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T_ À goût dominant desEcrivains fe tourne aujour- 
d’hui vers tout ce qui peut contribuer au 

bonheur de la Société. Le Commerce, la Naviga- 
tion, la Population , l'Agriculture, font tour à 
tour l’objet des Recherches des Hommes d'Etat 
& de Lettres. De-là toutes ces Productions que, 
depuis quelques années, on voit fortir des Prefles 
fur ces fujets, traités par des Plumes habiles & de 
toutes Nations. En effet, qu'y a-t-il de plus na- 
rurel & de plus jufte que de chercher dans l'Hom. 
me même ce qui peut faire fon bonheur dans la 
Société? Employer avec foin toute fon induftrie 
fur ce que la Nature, où, pour mieux dire; le 
Créateur tout puiffant, tout fage, a mis à {a por. 
tée, eft le plus für moyen, s’il eft conduit par la 
Raïfor, de procurer fon bonheur, & celui de la 
Société dont il eft membre, Vérité que perfonne 
ne conteftera, s’il a du bon-fens, ou qu'il ne 
veuille recufer méchamment l’expérience. 

Nous ne faurions donc préfenter au Public rien 
de plus à propos que des Ouvrages qui roulent fur 
ces Matiéres utiles. Par quelques Volumes que 
nous avons déjà publiés, nous avons lieu de ne 
nous en pas repentir. Nous avons débuté par les 
excellens Difcours Politiques de Mr. Hume;en. 
fuite nous avons donné deux autres Volumes, qui 
renferment fous ce même titre ,& en font les 
Tomes IL. & III. les Traités les plus excellens; 
comme les EfJais fur les intérêts du Commerce 
Maritime; les C'onfidérations fur les Finances d'Ef= 
pagne ; les Réflexions fur la néceflité de compren 
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-LES LIBRAIR. AU LECTEUR: 
dre l'étude duCommerce € des Finances dans celle de 
la Politique : les Réflexions Pelitiques fur l'état pré= 
Jent del’ Angleterre, principalement à l'égard de fes 
Taxes 5 de Jes Dettes, fur leurs caufes €? Jur 
leurs conféquences par Mylord BoLLiNe8r o- 
xs; les Difcours prononcés au Parlement d' An. 
gleterre pour € contre la liberté du Commerce au 
Levant; & les Effais fur la nature du Commerce 
en général par Mr. CANTrILLOoN. Nousavons 
continué pat deux autres Volumes qui traitent 
des Jntérêts de la France , de la Naviga- 
tion, de la Population € de l'Induftrie ; enfin 
par ces Remarques [fur plufieurs Branches du 
Commerce ES de la Navigation, qui aflortiflent 
fi bien aux autres Ouvrages; & nous nous flat. 
tons que celui-ci fera aufli bien accueilli du Pu- 
blic, que l'ent été Les précédens. 
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109 
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Ê 131 
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capacité fortant d' Amfierdam pour 
la mémé péche. ‘136 
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DE COMMERCE 
ET DE NAVIGATION. 

CHAPITRE LIL 

REMARQUES 

Sur plufieurs. Branches de. Commerve 
… de Navigation fufceptibles d'ac- 

À découverte du Nouveau Mon- 
de à mis dans.le Corsmerce de E l’Europe plus d'activité qu'il SS# n'en avoit jamais eu, & lui a 

.: donné une forme nouvelle. Les Peuples de l'Amérique ayant Chez eux. les uns des Mines d'or & argent . a 

Fer OUT # croiflement. VE 



2 Remarques fur le Commerce , 

& les autres des Matieres premieres di 
néceffité ou de luxe, ils les échangerent 
contre des étoffes & des ouvrages dé 
Merceries de l'Europe. Les gains in 
menfes que faifoient, par ces échanges! 
les Peuples qui avoient fait les premierek 
découvertes, exciterent & animerent l'in 
duftrie des autres, & principalemeñh 
celle des Anglois &-des Hollandois. Il 
inventerent, à l’envi, des Manufacture! 
de toutes les efpeces ; elles fe mult 
plierent en raïfon de la confommatio 
qui augmentoit d’un-pas égal avec-leh 
nouvelles découvertes qui fe faifoienl 
dans l’une & dans l’autre Inde. Elles muk 
tiplioient les richefles des Peuples 
PEurope qui s’'adonnoïent à ces. Man 
factures, & au genre de Navigation qu’el 
les occafionnoient. -Dès-lors le Commeïk 
ce Maritime fut envifagé par ces Peu} 

= ples comme le principal objet, & leu 
uverains penferent qu’ils devoient mel 
tre toute leur application à le protéger 

Les Efpagnols feuls devenus les m2 
tres des Mines du Mexique & du Pérou. 
fe crurent les Souverains de la Terre, 0 
négligerent les Manufaétures, & toute 
-efpece de Commerce Maritime , ; pou 
s'appliquer uniquement à la conftruétiol 
d'un nombre très-confidérable de-Vaifé. 
aux de guerre, qui fembloient fuffire ak 
‘tranfport de ceux de leurs Sujets qui 
deftinoient à pafler en Amérique, &#% 

c 



 & fur la Navigation, © 8 
celui des tréfors de l'Amérique en Efp: | gne. - 
Les Anglois virent d’un œil jaloux les Efpagnols maîtres de tant de richeffes ; _ la Concurrence donna bien-tôt lieu à uñe | Buerre entre ces deux Nations: Les Efpa:  &nols mitent en mer une flotte  formida: ble, que la tempête battit & difperfa s que les Anglois acheverent de dé. tirée 

RC IT Les Efpagrols firent de vais eéfforté pour réparer leur perte ; ils reconnurent ; mais trop tard , leur tort d’avoir abfolu- ment négligé le Commerce Maritime, feul Capable de former des matelots. 
avantage que la Reine Elizabeth remporta fur la flotte de Philippe IE ui fit Connoître de plus en plus combien elle devoit chérir & animer l'induftrie de fes ujets ; qui, par leurs manufactures ; leurs découvertes ;: &: leurs établiffemens ‘aux Iles Antilles & au Continent de l’Améri- que Septéntrionale , augmentoient leur fia: Vigation, multiplioient leurs matelots, & par une fuite néceffaire leurs forces ina= Hitimes: FRE 4 | 

‘La France épuifée par fes guerres ci: Viles; ou celles qu’elle. avoit à foutenir Contre la Maïfon d'Autriche , net ni le temps, ni les facultés de s'occuper de fa arine,_ Le ptincipal objet du commerce de cette Puiflancé étoit fes récoltes {es Vins, fes eaux-de-vie 3 1es ouvräges dà 
À à HET 



4 Remarques fur le Coinmérce, 

RUE temps porté fa navigation a 
Iles 

ri III. 
Les riches Manufactures en foye aq 

eurent leur commencement à Lyon fou. 
François I. ne firent de rapides progrä 
que fous le régne d'Henri IV. Ce Perth 
tendre de fes peuples fe propofoit d’ei 
courager de plus en plus la culture d® 
terres & les manufactures ; il vouloit 
en foulageant les cultivateurs d’une pah 
tie des taxes que la néceflité des tem 
avoit forcé d’impofer fur eux, les metth 
en état de fe procurer les aifances deh 
vie. , Des hommes, doit-il, confl 
» Crés au travail le plus pénible &4 
» plus néceffaire à la Socicté, exigent 

oin de ma bonté Royale. » Sully anitl 
du même efprit, le portoit auffi à ph 
diguer fes bienfaits à l'ordre des Négl 
Cians armateurs , qui déjà découvroiél 
les Pays où les étoffes fabriquées dâf 
le Royaume pouvoient avec fuccès étil 
ortées en concurrence avec celles dé 
‘lorentins & des Anglois. La mort © 
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ce grand Prince interrompit malheureu- 
fement de fi beaux projets. 

Louis XIIL fon fucceffeur, eut pour 
Miniftre Richelieu. Ce grand homme, 
trop occupé, par le malheur des temps, 
à abaifler le pouvoir des Princes, le 
crédit de la haute Nobleffle, & à étein- 
dre l’efprit Républicain, dont une por- 
tion confidérable des Sujets de fon Mat- 
tre faifoit profeffion, ne put veiller avec 
la même attention aux progrès des Forces 
Navales & du Commerce Maritime; ce- 
pendant il tira, pour ainfi dire.,le Cana- 
da du néant, & les Forces Maritimes 
Commençoient à prendre. quelque conf- 
ftance lorfqu'il mourut. Louis XIIL. le 
fuivit de près. 

Le Cardinal Mazarin , Miniftre de 
Louis XIV. pendant fa minorité , ne fit 
rien pour la Marine. Louis XIV. ayant 
ris le timon des affaires, mit Colbert à 
a tête de fes Finances. Ce Prince fit plus 
dans l’efpace de vingt ans, que fes pré- 
déceffeurs réunis n'avoient fait pour don- 
ner à fes Etats cette force & cette confis 
ftance qui les ont rendus inébranlables, 
IL encouragea les Manufaétures & le 
Commerce Maritime. Le Commerce Ma- 
titime lui procura des matelots, qui le mi- 
rent en état d'égaler fes Forces Navales 
à celles de l'Angleterre. Les Le Gendre, 
Croifat, &c. célébres Négocians, furent 
diftingués & décorés. Ménager, autre 

A 3 Né 



- capable de le remplacer ; s’il l’eût trouvé# 

6 Remarques fur le Commerce , | 
| Négociant, fut envoyé à Utrecht en quai 

lité de Miniftre Plénipotentiaire. { 
Louis XIV: perdit Colbert en 1683! 

Des hommes tels que lui font rares! 
Envain le Monaïque chercha un hommé 

4 

le nouveau Miniftre n'auroit pas man! 
qué de reflources pour adoucir aux Pr 
teftans l’amertume de la Révocation dé 
PEdit de Nantes, fi cette révocation eût 
été néceffaire. sue de chagrins n’auroits 
il pas épargné à fon Prince; le Royaum& 
n’auroit pas fouffert de l’émigration dé 
tant de braves & induftrieux Sujets qui 
afferent chez nos ennemis. On ne peuh 

ignorer que leur animofité contribua au 
tant que leurs talens aux defavantages qués 
l'Etat éprouva, foit pour les armes, a | 
pour la rivalité d'induftrie. Nous avonk 
réparé nos pertes du côté des armesh 
mais l’induftrie des François expatriési 
enrichi les Pays étrangers ; nos lumieré 
ont été communiquées , la rivalité s’6 
établie, & en SAbPRe un grand nombi 
de Citoyens, nous avons partagé avec n0% 
Voifins des connoïffances qui nous appañl 
tenoient privativement, & dont nous # 
cueillions feuls les avantages. 

Jufqu’à la Paix d’Utrecht on pouvoil. 
envifager la France comme un Etat-pui 
rement militaire; tant de guerres qui sé 
toient fuccédées depuis des fiecles , 

voienl 
4 
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| voient à peine laiflé refpirer fes Monar- 
} ques. Il étoit réfervé à Louis XIV. de 
| Changer la face des intérêts de l’Europe. 
| La Couronne d’Efpagne, en paffant fur 
| la tête d’un Bourbon, a affoibli la puif- 
| fance exceflive de la Maifon d'Autriche. 
| La décadence de la Républiqued’Hol- 
| Tande a fuivi de près l’affoïbliflement de 
la Maïfon d'Autriche. -Formée dès fon 

origine pour être par intérêt l'amie & 
lalliée de la France, cette République 
n'ignore point qu’elle -doit fa liberté à 
Henri TV. Il l'aïdà à fecouer le joug que 
Vouloient lui impofer les Miniftres des 
volontés de Philippe II. Ce Monarque 
des François fixa {a liberté. Qui n'au- 
Toit pas cru que la République eût con- 
fervé la mémoire d’un bienfait auffi fi- 
que La reconnoiïffance le demandoit, 
fes véritables intérêts l’y invitoient 

encore plus particuliérement. 
Provoquée par l’humiliation à voir 

l'armée de France parcourir fes Provins 
ces, elle fe jetta dans une confédération 
avec fes rivaux en commerce , parce 
qu'elle ofoit tout attendre pour fe ven- 
ger de fon Stathouder, qu’elle avoit de- 
puis quelques années placé fur le Trône 
d'Angleterre. Si elle ne fe fût pas Cou- 
vert les yeux du bandeau de fa pafion, 
elle auroit pu prévoir qu'elle alloit en. 
tirer en guerre contre un Monarque ac- 

À 4 DE Cou 
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8 Remarques [ur le Commerce, 

coutumé à vaincre, qu’elle alloit s’expo- 
fer à des dépenfes dont elle étoit d’au* 
tant moins en état de fupporter le poids 
qu'elle voyoit depuis l'A&te de navigä- 
tion pañlé en Angleterre, fon Commerce! 

à la Grande-Bretagne , qui commençoit 
elle-même à fentir qu’elle s’énervoit 
mais les Hollandoiïs étoient-ils en état dé 
voir de fang froid leur fituation ? Entraît 
nés dans le tourbillon, & alliés paffifs des 
l'Empereur & de la Grande - Bretagne” 
ils en fuivoient néceffairement les mouzœ 
vemens. La Grande-Bretagne reconnut 
combien il lui importoit de faire fa pai% 
& la France ayant coopéré aux vues des 
An lois, avec lefquels elle figna un Ar 
miftice, devint bientôt fupérieure o 1 

; | OF 
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| forces de l'Empereur & des Etats de 
: Hollande, & fixa par-là les conditions 

de la Païix qui fut fignée à Utrecht en 
1719. avec la République, & à Raftadt 
avec l'Empereur en 1714. | | 

. Les Angloïs obtinrent Plaifance dans 
Ylle de Terre-Neuve, la Baye d'Hudfon 
& l’Acadie. Le Roi d’Efpagne leur céda 
Gibraltar & l'Ile de Minorque; le Duc 
de Savoye eut le Royaume de Sicile ; 
l'Empereur celui de Naples, le Milanois, 
le Mantouan , & une partie des Pays- 
Bas; & les Etats d'Hollande n’eurent de 
certain que leur épuifement pour digne 
fruit de leur animofité. ; 

La France ayant prefque toujours eu 
les armes à la main depuis la fondation 
de la Monarchie , pouvoit être envifa- 
gée comme un Etat purement militaire ; 
mais les révolutions qui depuis ce fiécle 
ont, tourné à fon avantage , fes progrès 
dans les Manufadtures, & le Commerce 
Maritime , qui font aujourd’hui {on prin- 
cipal nerf, & la fource féconde de lo- 
pulence de fes peuples, ont accru telle- 
ment fa puiffance , qu’elle peut défor- 
mais , en s'occupant effentiellement de 
fa Marine, dépofer fes armes à l'ombre 
de fa force ; & ceffant à l'avenir de fe 
regarder Comme un Etat uniquement mi- 
litaire, nous le repréfenterons tel qu'il 

- €ft dans fon effence, comme une Monar- 
chie fous l'emblême d’un corps politique, 

Sr ee zx ont 



xo Remarques fur le Commerce, 

dont les membres font le Militaire, let 
Civil, le Commerce & la Finance. A 

Les Militaires font, à proprement par-M 
ler, les Députés repréfentans la Nation, 
garans de fon dévouement, prête à pro-u 
diguer fes biens & fà vie pour la gloireu 
du Roi & du Nom François. Î 

Il n'eft point d'Etat dont les Loixs 
foient plus fages , & qui ait, pour ren-M 
dre les oracles de fa Juftice, des Mi-* 
niftres Fe éclairés & plus intégres. 

Les Financiers, fans expofer leur view 
ni leurs domaines, donnent au Roï, dans” 
les occafions qui requiereut leurs fecours, l 
des preuves de leur zéle. + 

Les Cuiltivateurs des terres, & les” 
Négocians faifant l’ordre des hommes 
induftrieux de l'Etat , doivent être ran-# 
és dans la même claffe. | 
 Tels font les quatre membres du corps # 

” politique , le Souverain en eft le chef” 
& l'ame: on connoît fans-doute le méri-…# 
te de l'Ordre Militaire, le zéle definté-# 
reflé des Miniftres de fa Juitice, & l’ac-# 
tive intelligence des Financiers ; mais le 
Cuiltivateur & le Négociant , qui feuls 
procurent la fubfiftance, animent l’induf-u 
trie, & confpirent par leurs efforts réu- 
nis à rendre les terres fertiles , le pays 
peuplé, & la fociété floriffante, font-ils 
fuffifamment connus ? . 

Le Financier a toute la protettion que“ 
peuvent prétendre les hommes on 

. tat; 
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ultivateurs répandus état; maïs les 
dans les campagnes (z) , conftamment oc- 
‘cupés de leurs travaux, n'ont pour les 
repréfenter, que ès Réceveurs des Tail- 
les prépofés pour lever fur eux la con- 
tribütion annuelle. Ceux-ci font-ils faits 
pour préfenter un tableau fidéle de la 
Mifere des campagnes, lorfque les re- 
mifes qui leur font accordées. ne grof- 
fiflent leurs revenus , &. n’entrent en 
caifle qu'à force de frais & de rigueurs 
contre les contribuables, pour.les forcer 
à pue ptomptement? Es 

e Négociant occupé de fes arme- 
mens, trouve à chaque pas des difficul- 
tés & des entraves , foit dans la levée 
des Matelots , foit lors de l'expédition 
de fes Vaiffeaux. Reviennent-ils au port, 
ce font de nouvelles difficultés, fouvent 
de la part des Commis du Fermier, lef- 
quelles donnent lieu quelquefois à des 
procès qui fe portent en premiere inf- 
tance devant les Juges des Traites, où 
rarement la bonne-foi de l’Armateur fuc- 
combe: mais le Fermier qui en appelle, 
ne manque prefque jamais d’avoir fa re- 
Vanche; parce que le Négociant ne pou- 
Vant partager fon temps entre les ere RH ERRS En Ja 

(4) Mr. Hyde, dans fon Traité de la Religion des 
Perfes , : dit que le huitiéme jour du mois nommé 
Chorrem-uz, les Rois quittoient leur fafte pour man- ger avec les Laboureuwrs, 



où où le laiffe languir. Où feroit l'i 

qu'aux Commis des Fermes, les égardh 

affichées chez tous les Commiffaires (4) 

k4 “Remarques fur le Commerce; 

convénient d’honorer fon état, de pre} 
crire aux Commiffaires des Clafles, ainil 

que lui doivent , d'ordonner que lé 
laflés de fervice des matelots foienl 

ou Commis aux Claffes, afin de les met 
tfé.hors d'état d’en impofer aux Capié 
taines lorfqu'ils font une levée de mate} 
lots pour leurs équipages ?. 00 

Voilà les moyens fimples d’ençourdi 
ger l’Armateur à fuivre fon état; qué 
réfentent -ils: de difficile à exécuter 
Lorfqu’on fait parler fon Souverain pouf 
le Bien public; fes ordres font des or4 
cles que l'on prend plaifir à fuivre. | 

Quoique cet Etat avec fes Alliés fetill 
ble avoir la balance fur fes Ennemis avels 
leurs Alliés, nous ne devons l’entendré 
que relativement au Continent, Les At 
glois l'emportent confidérablement encok 
re du côté des forces maritimes : & fs 

gu 3 rail 
‘_ (4) L'Ordonhañce de Lôuis XIV: tendue en 1684 
pour les Armées navales & Arfenaux de marine; li 
vre huitiéme, titre V. des fonétions dés Commi 
tes penofés à l’enrollement des Matelots; article XVIM 
dit: 11s feront publier au mois de Décembre de ch@, 
que année, dans toutes les Paroifles de leur dépaf 
tement, les rolles de la Claffe qui entrera en fervid, 
l’année fuivante, & en feront afficher. des copies al 
principales pôrtes des Eglifes & autres lieux accol 
tumés, dont ils retiendront l'original avec le certih 
cât au bas, contenant les püblicatiofs & âffiches 4 
en auront été faites, ù 



é, © fur la Navigation. t4 
France compteroit vainément fur le re: 
tour &:la durée de fes jours heureux, fi elle né mettoit inceffamment en ufage 
tous les moyens qu’elle a .en fon pou- 
Voir pour monter fa marine:fur le pied des forces voifines les plus redoutables, 
arvenue à cet état, elle pourra, la paix 

rendue, ‘licencier cinquante à foï£ante 
mille hommés de fes troupes, & verfer 
une partie de cette épargne au foulage- ment dexla Taille, le furplus à la conf. _ truétiom dé Vaifleaux de guerre , @& à 
l'entretien. de fa Marine. Mais le réta- 
bliffement :des forces maritimes ne doit pas faire flégliger les moyens d’accroïtre la navigation marchande, La faculté qu'ont les Hollandois de fire le Cabotage dans nos ports , que nous regardons comme 
Un patrimoine de la Nation, & d'y ap- porter toute efpéce de denrées & .de 
marchandifes du Nord & de la Baltique, aux mêmes droits (ceux de cinquante fols pat tonneau TR NIRLE jouiffent 
les propres Sujets de Sa Majefté, forme- 
Ta, tant que cette faculté fubfiftera, un 
obftacle invincible à l’accroiflement de notre navigation , de nos matelots, & ss une conféquence infaillible, de nos “torces maritimes. De quel œil le Public Verroit-il les Hollandoïis , -s’établiffant à Paris & dans les villes de Province, 
‘faire venir d’Hollande des voitures pu- 
bliques & des charettés. pour fervir de 
à 

TOU- 

RE Re Perse nee ee a 
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roulliers, & s'emparer du droit de voi- 
turer les voyageurs; les marchan- 
difes,&les denrées dé la Capitale dans 
les Provinces de ce Royaume ; & des Pro- 
vinces à la Capitale, au préjudice des 
François, & faire pafler enfuite en Hol- 
lande le bénéfice que leur produiroit 
cette entreprife ? Ileft aifé de faire 
l'application: ce que ne font point les 
Hollandois par terre dans ce Royaume, 
ils la font par mer dansnos Ports, avec 
cette différence , que l’objet de leur com- 
merce du Nord & de la Baltique, & 
de leur cabotage dans nos ‘Ports, eft 
vingt fois plus confidérable que celuides 
voitures publiques ou des roulliers. 

Colbert avoit fixé le terme du Privilé. 
ge dont jouiffent encote les Hollandois, # 
orfque la mort l'enleva. | 
* Tant de raifons & tant de fnotifs qui 

“ militent pour le rétabliflement de nos 
forces maritimes fur un pied capable de 
les faire refpecter, nous infpirent le defir 
de parcourir les différentes branches de 
commerce qu’entreprennent nos Arma- 
teurs , que nous croyons fufceptibles M 
d’accroiflement ; nous en propoferons les 
moyens. Heureux fi les connoiflances s 

[2] 

| 

Mar 
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que nous avons acquifes, nous guideñt 
fans écart dans les fentiers des vrais prin- 
cipes! L’amour du Bien public nous à 
mis la plume à la main; ce motif doit 
nous mériter l’indulgence du Lecteurnon « 
prévenu. CHA: 

LE TERRES 



De la Culuré des Terres, 17 

CHAPITRE I. 
DE LA CULTURE. 

DES TERRES. 
OUS n’entreprendrons point de nous étendre fur cette matiere im- portanté*;" qui a! été fi Bien traitée pa l’Auteur des  Zlémens du Commerce > pat l’Auteur judicieux & éclairé qui nous à onné fon admirable” Æfyi Jur la Police des Grains » & par le ÇaVant Académi- cien , Citoyen par Excellence , dont le | 

Traité fur lo cn ture des Terres & y Con - F 

nécéflaire de rappeller le Cultivateur des terres à l’état auquel il s’eft dévoué, & de l’y animer par l'appas de l'intérêt. (&) l paroîtroit convenable de fixer préalas blement fon État Vis-à-vis le Colle&teur ; deforte qu’il fut défendu à celui-ci de l'impofer à l'avenir à une plus forte taille que celle qu'il fupporte actuellement, 
quels 

(4) Venty, dans fon Hifoire dé ta Chine, dit que Empereur eft informé chaque année du Laboureut qui s'eft Le plus diflingué dans {a profeflion; il Le "#46 Mandarin du "ee ordre, 

| 
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quels que foient les progrès de fon induf- 

trie, foit qu'il remette plus de terres en , 

valeur, foit qu’il ous le nombre de 

{es beftiaux ou de {on troupeau. Nous 

croyons ne tien propofer , à ces deux 

égards, qui foit fufceptible de bleffer les’ 

intérêts des peuples fujets à la taille ar- 

bitraire. : ee 

L'appas le plus capable de tenter le 

Cultivateur, feroit de lui accorder pen- 

dant les deux ou trois premieres añnées ÿ « 

une remife fur fa taille, non reverfible | 

k 
F 
| 

À 
{ 

a ccm came 
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fur la Paroifle, à tant par arpent de plus, 

wi mettroit en valeur ; au moyen de 

quoi fa cotte étant réduite, & fa récolte 

auomentée , il ranimeroit fes forces 
& fon 

induftrie pour :ne laiffer aucune portion M 

de fes térres fans rapport. (4) 

=" Il conviendroit de ivre la même mé- 

thode en faveur du-Cultivateur qui aug- « 

 menteroit le nombre de fes beftiaux ; « 

uelque médiocre que fût la remife fur M 

FA taille , elle produiroit un effet.admi- 

| | rable, à 
À 

(4) Nota. Que pat l'Article ro. d'un Edit du mois 

de Janvier 1713. l'exemption de toute taille, & crûes 

ere eft accordée pendant deux ans à tous les 

sivilégiés qui reprendront la culture des terres &e M 

fermes qui leur appartiennent : Et par l’article 12. la 

diminution d’un tiers de la taille eft accordée pen” d 

dant qe ans aux autres propriétaires ui tepren= 

dront la culture de leurs héritages abandonnés, où ï 

qui Je. donneront à ferme: cette exemption & cetté 

diminution n'ont lieu que pour Les héritages abandon à 
nés, & remis en valeur 



des Terres. 19 
rable , en ce qu’elle lui annonceroit une 
protéétion marquée ; bien - tôt on verroit 
d’une part les terres abandonnées, remi- 
fes en valeur; & de l’autre, l’efpece des. 
eftiaux fe multipliant »s On en verroit 

baïfler le prix, deforte que le peuple fe. 
Toit en état de fe procurer une fubftance folide. La laine deviendroit plus abon- dante, ainfi que les cuirs, & les terres recevroient un nouvel. engrais du fumier de ces beftiaux. Le Cuiltivateur enfin réviendroit à l’état d’aifance dont jouif- 
foient fes ancêtres. Ses enfans, à fon exemple, contens de leur profeflion , fe fixeroient comme lui à la charrue , À cef: feroient d’avoir de a répugnance à s’en- gager dans le mariage, parce -qu’ils trou- véroient dans leur état de quoi aflurer une fubfiftance honnête à leur famille. La Ça) popRlon dans les campagnes fe mani. efteroit bien-tôt d’une maniere fenfible , & dans moins de quinze ans il pourroit 

arri- 
(4) Nora. Que pour favorifer cette population , Louis XIV. donna un Edit au mois de Novembre 1666. (du miniftere de Colbert) qui exemptoit de Ja collééte & de plufieurs autres’ impoftions, les chefs de famille qui autoient dix enfans vivans, &.qui accordoit l’exemption de toute taille & autres impo- fitions > AUX chefs de famille qui auroient douze en- 

qué par un autre Edit du ms de Février 1683. maison: conçoit combien il {e- tot efféntiel de rétablir ce premier: Edit de 1666. 1} SIL trop vrai que les -homimes manquent, & Les tets tes reftent en friche dans les Provinces, en partie fau: te de bras pour les cultiver: - 
B 2 
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arriver qu’elles feroient plus peuplées 

welles ne l'ont été depuis un fiécle: per- 

onne n'ignore que laforce d’un Etat con- 

fifte dans le nombre de fes-fujets. 

SSSSSSSSSSSSSN 

CHAPITRE ll. 

DU COMMERCE 

D:E:Sx GR AT NS. 

UOIQU'ON ait ouvert aux Provinces 

de ce Royaume les moyens de fe 

prétér mutuellement des fecours de leurs 

récoltes, par le commerce des grains qui 

vient d'être rendu libre d’une Province 

“à l'autre, envain voudroit-on encoura- 

ger la culture des terres, fi lon ne per- 

Met aufli l'extraction des grains pour Îles 

Pays Etrangers, dans des navires de con- 

Rruction Françoife appartenans aux fujets 

du Roi, & commandés par des Capitai- 

nés François, & les deux tiers de leurs 

équipages auffi François ; exclufivement 

à toute autre Nation. Ca) 
Que 

(a) Inutilement permettroit-on l'extraétion des grains, 

fi Von »e venoit d’envifager, fous l'odieufe épithéte 

de Monopoleur, le Négociant qui en feroit le com- 

merce.. Les Pays qui font profeffion d'en connoître 

les intérêts, & principalement la Grande-Bretagne ; 

traitent cette branche avec diftinétions L'Anglois qui 
l’en« 

DRRE A ee 2 a ondrndt De de @ ee ss nn 

RES NE HN nr ee eq ge VOTE 
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_ Que le Cultivateur des terres, animé 
par une gratification qui lui procure une 
réduétion de fa taille, ait enfemencé la 
portion de fes terres qu’il avoit laiflée juf- 
qu’alors inculte, & que cette portion ait 
Contribué à lui produire une récolte a- 
bondante ; fi l'extraction pour les Pays 

trangers n'en cft pas permife, cette 
abondance n'aura fervi qu’à en avilir le 
prix; & le Cultivateur ne trouvant point 
par la vente de fa récolte, de quoi fe 
remplir de fes avances ; payer la taille ,. 
le prix de fa ferme, & de fe défrayer 
de fa fubfiftance, ainfi que de fon en- 
tretien néceffaire ; mifere pour mifere, 
il renoncera à la gratification pour n’en- 
femencer de fes terres que celles qui, 
fans un grand travail , font les plus fuf- 
ceptibles de rapport, & dont la produc- 
tion lui procurera en argent l'équivalent 
de l'année antérieure, fans s’expofer par 
l'événement d’une année ftérile, au rit 
que de perdre la femence de la eue 

\ d e 

l'entreprend, reçoit de fon Gouvernement une grati-! 
cation far chaque chargement qu’il expédie .au-de- 

hors des Etats de la Grande-Bretagne, L’odieufe dé- 
nômination attachée par le Magiftrat & le Peple 
François, à l’état de celui qui fait le Commerce Ma- 
ritime des grains, ne peut s’effacer que par des mar- 
ques de diftinfion , commé Lettres de Noblèfle; ou 
la Croix.de St. Michel, que-le Roi pourroit accorder 
de temps à autre aux principaux d’entre les Négo- 
clans Qui feroient leur objet de cette branche de 
Commerce. 

B 3 
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de terres qu'il avoit mifes en valeur, & 

il s'épargnera beaucoup de foins & de 

fatigues. Le pauvre ne fe confole que 
par la pareñe. a 

Toute l’Europe reconnoît que de tous 

les Etats, c’ett la France qui eft la mieux 

policée, fi toutefois on en excepté Vagri- 

culture & le commerce de fes fruits. Des 

difettes affreufes en ont été les funeftes 

effets , & nous. avons laiflé endant ce 

temps le droit à l'humanité e nous re- 

procher que faute d'avoir encouragé le 

Cultivateur, on a abandonné dans les an- 

nées de famine & de difette, dix-huit 

millions d'hommes à la difcrétion des 

Puiflances voifines, ennemis naturels: de 

cet Etat. Nous qui autrefois Ca), & 

dans les temps où le Cultivateur étoit 

confidéré , foutniffions à ces mêmes na- 

tions voifimes une partie de leur fublif- 
tance. Pourroit-on , fans frémir, jetter 
les yeux fur les années 1709 , 1728 » 

1738 3935 405 ls 47 & 1748? La fa. 

mince, à la premiere époque , fit de tels 

ravages , & les armes ennemies de tels 
progrès, que l'Etat en fut ébranlé. 

Quels que puiflent être les fuccès d’us | 
ne guerre avec nos voifins, ils s’obftine- 

ront . 

(4) Le Chevalier Culpeper fe plaignoit en 162r. 
de ce que les François portoient en Angleterre des 

quantités de bleds fi confidérables & à f 
que les-bleds Anglois n’en pouvoient foutenir la con- 
currence dans leurs propres marchés, 

bas prix,. 
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ront à la-continuer dans l’efpoir de voir 

arriver chez nous une année de difette, 

qui, plus formidable que leurs armes, 
nous forceroit à une paix prématurée , & 

par-là moins avantageufe. Eft-il un in- 

térêt plus confidérable pour l'Etat, que 

celui de fortir de la dépendance de nos 
voifins? Et s'il n’en eft point , ne de- 
vrions-nous pas faire tous nos efforts pour 

nous en affranchir 2 
Encourager l'Agriculture , c’eft occuper 

du bien le plus précieux. de l'Etat. 
-L’unique moyen d'encourager l'agri- 

‘culture, c'eft de permettre, l'extraction 
des grains pour les Pays Etrangers. Elles 
ont conftamment marché d’un pas égal. 

Il paroît fenfible que le Commerce des 
gains mis au rang des autres branches de 
ommerce, infpireroit de l’'émulation , & 

donneroit un nouveau reffort à l’aétive in- 
telligence du Cultivateur & du Négo- 
ciant.  Bien-tôt ces deux ordres d’hom:- 
mes fe mettroient ‘en. état de reprendre 
l'afcendant fur les Pays du Nord quiont 
fi adroitement profité de notre négligen- 
ces & la modicité du prix auquel le Né- 
gociant pourroit fournir des grains aux 

ations voifines , vu.la valeur numéraire 
de notre monnoié (4), lui donneroït un 

| avan- 

(a) 11 s'en faut de. beaucoup que le prix des Grains 
& le falaire des Artifans en France, ayent füivi l’aug- 
mentation des efpeces, ce qui a contribué à accroître 

en 
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avantage fi confidérable fur les Pays que 
Von regarde aujourd’hui comme les gre- 
niers de l'Europe , qu'il eft plus que pro- 
bablé que notré concurrence affoibliroit 
dans peu l’émulation, l’induftrie peut-être 
de nos rivaux. Îl ne faut, pour s’en con- 
de jetter les veux fur te prix 
commun du froment en Angleterre depuis 
foixante-quatre ans, & fur celui du même 
grain en France depuis 1706 jufqu'à ce 
jour. 

Le quarter de froment à Londres doit 
pefer autour de 480 livres. Cette mefure. 
rend en France 430 livres poids de marc. 
Son prix commun en Angleterre pendant 
quarante-trois années qui précéderent 
1689, s’étoit trouvé de 2 livres to fhel- 
ins & 8 deniers fterling ; mais depuis. 
1689. que la gratification de cinq fhel- 
lins par quarter, qui font 5 livres 15 fols 
de notre monnoie, fut accordée par Aéte 
de Parlement fur fa fortie, le prix com- 
mun jufqu’à ce jour fe trouve de 2 livres 
2 fhellins & 3 deniers fterling; c’eft-à- 
dire, 48 livres de notre monnole : ce qui 
répond à 25 livres 14 fols, pour 230 li- 
vres que pefe le feptier de Paris: 

Le prix commun du feptier de fro- 
ment en France s'efttrouvé de 18 livres 
13 fols & deniers depuis 1706 jufqu’en 

3 TBE 
en notre faveur la balance de commerce RDS 
branches de manufaétures que nous avons entreprifes 
en concurrence avec les Anglois. 
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1755; mais depuis 1736. jufqu”à ce jour, 
il patoît que le prix en a été de 19 livres 
10 fols ; ce’ qui n’eft pas furprenant, at: 
tendu les chertés qui fe font fuivies à Ja’ 
fin de 1758, 9 » 40 , AI & 1742, & 
enfin en 1747 & 1748. $ 

L’Angleterre n'a prefque point efluyé 
de difettes depuis 1689. & la France de- 
puis cette époque a éprouvé la famine, 
des difettes & des chertés fréquentes , non- 
obftant quoi le prix commun du froment 
y eft établi à un quart au-deffous de ce- 
lui d'Angleterre ; deforte que la fubf- 
ftance de notre peuple commence à de- 

“venir difficile, lorfque l’Angletérre nous 
fournit du bled à fon prix commun. 

Il paroît évident que le labourage a 
diminué en France , puifqu’une récolte 
ordinaire ne rend aujourd’hui que la fub- 
fiftance de dix-huit mois, au-lieu qu’au- 
trefois elle fufkfoit à ceile de deux an- 
nées & plus, quoique le peuple fût plus 
nombréux, nonobftant les Provinces fer- 
tiles & peuplées dont le Royaume s’eft 
accru par conquête où par ceffion. 

Si toutes les terres labourables en 
France étoient mifes en valeur, le prix 
commun de nos récoltes étant d’un quart 

plus bas que celui des récoltes d’Angle- 
terre , le Roi n’auroit pas befoin d’accor- 
der une pratification , commé fait le Gou- 
vérnement de la Grande-Bretagne , fur 
l'exportation des ge hors du | SALES 
4 5 Si 
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Si d’un côté le Cultivateur animé par la 
récompenfe , mettoit toutes fes terres en 
valeur, d’un autre côté le Négociant trou- 
veroit dans l'abondance de nos récoltes 
la matiere d’une nouvelle branche de 
commérce qui deviendroit la plus lucra- 
tive & la plus étendue du Royaume, en 
même temps qu’elle aflureroit au Cultiva- 
teur un prix capable de l’animer de plus en 
lus aux foins & aux fatigues de fon état , 
tbien-tôt on pourroit cefler de continuer la 
atification qu’on lui auroit accordée, en 

cela non femblable à celle que: donne le 
Gouvernement de la Grande-Bretagne ,qui 
eft ftable, permanente, & toujours par 
conféquent une charge à l'Etat Britanni- 
que. La gratification qu’on accorderoit ne 

‘dureroit, que le temps néceflaire au Cul- 
tivateur pour,templir les deux objets pro- 

fés , la culture de toutes fes terres , & 
’accroiflement de fes beftiaux ou de fon 
troupeau ; elle diminueroit d’une année à 
autre en proportion du peu qu’il refte. 
roit de terres à mettre en valeur; mais 
il feroit eflentiel. que dans nos. Provinces 
ontintla main à ce que ces Cultivateurs 
jouiffent paifiblement des fruits de leur 
induftrie & de leurs travaux, fans pou- 
voir, en aucun temps & fous aucun pré- 
texte quelconque, être impofés à une plus 
forte taille que celle qu'ils fupporteroient 
lorfque la gratification leur feroit annon- 
cée: & pour empêcher que cette Ordon- 

nañe 

1 
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nance ne fût enfreinte par la fuite, il 
paroîtroit néceffaire qu’on la fit afficher 
aux portes de toutes les Paroïfles de cam- 
pagnes au jour de Pâques de chaque an- 
née: fa publicité calmeroit les efprits les 
plus fufccptibles d'inquiétude. rt 

Le Commerce des grains d’une Provin- 
ce à l’autre de ce Royaume , produira 
l'avantage de s'aider & fe foulager mu- 
tuellement, en faifant pañler le fuperflu 
d’une Province abondante , dans celle qui 
feroit indigente. Cette permiflion occa- 
fionnera vraifemblablement la: conftruc- 
tion’ de greniers de dépôt, & de confom-" 
mation. dont M. Duhamel du Monceaux, 
ce digne Citoyen, nous a tracé les plans 
dans fon Traité de la, conférvation des 
Grains. 

Elle pourra augmenter auffi de quel. 
ques petits navires ou barques le cabo: 
tage, & occafionner par la concurrence 
un prix raifonnable aux grains, & plus 
conftant dans: fon égalité; maïsen fai- 
fant circuler ainf l'argent d'une Province 
dans une autre, elle n’augmentera pas 
d’une piftole la maffe d’or où d'argent du . 
Royaume. 4 ; 

Le Commeïce des grains ne devient 
lucratif à un Etat, qu'autant qu’on les 
exporte en Pays Etranger; alors tout ce 
qui fort ainfi , lui eft en pur bénéfice. 
Le Cultivateur à naturellement ruant 

e 

di \ 

À 
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de droit à la fortie libre des grains, que 
le Vigneron en a à celle du vin. Si l’ex- 
traction du vin étoit défendue , bien-. 

tôt le Vigneron découragé ne cultive- 
roit que la partie de fes vignes la plus 
fufceptible-de rapport. 

On ne Dre oint ici propofer une 
liberté indéfinie d'extraire les grains hors 
du Royaume, elle peut avoir fon terme 
qu feroit annoncé par le prix au marché 
e Paris. 
On fuppofe, d’après le calcul le plus 

exact qui nous ait été poflible , que la 
France doit contenir autour de cent tren- 
te-trois mille lieues quarrées, chaque 

_lieue de 5788 arpens de 100 perches 
de 18 pieds ou de 3 toifes quarrées cha- 
cune. 

ces du Royaume environ cinq feptiers 
de froment ,un peu plus de feigle , d’or- 
ge & d'avoine. 
On réduit ici chaque arpent à trois 

feptiers chacun de ces grains. 
On divile les terres en deux parties , 

& l’on fubdivife l’une en trois parties 
inégales : 

SAVOIR, 

Dix mille lieuzs de chemins: com- 
munes, marais ; fables, landes, bruyeres, 

ri- 

L’arpent produit en plufieurs Provin- 
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tivieres, ruifleaux, étangs, hayes, &c 
terres incultes. 

Quatre mille lieues pour létendue des 
villés, bourgs, villages, châteaux, mé- 
tairies, fermes, jardins potagers , frui- 
tiers, enclos, parcs, &c. 
Deux mille cinq cens lieues pour les 

forêts & bois, ce qui fait la moitié du 
oyaume. . | | 
On fubdivife pareillement l’autre moitié 

en parties inégales : 

SÇAVOIR; 

- Treize mille deux cens lieues pour les 
terres labourables. 
Deux mille fix cens lieues pour les 

prez. 
Sept cens lieues pour les vignes. 
On divife enfuite les treize mille deux 

cens lieues de terres labourables en trois 
parties égales : 

SÇAVOIR;, 

que mille quatre cens lieues pour 
les bleds, dont on prend la moitié pour 
le froment, & lautre moitié pour le 
feigle. 7 

eux mille deux cens lieues enfemen- 
cées en froment, à trois feptiers par ar- 
pent, doivent rendre trente-huit millions 
deux Cens cinq mille deux cens fep- 

tiers, 
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tiers 970 + Se, 2:29} 98205200. 
Sur quoi l’on doit dédui- Re 2 

re-pour les femailles, dé- 
chets, gerniffure, échauf- # 
femens, grains gâtés par 
les rats, infectes Woïfeaux , 
un quart, Ci + + . . 9551300: - 

Il refterdit ‘. :: . . 28653000. 

On fuppofe la confommation annuelle 
de froment à raifon d’un feptier & de- 
mi par perfonne , il y auroit du froment 
pour 19095934 bouches. : 

Le feigle produit plus que le froment, . 
on le met néanmoins de même rapport 
pour lès 2200 lieues. . . 38205200. 
À déduire un quart pour QUE | 

les femailles, &c. . , 9551300. : 
+ 

28653900. : 

On fuppofe la confommation annuelle, 
à raifon de deux feptiers par perfonne, 
& il y en,auroit pour quatorze millions 
trois cens vingt-fix mille neuf cens cin- 
quante perfonnes. 
On divife enfuite les quatre mille qua- 

tre cens lieues pour les mars, en trois 
parties inégales. ” | 

- La premiere eft de deux mille deux 
cens lieues pour les orges, qui produis 

ront 
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ront ainfi que les feigles, . - 3820520. 
Sur quoi l’on déduira un | 

quart pour les femailles, dé- 
chetss#@ Dam minute HU 9551300. 

 Lrefteran ©. . . 28653900. 

On fuppofe la confommation annuelle 
à trois feptiers par tête, & il y en au- 
Toit pour 9547966. perfonnes. 

La feconde eft de 1100 lieues pour les 
avoines, qui, à raifon de trois feptiers 
par arpent , produiroient 19102600 féptiers. 
À déduire un quart 

pour les femailles , dé- 
Chets, &c. . . . 4775650. 

Il reftera .: . . 14326950 fptuxs. 

La troifieme eft de 1100 lieues pour 
les pois , féves , lentilles, Chennevie- 
res, vefles, &c. 
On laïfle 4400 lieues pour les jacheres 

& années de repos. 
Suivant ces fupputations, une récolte 

médiocre produiroit du froment pour la 
fubfiftance d’une année : 
À * 5 à x © I 3 4 perlionnes « 

Du feigle, id. à 12823020 peonver. 
De l'orge , id. à 9547966 perfonnes. 

Total. . .-. * 42069850. 

Enforte que dans ces trois fortes de 
grains on pourroit nourrir. pendant une 

. année quarante- deux millions neuf ee 
à oi 
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foixante-cinq mille huit cens cinquante 
perfonnes ; mais Comme la France ne. 
compte qu'environ dix - huit millions de 
fujets , il s'enfuit, qu'une. médiocre ré- 
colte doit lui produire la fubfiftance de 
près de trente mois: 

. Cependant au moïndre figne d’une an- 
née défectueufe, l’avare monopoleur fe 
tient averti de fermer fes greniers ; de-là 
J'enchériffement des grains, & on a vu 
dans les Provinces, la police dans ces oc- 
cafions fâcheufes , n’exercer fes droits 
avec rigueur que contre le foible labou- 
reur ou fermier ; le riche cultivateur fça- 
voit l’adoucir & la rendre complaifante 
à fon avarice, & tous deux d’intelligen- 
ce , laifloient inhumainement Janguir dans 
Ja difette, le peuple affamé , qui aug- 
mentoit encore fon mal, en mettant, à 
lenvi, le grain qu’on lui préfentoit, à 
l’enchere. 

La facilité qu'ont maintenant les Pro- 
-vinces de fe fecourir mutuellement, fera 
infailliblement cefler ce monopole. 

Nous fuppofons (le Cultivateur ayant 
mis toutes; fes terres en Valeur) que deux 
médiocres récoltes fe fuccédent , il paroît 
fenfible qu’à la feconde récolte il y auroit 
des grains pour la fubfiftance de près de 
quatre années. 

Si fur ces entrefaites les récoltes:ve- 
ñoient à manquer dans les Etats de Portu- 
gal, d'Efpagne , de Génes & de Tofca- 
: ne, 

ES ES 
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ne, & que ces pays ne pÜflent être four. 
nis de grains pour fubffter pendant fix 
mois confécutifs, que par la France, il 
ne fortiroit de ce Royaume que du cin- 
HSE au quart de notre fuperflu: il re- 

eroit pour vingt-cinq mois de fubfiftan- 
ce, outre l’approvifionnement de l’année 
Courante. Nous fondons ce calcul fur le 
nombre des fujets refpectifs de chacun 
de ces Etats, que nous fuppofons , d’après 
les recherches les plus exaétes, être com- 
me fuit; 

SÇCAVOIR, 

Le Fodeit » dix-huit 
cens mille fujets. . .. . 1800000. 

L'Efpagne , fept mil- 
HODS CLS jme 7090000. 

Génes, douze cens mil- 
Je ACTE nes Es 1200000. La Tofcane, huit cens 
CONTRE ESS 800000. 

f mt 

HORS PRE 10800000. 
nt 

Les peuples de ces quatre Etats mon- tant au total à dix millions huit cens mille fujets, ne font, à les comparer au nombre des füjets du Roi, que les x . dixiemes. Cependant cette” portion de notre fuperflu , ainfi fournie ces peu. 
G ples, 
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ples, monteroit à neuf cens quatre-vingt- 

‘dix mille tonneaux, à raifon de dix fep-. 

tiers lun dans l'autre au tonneau ; & dix | 

millions huit cens mille bouches requé- : 
sr de 

reroient cette quantité de grains. 

SCAYOILR, 4 

Deux tiers en froment , à raifon de. 

trois quarts d’un feptier par perfonne, 

pour fix mois de confommation , à dix. 

millions huit cens mille bouches, font 

cinq millions quatre cens mille fep- 

HER ie me: | 9400000: 
Un fixieme en feigle, à 

raifon d’un feptier pour fix 
mois, dix-huit cens mille 

feptiers, Ci - + 1800000. 
Un fixieme en orge, à 

raïfon d’un feptier & demi , 
deux millions fept cens mil- 

le feptiers., .  *. :. CNE 

Total des feptiers de 
grains, neuf millions neuf k 

cens mille feptiers. . . 9900000: 
as 

Si l’on vouloit tranfporter à la fois 
la quantité de neuf millions neuf cens 
mille feptiers de grains, faifant, comme, 
on l'a déjà dit, neuf cens quatre-vingts 

dix mille tonneaux, il faudroit qu'il (2 
ue | "171 trous 

: 

‘4 
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trouvât dans. nos Ports quatre mille neuf 
cens, cinquante navires de. conftruction 
Françoife portant deux cens tonneaux l’un 
dans l’autre; mais Comme les expéditions, 
En des cas femblables , fe feroient fuccef= 
fivement, on préfume que quinze à feize 
Cens navires de cette capacité fufliroient, 
parce que’ plufieurs d’entreux chargés 
dans les, Ports méridionaux , pourroient 
faire au moins deux voyages. D'ailleurs, 
s’il ne fe trouvoit pas un nombre fufifant 
de nos propres navires dans nos Ports, 
on pourroit dans Ce Cas extraordinaire, 

pour cette unique fois feulement, per- 
mettre aux navires étrangers d'y venir 
Charger des grains, en payant un droit de 
fortie de douze ou quinze livres par ton- 
neau. Au furplus, nous devons croire 
qu’une extraction confidérable de grains 
en feroit bientôt monter le prix dans nos 
marchés, & alors il y auroit concurrence 
entre les Pays du Nord, là Sicile & ce 
Pays-ci : d’où l’on peut conclure que no- 
tre commercé de grains pourroit fe 
faire , année commune, avec cinq cens 
navires du port, l’un dans l’autre , de 
deux cens tonneaux ; ce nombre ne nous 
Paroît point exagéré. : 
. Suppofons donc le Cultivateur, animé : 
Par; la,récompenfe , s'occuper à meitré 
toutes, fes, terres en, valeur ; fuppofons 
aufMi la liberté rendue au Négociant d’ex. 
te C 2 | por- 
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porter , jufqu’au prix fixé, les grains hors 
du Royaume ; nous croyons d’après cela, 
ne rien hazarder en calculant que cette 
nouvelle branche de commerce occafion- 
néroit aflez promptement la conftruction 
& l'entretien annuel de cinq cens navires 
mentionnés Ci-devant. 
Voyons maintenant quels feroient les 

avantages qui reviendroient à l'Etat de . 
cette nouvelle branche de commerce. 

. Nous fuppofons que le Roi ait. 
rendu une Ordonnance temblable à l’'Ac- | 
te de navigation paffé à Londres en 1660, « 
& nous difons que notre navigation dans | 
les mers du Nord & de la Baltique , 
pour aller chercher les bois, & les mâts, 
de quoi conftruire ces cinq cens navires,» 
augmenteroit très-confidérablement. 

2. Il y auroit une grande augmenta-s 
tion dans le nombre des conftruéteurs ,* 
charpentiers , cCalfats , cordiers & vois 
hiers, &c. 7 

3. Une augmentation dans les claffess 
de quatre à cinq mille matelots > parce 
que nous, eftimons quinze matelots, les 
Capitaine & Officiers-mariniers compris » 
à chaque navire; & comme cette brans 
che de navigation feroit nouvelle, l’efs 
ece de gens de mer s’accroîtroit nécef4 

fairement en proportion de fon étendue 
Ces avantages, quoique confidérables » 

font foibles encore en comparaifon a 
ceux 
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ceux que  produiroit lextraction des 
grains. ee PH à 

On admet la fortie, année commune , 
de cinq cens navires de deux cens ton- 
neaux l’un dans l’autre, ce qui ne feroit 
ue la dixieme partie des navires nécef- 
aires à porter fix mois de fubfiftance à 
dix millions huit cens mille bouches: on 
fuppofe deux voyages dans le cours de 
année à chacun de ces navires, qui 
porteroient, année cominune, la cinquie- 
me partie des grains que nous avons ci- 
devant fupputés devoir être confommés 
Raï. 10800000 perfonnes pendant fix 
mois. 

S-Ç-A VOIR, 

Cinq cens navires de deux cens ton- 
neaux, & deux voyages à chaque navire, 
font deux cens mille tonneaux à dix fep- 
tiers chaque tonneau, ce feroient ceux 
millions de feptiers de grains partagés 
comme fuit : | 

SÇAVOIR, - 

Deux tiers en froment, ce feroient 
treize cens trente-trois mille trois cens 

C3 (rem 
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tiente-deux fevtiers deux tiers’, 

A OUR ee ei: LODAO0 fept. à. 

Un fixieme en fei- 
ple, trois cens trente* 
trois millé trois cens 
trente-trois feptiers un 
fixieme, Ci: + +". 333993 °° +. 

Un fixieme en orge, / 
pareille quantité de 
feptiers , trois ‘cens 
trente-trois: mille trois 
cens trente - trois : fep- 
tiers un fixieme, €i . 333333 À Le 

Sn 

Jet RAGE arr 2000000: 
deux millions de feptiers, 

om onnne e ame 

Or on peut fippofer le prix du fep- 

tier de froment, rendu foit en Portugal ; 

en Efpagne ou en Italie, à 20 livres le 

fret du tranfport compris, Ce feroit pour 

treize cens trente - trois. mille trois Cens 

trente-deux feptiers deux tiers, une fome 

me de vingt-fix millions fix cens foixan- 

te-fix mille fix cens cinquante-trois livress 
“ 

J 

CR 
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fix fols huit deniers..126666653 liv. 6.1.8 d. 
Celui du feptierde 

feigle à g livres ;, ce 
feroit pour 333333! 
+ une fomme de 
deux millions neuf 
cens quatre- vingt- 
dix-neuf mille neuf 
cens quatre- vingt- 

- dix-huit livres dix 
folscit Roger. 

- Celui du feptier 
d'orge àolivres ,ce 
feroit pour pareille 
quantité de feptiers 
la même fomme de 

ToTAL du pro- 
duit, trente - deux 
Millions fix censfoi- 

2999998 10. ... 

2999008 10 -:: 

xante- fix mille fix|- 
cens cinquante liv. 
fix fols huit den. ci 1352666650 liv. 8 L.6 d. 

ne een 

Deux millions de feptiers de grains 
portés ainfi en Pays Etranger, produi- 
rfoient & feroient entrer annuellement, 
ou augmenteroient en notre faveur la 
balance du commerce, de la fomme de 
trente-deux millions fix cens foixante-fix 
mille fix cens cinquante livres fix fols 
huit deniers, & nous n’aurions à en dé- 

C 4 dui< 
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düuiré que le dépériffement des navires, 
& Tes rechanges d’agrès & apparaux. 

Nous fommes entrés dans le détail 
de ces calculs de confommation dans 
les Pays méridionaux, où les difettes fe 
font fentir fréquemment, pour prouver 
que quelle que puiffe être l'exportation 
es grains pour ces pays-là, lorfque le 

Cultivateur aura remis toutes fes terres: 
en valeur, elle n’excédera jamais le 
uatt de notre fuperflu, quand l’extrac- 

tion fe fera après la feconde de deux 
médiocres récoltes fucceffives. 

IF n’en eft pas des Hollandois comme 
des Etats méridionaux. Ceux-1à achet- 
tent des grains par fpéculation dans les 
pays d’où ils peuvent les tirer, & lorf- 
quils font au plus bas prix. Ils es font 
voiturer & enmagafiner chez eux, en 
attendant qu'il s'offre une année de di- 
fette dans quelque Etat de l’Europe, 
our Jes y faire pañler & vendre avec 

Périèfice. L'intérêt modique de l'argent 
qui eft chez eux à deux & demi pour 
cent par an, leur facilite le moyen d’ac. 

RÉ SN à  — 

ET PR TS EUR 

cumuler ainfi le fuperflu des récoltes de“ 
leur voifins, & de les garder jufqu'à 
Voccafion des difettes qui arrivent de 
trois en trois, ou de quatre en quatre 
ans dans quelque Etat de l’Europe. 

11 paroït aflez difficile de calculer ce 
e Ja Hollande pourroit extraire de 

din de ce Royaume, en fuppofant ce 
com- 

ETERPRSDEE À 
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commerce rendu libre fur des Navires 
ranÇois; mais leur, extraétion auroit 

fon terme, & feroit fixé par le prix que 
rendroit le feptier de froment au marché 
de Paris. : 

On eftime que la meilleure partie des 
terres labourables étant mife en valeur, 
le prix commun du froment pourroit 
être de feize livres le feptier ; & fi la 
Hollande ou les Pays méridionaux le 
faifoient monter, par leur extraétion, à 
vingt-deux livres au marché de Paris, ce 
prix avertiroit de la défenfe qu'il feroit 
Convenable d’ordonner, d'en laifler {or- 
tir hors du Royaume, fans arrêter ce- 
pendant les navires qui feroient chargés 
ou en chargement , auxquels on laïfleroit 
la liberté d'achever leur chargement, & 
de partir. 

Le commerce de nos Colonies produit, 
année commune , une balance en notre 
faveur, de douze à quinze millions: in- 
dépendamment de ce bénéfice, il occu- 
pe un nombre très-confidérable de mains 
Induftrieufes ; mais ce commerce, tout 
avantageux qu'il eft, n’a rien de compa- 
table à l'Agriculture, qui donne la fubfi- 
ftance à dix-huit millions de fujets, & 
elle pourroit faire entrer, année commu- 
ne, plus de trente-deux millions dans le 

oYaume., que les Peuples du Nord fe 
partagent. 

Css LA. 
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. L’Agriculture & le Commerce qui en 
dépend, méritent donc une attention & 
une protection toute particuliere. 

: 1 He 2 Eu à 

OA CUT, RM 

DES PECHERIES. 
AE Es les productions de; la terre; 

| la mer eft le vafte champ quioffre 
à l’induftrie les riches moiflons. Les 
plus précieufes mines ne font point à 
comparer aux avantages que l'on pour- 
roit retirer des différentes, pêches ; fi 

_ Jon vouloit s'occuper férieufement des 
moyens de. leur procurer l'étendue dont 
elles font fufceptibles.. 
JsQuici il y'a eu dés obftacles infür- 

montables à leur accroiflement , même 
pour notre propre confommation, .COm= 
me on le verra par la fuite; & fi l’on 
entreprenoit de fupprimér. cés obftacles ; 
elles ne pourroient s'étendre que par une 
plus grande confommation dans l’inté- 
rieur de cet Etat, fans efpérance de ven- 
dre en concurrence avec les Hollandois , 
aux Nations du Nord, tant qu’ils joui- 
ront de la faculté d'introduire dans nos 
Ports les marchandifes & denrées du 
Nord & de la Baltique, provenant en 
grande partie de la Vente de leur ete 

a 

jp CU SE 
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” fallé. Cette faculté eft le plus puiffant 
véhicule de leurs pêches, & le moyen lé 
plus deftru&if des nôtres. Pine obliga- 
tion avons-nous aux Hollandois qui exige 
de nous un fi grand facrifice ? Sils n’in- 
troduifoient dans nos Ports que des mar- 
Chandifes & denrées de leur crû, alors 
nos Batteaux Pêcheurs fe multiplieroient, 

nos Armateurs étendant leur commer- 
ce dans le Nord & dans la Baltique, y 
porteroient avec füccès nos poiflons fal- 
lés en concurrence avec les Hollandois, 
& ils rappotteroient fans la concurrence 
des Holïlandois , mais fimplement avec 
celle dés Danoif, des Suédois & des 
Rufles, les marchandifes & denrées du 
Nord & de la Baltique, que les Hollan- 
dois prefque feuls ont apporté jufqw'ici 
dans nos Ports. 

De la Pêche du Harang & du Me - 
qguereüti. RE 

- Ces deux fortes de Pêchés fe font 
Pre des Ports de Fécamp, de 

ieppe, S. Vallery én Caux, Boulogne 
& Calais; Dunkerque ne pêche que le 
Harang. | 
On émploye annuellement plus de bat 

. taux à la pêche du Harang, qu'à cellé 
du Maquereau. den 

leppe à expédié cette année Cinquan- 
tes 



44 Des Pécheries. 

te-fept batteaux à la pêche du Maque- 
reau, qui a mal rendu. 
Fécamp , à douze lieues de Dieppe, 

ena fait partir treize; Saint Vallery en 
Caux, vingt-cinq de la grandeur de ceux 
de Dieppe ; Boulogne & Calais en ont 
mis quelques-uns de plus à la mer, de 
quinze jufqu’a trente tonneaux. 

Dieppe en a expédié autour de qua. 
tre-vingt pour la pêche du LANRES de 
foixante à quatre-vingt tonneaux ; Dun- 
kerque a expédié environ cinquante cot- 
vettes de trente à trente-cinq tonneaux 
pour la même pêche : & tous ces Ports 
ont expédié pour cette#pêche à peu près 
le même nombre de batteaux qu’ils ont 
employé précédemment à celle du Ma- 
quereau. 

Les Habitans des campagnes voifines 
de la mer , qui s’adonnent à ces deux 
fortes de Pêches, font aux forces mari- 
times , ce que font les Milices difcipli- 
nées à celles de la terre. Les batteaux 
deftinés à la pêche font leur berceau, 
dont les Maîtres ou Patrons les élévent 
à en connoître. les agrès , lés manœu- 
vres , & la méthode de pêcher. Cette 
étude eft fi fimple, que trois campagnes 
de chaque Pêche fuffifent pour l’inftruc- 
tion d'un novice: deforte que s’il s’em- 
barque en cette qualité à l’âge de quinze 
ans , il eft matelot-pêcheur formé, & a 

la 
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la part à dix-huit ans; de-là le goût de 
l'élément & du métier. 

Ces hommes claflés fervent à leur 
tour fur les vaifleaux de guerre. On lès 
fixe ordinairement pendant leur pre- 
miere campagne , fi elle n’eft pas lon- 
gue, aux bafles manœuvres; rarement 
les fait-on fervit aux hautes avant leur 
feconde campagne. 

Les pêcheurs font dans l’efpece des 
mMariniers , celle qui fe multiplie davan- 
tage : leur réfidence prefque conftante 
dans le lieu de leur naïffance, & la na- 
ture des pêches, les portent à fe marier, 
Ils ne font point expofés au libertinage 
& à la débauche comme les matelots 
Caboteurs , ou de long cours; auffi font- 
ils forts & d’une fanté robufte. M. Dugué- 
Trouïn, fi renommé par fes combats & 
fes victoires, formoit toujours l'équipage 
du vaifleau qu’il montoit , des matelots 
de Dieppe pour fes baffes manœuvres, 
& de ceux de Saint Malo pour les hautes. 
On pourroit démontrer nus cette efpece 
d'hommes de mer eft aufli recommanda- 
ble que celle des Cultivateurs des terres. 

Ceux-ci bornent leur travail & leur 
induftrie à fillonner la terre & l’enfe- 
mencer, à en recueillir les productions 
& les vendre. Ils reftent oififs pendant 
une partie de l’année, tandis que les ma- 
telots-pêcheurs s'occupent fucceflivement 
& fans relâche fur tèrre & fur DS 

ait s 
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Ils labourent & façonnent leurs terres en; 

Février, {ément leur graine de chanvre 

en Mars & Avril. Ils pañlent les mois 

de Mai, Juin & Juiller à la pêche du 

Maquereau fur la côte d'Irlande, devant 

llle de Bas, côte de Bretagne, & 

dans la Manche, Plufieurs de ces bat- 

teaux font deux voyages. 
“Entre cette pêche & celle du Harang, 

ces matelots, leurs femmes & leurs en- 

fans recuéillent leur chanvre, il le til 

lent , le peignent & le filent pendant 

l'hiver, pour en faire des filets, qui 

font le mobile de leurs pêches. R 

Ces Pécheurs retournent à la mer vers 

ja fin de Septembre pour la pêche du 

Harang, qui fe fait devant Varmouth à 

ja côte orientale de l'Angleterre, & qui 

finit vers les fêtes de Noël. Quelques 

batteaux font deux, trois & quelquefois. 

uatre voyages. 
Indépendamment des grands. batteaux 

qui vont pêcher le Harang devant Yar- 

mouth, il 4. en à une AR de petits 

du port de douze jufqu’à trente ton- 

neaux, qui, fans fortir de la Manche, 

ÿont le long de la côte pêcher le Ha- 

rang frais, qui fe porte jufqu’à quarante 
lieues dans l’intérieur du Royaume, du 

Port où il a été débarqué. 
Ce travail de matelot-pêcheur qui con: 

fifte non feulement à cultiver le chan- 
vre &'à en faire des filets, mais encore à 

stimule 
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à employer lui-même louvrage de fon 
induftrie, à pêcher du poiffon, dont la 
confommation eft aflurée dans l’intérieur 
du pays , lui donne une aifance incon- 
nue au laboureur qui le fait fubfifter & 
fa famille , en même temps qu'il pro- 
Cure à l'Etat un revenu proportionné au 
fuccès de fapêche. Ces hommes précieux 
femblent fe multiplier pour fervir leur 

atrie. Îls font tour à tour laboureurs, 
payent en cette qualité, la taille, ca- 

itation , &c. pêcheurs, matelots & foj- 
ats, fuivant.que le fervice de l'Etat le 

demande. Sij'importance de leur pro- 
feflion pouvoit permettre qu'on ne les en 
tirât PQYr fervir fur les Efcadres de Sa 
Majefté, que dans la guerre, fans les 
affujettir comme les autres matelots claf- 
és à pañler à leur tour fur les vaifleaux 
de gupre, & que l’on pt les exempter 
de la colleéte de la taille dans leurs 
Paroifles refpectives , il en réfulteroit 
infailliblement un bien très-confidéra- 
ble à l'Etat, en ce que le nombre 
de cette efpece de matelot saccroi- 
troit, & que leur concurrence pour fer- 
vir fur les batteaux pêcheurs, en rédui- 
roit la dépenfe de mife hors: Qu'il y 
duroit plus de batteaux employés à la 
pêche, & que plus il y auroit de Ha- 
rangs pêchés, plus il baïfferoit de prix; 
Ce qui nous mettroit d'autant plus en: 

: état 
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état d’en exporter en concutrence avée 

les Hollandois dans le Pays Etranger. 

Pour connoître l’état du matelot- 

pêcheur, &c pouvoir ftatuer fur les avan- 

tages qu'il procure à l'Etat, il faut né- 

celfairement remonter à la matiere pre- 

miere qui fait le mobile de fa pêche, 

fans quoi l’on n’auroit du bénéfice de 

fa profefion, qu'une notion impar- 

faite. 
Au premier Coup d'œil on reconnoî- 

tra l'intelligence œconomique du mate. 

lot-pêcheur au département de Dieppe, 

dans les moyens de former fes filets, 

fans autre dépenfe que celle de fon tra- 

vail & celui de fa famille. De ce petit 

| 

détail nous paflerons à la conftruction . 

d’un batteau deftiné à la pêche, ce qu'il , 

en coûte au propriétaire, fa mife hors 

comprife. On traitera enfuite de Tléqui- 

page qu'il doit avoir refpectivement à 

5 a 

telots; enfuite on paflera au produit de 

la pêche d’un batteau pour le propriétai- 

re, le maître, & les matelots fourniffant 

des filets. On traitera dans un chapitre 
fuivant, du produit des pêches fallées, 
aux droits du Roi à leur entrée dans Pa- 

ris, & des droits qu'elles payent au Bu- 

reau des Fermes à leur fortie feulement , 

pour tout autre pays que Paris. Le 

chapitre qui fuivra celui-ci, traitera des 
droits 

randeur, & de la répartition des lots \ 

entre le propriétaire, le maître & les ma- - 
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droits que produit au Roi le poiffon de * 
mer frais entrant dans Paris, & venant 
de Dieppe , & ceux que ce poiflon 

_ paye fortant de Dieppe pour tout autre 
Pays que Paris; & l’on reconnoîtra, par 

un calcul affez exat , que Sa Maijeité 
retire annuellement par fes droits , le 
fixieme de la valeur du coût & mife 
de tous les batteaux que fes fujets en- 
Moaene à la pêche. 

n parcourrera fuccintement la mé- 
thode des Hollandois dans l'expédition 
de leurs batteaux pour la pêche du Ha- 
rang, que l'on comparera avec celle des 
fujets du Roi, & l’on finira le Traité 
par un réfumé des obftacles qui empé- 
Chent l’accroiflement de nos Pêches, & 
des moyens de fupprimer ces obftacles, 
& d'encourager de plus en plus nos pé- 
ches du Harang & du Maquereau. 

Produit d’un acre de terre dans le Dé- 
partement de Dieppe , eniemencé en chan- 
vr 

$ 

e. 
L’acre de terre du pays, Contient 160 
rches, la perche 22 pieds quarrés ; il 

e divife en 4 verges de 40 perches cha- 
cune. 

|  L’acre de terre enfemencé en chanvre, 
_ €ft eftimé devoir produire, année moyeñ- 

ne, 150 bottes, qui donnent chacune 3 
livres & demie de filaffe. Les 150 bottes à. 
3 livres & demie , donnent 525 liv. de’ 
flaffe , qui à 5 f, la DATE auel , donnent 

en 
fe 

\ | THES 
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il en argent. INABE 

. Quelquefois elle fe vend|r31| 5 
6,7& jufqu’à 8fols la livre. 

On eftime 16 boiffeaux Ç 

de graine à 50 fols. . | 40 
FRAIS DE CULTURE, 
Pour le loyer de l’âcre de 

liv. 
17116 

VS 

] Pre yu 224 AENTARS r 
(ll, Pour 3 labours & 3 bi- 

Un NOTES el re du 

nl Pour 5 boiffeaux de grai- 
ji ne à 50 fols. . . 

| 
| 

fl Pour cueillir la femelle en 
(| particulier pat 10 fem- 

mes pendant deux jour- 
nées, à 12 fols par jour 
chaque femme. 

Pour arracher le chanvre, 

(in date ‘ ; r 

I Pour 30 chartées de fu- 

| _ mier à12f. font 18 liv. 

1 _ mais comme on feme 
fl dans ce même acte de 

il! terre du bled après la 

fl récolte du chanvre, il 

il] ne faut par conféquent 
il eftimer cette dépenfe 
| fur le chanvre, que. . 
| 4 NY Pour battre & vanner la 

Se graine, journéesd’hom- 

Lan | 9 D 

Le Ventoins) me mms memes (ESSENNNNNNS RER — 
ed Q Q Lea 

_ me à 16 fols. . 2 

2 Wour le tillage du chanvre À 
àrf.parbottée. . . 7|10 

KO 

Les samcuex same moe mnenges ces AuEen como 

= Pour la taille, fel d'impôt, 
m NC. é À 

Refteroit de bénéf CCe « 
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Si le matelot a une famille nombreu- 
€, S'il a un petit cheval pour porter fes 
filets à Dieppe, & les rapporter à fon 
habitation, s’il a une vache ( & plufieurs 
font dans ce cas, ) & s’il eft enfin pro- 
Priétaire de l’acre de terre, (mais il y 
En à peu) alors il laboure & binotte fa 
térre Iui-même ; fa femme & fes enfans 
atrachent & tillent le chanvre; fa vache : 

fon cheval font le fumier. Il bat & 
Vanne la graine , deforte qu'il ne dé- 
ourfe que les douze livres dix fols pour 

l'achat de la graine, & fept livres dix 
OÙ pour la taille, capitation, fourage, 

el d'impôt , &c. Il court l'événement des faifons , il craint la grande féche- refle & les orages ; par exemple, la gré. 
le à beaucoup endommagé cette année les chanvres le long des bords de la mer, 
L’acre de chanvre donnant deux cens 

Cinquante-cinq livres de filafle, qui, Con- 
Vérties en fil, doit donner cinquante pie- ces de filets pour la pêche du Harang ; & autant pour celle du Maquereau. 
Ce font les femmes: & les enfans des 

Matelots qui font ces filets, 
Un filet pour la pêche du Harang a autour de dix aunes dans fa longueur , autant dans fa largeur; l’aune eft de trois pieds huit pouces. Ce filet eft com- POI de cinq longueurs | comme fi l’on Coufoit cinq morceaux de toile de Ja même grandeur à côté l’un de l'autre, 

D 2 Le 



=— 

ESS 52 Des Pécheries, 

Le haut de ce filet eft tenu par cent bouts 
de ficelle très.menue d'environ quatorze: 

_ pouces de longueur chaque , lefquels 
{ont attachés de trois mailles en trois 
mailles (la malle a un (4) pouce quarre; } 
deux cordes de la grofleur du petit doigt 
traverfent ce filet, & lui font attachées 
dans toute fa longueur avec des morceaux | 
de liége d’une diftance à l’autré. 
Un matelot met ordinairement huit filets 

par voyage. Comme il fait ordinairement 
deux , trois, & quelquefois quatre voyages 
pendant la faifon,. & qu’il change prefque 
toujours de filets à chaque voyage , il 
faut qu'il foit muni de vingt à vingt 
quatre filets. S'il étoit obligé de les ache- 
ter, Chaque filet lui reviendroit à vingt. 
cinq livres ; il lui en coûte chaque année: 
dix livres pour les entretenir; il lui fau- 
droit en outre acheter deux hallins ou 
cordes , comme on l'a sn €i- devant 
qui lui coûteroïent trente liv. Chaque, & 
cinq liv. pour les goudronner. 

Ainfi que l’on fuppofe 18 filets feule- 
ment à 25 liv. Coûteroient . . 450 liv. 
Deux hallins à 80 1. chaque. . 60 
Entretien des Blets pendant 

quatre ans. SHREs RATE e) 
Entretien des hallins à 5 liv. ; 

pendant 4 ans. À FL 000 

57010 
Ces” 

(a) La maille des filets de Dunkerque a 18 ligne 
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Ces filets dépériffent en quatre années, 
& l'on doit compter qu’il en coûte au ma- 
telot annuellement cent qua’ an e-deux li- 

vres dix fols: il a, au moyen de fes fi- 

lets, cinq lots; & s'il gagne foixante li- 
vres au lot, il lui revient trois cens li- 
vres, fur quoi.il doit déduire cent qua- 

-rante-deux livres dix fols que lui coû- 
tent {es filets; il lui refte en profit cent 

-Cinquante - fept livres pour la pêche du 
 Harang. S'il gagne plus de foixante livres 
au lot, c’eft une augmentation de béné- 

fice. Îl arrive quelquefois , mais rare- 
ment, que la pêche ne fait que le dé- 

:dommager du fervice de fes filets, & sil 
-les Sare il eft ruiné. 

_- Un quart des matelots ne font point en 
état d’avoir des filets en propre ; mais les 

veuves des maîtres de batteaux ou des 
matelots qui ont des filets, les donnent à 
conduire au matelot qui nen à poin:: 

-icelui-ci a pour fa peine un lot dans les 
cinq lots que le filet leve, & ïl a en ou- 
tre cinquante ou foixante livres en ar- 
gent, bonne ou mauvaife pêche, qui lui 
ont payées par le a des filets. 
Les maîtres de batteaux un peu aifés 

-ont auf une provifon de filets, pourles 
donner à conduire aux matelots qui n’en 
ont point, aux mêmes conditions ; au 

“moyen de quoi les batteaux manquent 
moins de filets que de matelots. 

Que l’on fuppofe See filets {culement 
À 

…. 
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à chaque matelot, à raifon de dix aünes 
par filet, ce féroient quatre-vingt-dix-1ept. 
toifes de longueur par matelot, & pour 
moitié à chacun de-deux voyages, qua- 
rante-huit toifes & demie. Il arriveroïit 
ue vingt-quatre matelots munis chacun 

de huit filets par voyage, Contenant qua- 
rante-huit toiies & demie de long, don- 
neroient en totalité de longueur onze cens 
foixante-deux toiles ; la lieue moyenne de 
France contient deux mille quatre cens 
cinquante toiles , la demie lieue douze 
cens vingt-cinq ; ainfi quand un batteau 
pêcheur de Harang jette fes filets à la 
mer , il s'enfuit qu’ils occupent à peu 
près l’efpace d’une demie lieue de lon: 
gueur fur fix toifes hunt pouces de lar: 
geur qui s’enfoncent dans l’eau. Le haut 
de ces filets eft garni de morceaux d 
Jiège à la diftance de vingt pouces lé 
uns des autres, foutenus par de peti 
barils goudronnés flottans {ur l’eau, 
la partie qui doit y éntrer , y defcen 
par le poids du filet même lorfqu'il e 
“mouillé. | : is. 

Un filet pour la pêche du Maduerei 
a quinze aunes de longueur, & qua 
aunes de largeur, compoié de deux lon 
gueurs. Le haut de ce filet tenu, ain 
que celui qui fert à la pêche du LS 
ei cent menues ficelles attachées fur] 
let & fur deux ficelles prolongées. Le 

matelot met feize filets de cette EP£ 
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für le batteau, qui fervent durant la fai- 
fon. Les mailles de ces filets font de 
feize lignes en quarré: chaque filet re- 
vient à douze livres, & coûte fix livres 

d’entrétien chaque année. Ce matelot 
met en outre quatre hallins ou pieces de 

cordage de la groffeur du petit doigt , 

lefquelles coûtent vingt-cinq livres cha- 

que, & durent fix années à fix livres 
’entretien par an. | 
Seize filets à douze livres + . 192 live 
Entretien à 6 liv. par an pen- 

dant fix annèes. . + : 

- Ils ne durent que quatre ans. 

See hallins à 25 Liv. . . 100 

Entretien à 6 Liv. chacun pen- 
dant fix années. « + . + 144 

532. 

Quoique ces filets s’ufent ordinaire- 
ment dans l’efpace de quatre ans, nous 

les portons ici à fix, pour les fuppoier 

‘durer autant que les cordages : cela fup- 

Pofé , il en coûte au matelot quatre- 

“vingt huit livres par an, S'il gagne vingt 
livres au lot, ce n’eft que cent livres 
our cinq lots ; fouvent il gagne moins. 

Cette pêche eft naturellement ingrate , 
‘elle n’a rendu cette année que le tiers 
des années précédentes; mais elle entre- 

tient & difpofe les matelots pour la pe- 
| | 2 D'4: = che 
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che du Harang, à laquelle’, fi le batteau eft heureux , ils gagnent davantage, Un matelot qui veut fe monter de f- kts, eft obligé de débourier, 

SÇAVOIR, 
4 

Pour la pêche du L'entretien aran 510 1 n’eft point 
8012 Jiv. 

Marquereau. 292 
comphts ii )Pour ele du 

Sur ce pied, en fuppofant un batteau monté de vingt-quatre hommes ; qui n'auroient pas entreux un feul filet, il: faudroit qu'ils débourfäflent d'x- neuf mille deux cens quarante huit livres pour les mettre en état de faire a pêche 3 mais Comme la plupart d’entr'eux en font munis de pere en fils, il ne leur -efte qe faire Chique année quelques-pieces e filets neufs pour ren placer celles qui ne peuvent plus fcrvir.. C’ett.à. quoi jes matelots qui ont des filets, leurs fem- mes & leurs enfans s’occu pent pendant l'année, pour gagner eux mêmes ce qu’ils feroientobligés de débourfer s'ils les fais foient fabriquer par d’autres. 

Du coût d'un Battean Pécheur > & de fa 
mile hors. 

Un baiteau coûte au propriétaire dixs 
fept | 

1 
: 1 
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! fept mille cinq cens livres, tant pour la 
coiftruction de fa cocque, que pour fes 
_mâts, voiles, cordages, Cables, ancres, 
filets & vivres (a). Le propriétaire four- 
nit treize pieces de filets au batteau, & 
chique piece lui donne un lot, au-lieu 
que le maître & les matelots qui en four- 
hiflent, n’ont qu’un lot pou: deux pieces 
de filets; & les filets que ceux-ci four- 
hiflent entr'eux, montent à la valeur de 
dix-huit à dix-neuf mille livres. Ces 
filets font de deux efpeces pour les deux 
fortes de pêches du rang: & du Ma- 
quereau. On comprend dans cette va- 
leur les filets de rechange ; que le maf- 
tre & les matelots font, comme on l’a 
dit ci-devant , obligés de renouveller à 
Chaque voyage que fait leur batteau, 
qui dépérit des trois qe dans l’efpa- 
ce de huit ans, après lefquels le maître 
ne veut plus le conduire aux pêches. . 

De PEquipage d'un Batteaupécheur, & de 
da répartition des parts entre le Proprid- 
pre du batteau, le Maître & les Mate- 
O1, 

. Chaque Batteau pêcheur de Dieppe 
jauge quatre-vingt tonneaux ou cinquante 
afts, il eft monté d’un équipage de vingt- 

qUa« 
(a) Les a . 

k 

montent à 1400 1 des vivres pour chaque pêche 

D 5 
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quatre à vingt-huit hommes, les novices 
compris; le produit de la pêche fe divife 
en lots, deux pieces de filets font un lot 
pour le maître & fon équipage, comme 
on l’a déjà dit, le propriétaire feul retire 
un lot par piece ; ainfi le propriétaire 
xetire treize lots. . . .. . 13 lots. 

- Le maître en retire 8, & 2 
pour fa perfonne, ce qui fait 10 
- Dix-neuf matelots à quatre 
parts, & une pour leur perfonne. 95. 

: Le premier novice un lot, . I 
Les deux fuivans un demi-lot 
Chacun... . . . SN ha TT 

Le quatriéme novice rien. . 
| 120 lots. 

et 

- Lorfque la pêche ef finie, le propri- 
traire déduit fur le produit les vivres & 
ER du fel qu'il a fourni. Il déduit. 
aufli Je fol pour livre qui lui eft attribué 
comme garant du prix de la vente du 
poiflon faite à trois & quatre mois des 
crédit. Il: répartit le furplus comme il 
eft marqué ci-devant. : 

Avant la guerre déclarée en 174 les 
habitans de Dieppe avoïent jufqu’à qua: 
tre- vingt-dix batteaux. En 1748. lorf 
que la guerre a cefé, il ne lèur reftoit 
que cinquante vieux batteaux dépéris 
qu'il a fallu renouveller. Ë 

ets 
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«Cette pêche fe rétabliffoit fous les au- 
#pices d’un Arrêt du Confei-d’Etat, du 
7 Juillet 1750. qui autorife les Maire & 
chevins de Dieppe a, emprunter cent 

quatre-vingt fept mille cinq cens fivres à 
Cinq pour cent, & les intérêts de cette 
fomme, exempts de la retenue du ou 
tieme , & des deux fols pour livre di 
dixieme ; à l'effet de prêter gratuitement, 
au deux ans, fept nulie cinq cens 
ivres, & de courir fur cette fomme les 

rifques de la mer, à un Armateur qui 
voudra faire conftruire un batteau neuf 
de quatre vingt tonneaux, afin de parve- 
“hir à faire Conftruire cent batteaux pen- 
‘dant l'efpace de huit années : & pour af. 
“füurer aux Maire & Echevins le rembour- 
fement des intérêts & des fommes prêtées 
aux propriétaires des batteaux qui auront 
eu le malheur de périr, Sa Majefté a 
fupprimé un droit de fubfiftance à Dieppe, 
qui ne fe paye point ailleurs, que 
l'habitant avoit créé fur lui-même en 
1642. pour des befoins preffans , & qui 

“Cependant avoient été joints aux Fermes. 
Cette fupprefion n’a eu lieu qu'au 
premier Oétobre 1756 : la: perception en 
a été accordée depuis aux Maire 
chevins, pour le temps qui conviendra 

pour le rembourfement total: en queftion, 
après lequel temps ie droit .demeurera 
éteint & füpprimé. | 1 mn 

LR De. 



_batteau, à raifon de dix mille arangs 

Ds être employés à Ja réparation du 

menacent d'une ruine prochaine en plu- 
fieuts endroits, Si ce malheur arrivoit , il 

Produit de la Pêche du Harang & dw 
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= Depuis cet Arrêt rendu, & à Ia fa 
veur du prêt gratuit de fept mille cinq 
cens livres, on a conftruit {oïxante-douze 
batteaux neufs; il en refte vingt-huit à 
conftruire, qui le feront dans l’efpace 
de trois années, après le retour de la 
aix. On a encore autorifé les Maire & 

:Echevins a emprunter foixante mille livres 

uai de Dieppe, & il fera inceflamment 
mis ex bon état; mais les ouvrages exté- 
rieurs & les jettées du Port de Dieppe 

fe trouveroit bouché & comblé. Les na. 
vires & batteaux, foit en entrant, foit 
en fortant, font prefqne toujours mal- 
traités & endommagés. Les Etrangers 
évitent déjà d’y venir, & plufieurs Né- 
ocians qui craignent avec raifon l’acci- 

dent prochain, ne font point conftruire 
de batteaux. 

Maquereau, d'un batteau, pour le Pro- 
Priétaire ; le Mafïtre, & les Matelots 
Journifant des filers, 

Les cinquante lafts de Harangs dur 

ar laft., fe vendent, à fon arrivée À! 
ieppe, à raifon de deuxcens cinquante 

Liv. 
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liv. le laft, faifant 12500 li. 
Les 50 mille Ma- ee re 

quereaux à 80 liv. : (19590 lir. 
le millier, ci 4000 

Sur laquelle fomme il faut 
défalquer les viétuailles & ba- 
fils confommés pendant les fix 
mois des deux pêches, pour 24 
hommes de l’équipage du bat- 
teau, ainfi que les droits dûs | 

la Douane , au Seigneur de. 
Dieppe, aux Octrois, &c. . . 7500 

MEEClenste } s urti8rr 20000 

Les neuf mille livres fe divifent en 
cent vingt lots, pour être partagés entre 
le propriétaire du batteau , le maître & 
les matelots de l'équipage, ce qui donne 
au lot foixante-quinze livres. Le proprié- 
taire leve treize lots, qui donnent neuf 
cens foixante-quinze livres pour le profit 
de fon batteau & de fes treize filets, dont 
il a feul couru les rifques & périls de 1a 
mer ; deforte que les droits de ces deux 
pêches, à leur entrée dans Paris, ayant 
Produit , comme on le verra bien-tôt 
plus détaillé, la fomme de quatre mille 
neuf cens quatre-vingt-quinze livres ; & 
ce propriétaire n'ayant retiré que neuf 
cens foixante - quinze livres, on fe for- 
Mera aifément une idée jufte de l'intérêt 
qu'a l'Etat de faciliter les moyens d’aug- 

men- 
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menter la conftruétion des batteaux pé- 
cheurs. LEA 
«Le propriétaire leve encore à fon pro- 
fit le fol pour-livre fur les feize mille 
cinq cens livres de poiflon vendu, fai- 
fant huit cens vingt- cinq livres, & mille 
quatre Cens livres pour fe rembourfer de 
la valeur des approvifionnemens dont il 
a fait les avances pendant les deux pé- 
ches, faïfant partie des fept mille cinq 
cens livres de la dépenfe employée ci- 
devant; mais aufli il eft garant, comme: 
on l’a dit, envers le maître & les mate- 
lots, du batteau,-des fommes dûes par: 
les acheteurs du poiflon , & l’entretion! 
du batteau eftà fa charge. Ces deux fom- 
mes ne font que fuffifantes pour leurs ob- 
jets. 

Il y avoit en 1753. à la pêche du Ha 
rang, foixante-fept grands batteaux, lef- 
quels eftimés l’un dans l’autre avoir fait 
la pêche de fix cens barils de Harangs , ce 
féroit quarante mille deux cens barils de 
Harangs qu'ils auroient pêché; & fuivant: 
les états sr la pêche de ladite année , ils 
n'ont pêché que trente-cinq mille barils , 
ce qui fait un huitieme moins ; auffi a 
t-elle été comptée entre la bonne & 14 
moyenne pêche. 

Outre les trente-cinq mille quatre cens" 
barils de Harangs falés apportés par les 
foixante - fept gros batteaux , ils ont 
encore apporté Conjointement éVien 

Oie 



Des Pêcheries. 63 

| foixante moyens batteaux du fauxbourg 
| du Pollet, du Tréport & de Saint Vallery 
_ en Caux, autour de quinze cens lafts de 
Harangs frais & braillés; on TPE cette 
êche ,/4 pêche du Harang à la Côte; au- 
lieu que la pêche du Harang que lon 
fale, fe nomme péche d'Tarmouth à la 
côte orientale d'Angleterre. 
. Le Jaft de Harangsfrais & braillés, eft 
compofé de dix mille, qui peuvent être 
embarillés dans douze barils quand on 
les fale, & douze barils de Harangs falés 
font un laft: : ar. * 
- Le Harang braillé eft un Harang pou- 
dré de fel, fans avoir été vuidé de fes 
breuilles ou entrailles, & pour le con- 
ferver feulement pendant deux à trois 
Jours , jufqu’à ce que le batteau pêcheur 
puifle gagner le Port. 11 fe vend au 
Compte comme le Harang frais , & l’a- 
Cheteur le met au rouflable après l'avoir 
lavé, ‘poue en faire ce qu’on appelle Ha- 
rang {or. SOPSSSR « | 

Le rouffable eft un grand grenier dans 
lequel il y a des chanlattes de bas en 
haut, vis-à-vis les uns des autres pat 
échefles ; pour foutenir des Laguettes aux» 
uelles on enfile les Harangs par la tête; 
un homme au fait de forir ou rouflir 
Harang, met fur le plancher pavé de 

tuiles, nombre de petits feux de bois 
épars, jour & nuit pendant trois femais 

nes ; 
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nes, pour forir ou rouffir le Harang au 
point qu’il le defire. } 

Des quinze cens lafts de Harangs frais! 
& braillés apportés à Dieppe par les. 

grands & petits batteaux en 1753 , il y 
en à eu environ cinq cens lafts de frais 
qui ont pañlé par les Marayeurs & Poife 
onniers à Paris, dans les villes & bourgs 

àtrente lieues du Port ; & mille lafts 
braillés dont on a fait des Harangs fors, 
& qu'on a embarillés dans douze mille. 
barils. | 
Quant au Maquereau , les cinquante. 

fept batteaux qui ont été cette année à 
cette Eee n'ont rapporté que le tiers 
d’une bonne année : ils devoient, par! 
eftimation , en rapporter chacun l’un dans 
l'autre cinquante mille, lefquels à quatre 
barils par millier de treize cens vingt poif- 
fons au-millier (parce qu’on donné cent 
trente-deux poiflons au Cent) donneroient 
deux cens barils par batteau , & pour cin« 
quante-fept batteaux onze mille quatre 
cens barils. 1 
Le baril de Harang falé à été vendu 

les trois dernieres années , dix neuf. 
vingt & vingt-trois livres, ce qui faits 
qe as commun de vingt-une livre le 

aril. 
Le Harang braillé fe vend deux, trois" 

& quatre jours après qu'il a été pêché, M 
pour être apprêté en Harang for; car il 
ne peut être mis à un autre ufage, &. 

on | 
| 
| 
| 
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on le vend à meilleur marché : on en 
cftime le prix commun poux le Pêcheur, 
à feize livres dix {ols le baril. 9Ë 
Le Maquereau falé rend au Pécheur 

Environ vingt livres pat: baril. 
… Todépendamment des grands batteaux 
qua vont faire la pêche du Maquereau 
eftiné à être falé , trente ou quaranté 

Moyens & petits batteaux de Digne 
_ Vont faire celle du Maquereau frais à la 

ôte, & l'on en porte, foit à Paris, foit 
dans ‘es Villes on Bourgs à ‘quarante 
lieues ‘de diftance du Port. La. pêche 
en eft plus ou moins abondante, fuivant 
ue le temps la favorife pendant les mois 
€ Juin & de Juillet qu'elle fe fait. :! 
On eftime qu'elle produit, année come 

Mune , cinquante mille livres aux-Pêcheurs, 
Recapitulation du produit total des deux 

Pêches ; année commune. 

Pour trente-cinq mille qua. | 
te cens barils de Harangs, à +79 
Ympt-une livres le baril, ci. . 743400 live 

our cinq cens lafts de Ha. 
Tangs frais vendus à 950 ljv. 
RAR > 195000 Pour! douze mille barils 4e 
Harangs Lors , provenant du Harang braillé, à feize Liv. dix | VS! le baril... ..  roBoco 

1966400 iv. 
E Ci- 
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ci-contre : + . . 1066400kv, 

Pour le produit au Pêcheur 
de onze mille quatre cens ba- 

rils de Maquereau falé, par les , 
grands batteaux , à vingt livres. 228000 

Pour le produit du Maque- 
reau frais ; par quarante moyens 
& petits batteaux, environ . 50000 

Total , année commune. 1344400 liv: 

SSSSSSSSSSSSS 

mor CHA PALTR E: V, 

DE LA MANIERE 

D'appréter les HU € les Maquereau 
Jalés. | 

NE laft de Harang falé en mer, 
compofé de douze barils , confomm 

en vracq avant de l’embariller, fept mi 
mots & demi de fel (a), accordés p 

TOrdonnance. Le laft de Harang braill 
ur mettre au rouffable, en confom 

trois minots.  . | 
Le minot de fel revient, rendu daf 

les magafñns du Marchand faleur , à rai 
fon de quarante fols; le prix varie ! 
Brouage d’où on le tire ; fuivant qui 

| p!" 

(4) Le minot pefe 96 à 100 livres poids de 
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plus ou moins abondant, il monte quel- 
| AuetOiE à cinquante fols, même jufqu’à 

Oixante. 
Lorfque le batteau chargé de Harangs 

alés à là mer arrive à Dieppe, on met 
à terre les barils qui les contiennent, & 
on les porte chez le Marchand faleur, 
qui fait défoncer les barils, & jetter les 

arangs dans des cuves où ils font bien 
avés & nettoyés dans leur propre fau- 
mure , enfuite de quoi des femmes Îles 
allitent ou les couchent un à un dans de 
Nouveaux barils, que le Tonnelier preffe, 
Pour de trois barils n’en faire que deux, 
Ce qui fert à le conferver , & auf à 
Ménager les frais de voiture ; On né 
épenfe point de fel dans cette nouvelle 

Préparation. Cet apprêt, le baril, le tra- 
Vail du Tonnelier, le magafinage, & les 
droits de confommation montent à raifon 
de cing-livres dix fols le baril, 
Le Maquereau falé s’apporte en vracc 

ou grenier (a) dans les EÉteaux - & f 
livre au compte de l'acheteur, Celui-ci le 
met en cuve, & après l'avoir lavé dans 
l'eau & l'avoir fait égoutter, on le meten 
arils un à un. Il entre environ trois cens 
aquereaux dans le baril. On confomme 

ans cette nouvelle opération, autour de 
Vingt- 

| n° Un mille de Maquereaux au pa de 100 poif- DS Pour cent, confomme , étant {allé en mer , trois Minots de {e], 

 E2 
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vingt-cina livres de fel, tant pour femef 
dans les lits, que pour fa faumure. Cet 
apprêt des femmes, du Tounelier, le fel; 

le baril, le magalinage & les droits coûs 
tent huit livres par baril. | 

Produit des Pêches falées , aux droits di 
Roi, à leur entrée dans Paris. 

_ Oneftime qu'un batteau, entre la bon: 
ne & moyenne pêche, doit rapporter cin 
quante lafts de Harangs pendant la faifor 
de trois mois, compofant fix Cens barils 
kfquels mis & pacqués dans de nouveau 
barils à leur arrivée à Dieppe, font ré 
duits à que cens barils, lefquels en 
voyés à Paris, où ils ont payé les ‘droit 
l'année derniere , 8. Hv. 6. f. 6 dens (4 
ax baril vendu à là halle, à cinquant 
eux livres, la fomme de . . : S33oli 
En fuppofant que le même 5 
batteau revenu de la pêche du 
Maquereau , en ait pêché cin- 
quante mille, ce feroient deux 
cens barils, à raifon de quatre 
barils par millier ; Pt 

pi 

(4) Les droits far le poiffon flé entrant à Paris 
nt éré réduits depuis 1750, a deux fols fix de 
E pour liv. du prix de la vente, le ;'s de l'H@ 
tal, & les quatre fols pour livre du tour. 
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Ce De l'autre part... .583o hi. 
envoyés à Paris, ont été ven- 
dus cinquante - deux {4) livres 
le baril, & ont payé de droits. 
huït livres fix fols fix deniers. “ 
Pat baril comme le Harang. « 1665 liv. 

4995 IN 
, On eftime qu'il faut_pour 
lapprovifionnement de Paris, 
la pêche annuelle de dix bat- 
taux ‘, qui produifent de me 
M er US sous + -40060 LV 

Droits payés au Bureau des Fermes à Diep- 
De, à la forlie du Harang & du Maque- 
eau, pour tout autre Pays que Paris. 

Le batteau qui a pêché 600 barils de 
Harangs, réduits à 400 barils pacqués, 
Paye 32 fols 6 deniers par baril pour le droit 
e confommation, la fomme de 65oliv, 
Le même batteau paye pour 

ks 200 barils de Maquereau 
acqués , à raifon de 40 fols par 
aril, la fomme de + . ,  40s 

1055 liv. 

Ce 

= (4) Le Harang & de Maquéreau vendus cin- 
Auante-deux livres à Paris le baril,  cénflitues 
folent en dix livres de A en baril. 
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Ce droiteft indépendant de celui de 
fubfiftance qui fe paye encoreà Dieppe, 
& des droits que ce Poiflon paye aux 
Fermes du Roï dans les Bureaux des’au- 
tres Villes où il eft tranfporté. 

Indépendamment encore de tous ces 
droits, les fix cens barils ou cinquante 
lafts de Harangs pêchés, confomment 
£ept muids trois quarts trois minots de 
fel, à raifon de fept minots & demi pat 
laft ; & les deux cens barils ou cinquante 
mille de Maquereaux, confomment trois 
muids cinq minots de fel, à raifon de 
trois minots par mille, revenant pour les 
deux pêches à onze muids moins trois 
minots mefure de Dieppe, & à vingt 
fept muids & demi méfure raze de 
Brouage; lefquels ont payé audit lieu 
trois livres cinq fols par muid de droits 
au Fermier, faifant quatre vingt-fept 1 

-vres fept fols fix deniers, quoique ces fels 
deftinés pour ces pêches foïent exempt 
de ce droit, ainfi que le font les Pé: 
cheurs de Morue qui vont à Terre 
Neuve; mais parce que ces fels font em 
placés dans des- caves à Dieppe , en at’ 
tendant les faifons des pêches, le Fer: 
mier en a pris le Re pour les aff 
jettir au droit de Brouage, 

Chaque batteau pe eur Confommé 
encore pour fes viétuailles, pendant lé 
deux pêches, vingt muids de cidre qui 
coupe avec de l’eau; & quoique de tou 

temps 

F 
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temps, & fuivant toutes les Ordonnan- 
ces, les victuailles des navires & des pé- 
cheurs pour quelque voyage que ce foit, 
foient exempts de tous droits d'entrée & 
de fortie , cependant le Fermier-Général 
affujettit les pêcheurs & les navires de 

ieppe à payer cinq livres quatre fols de 
droit d'entrée & autres y joint, par Cha- 
Cun muid de cidre, fous le prétexte que 
ces boiflons venant par mer à Dieppe, 
les Marchands font Brcés de les reporter 
dans leurs magafins, en attendantla fai- 
fon des pêches, ce qui les prive de les 
déclarer en paflé-debout en dedans de la 
huitaine ; a avec cette formalité le Fer- 
mier n’auroit plus de prétexte d'exiger le 
droit. Cet article coûte encore au pé- 
Cheur cent quatre livres, à quoijoignant 
les quatre- vingt-fix livres fept fols fix 
deniers, ces deux articles font d’un dé- 
bours de cent quatre-vingt-treize livres 
par chaque batteau pendant les deux pê- 
Ches , en fus des mille Cinquante - cinq 
livres. 

L 4 CHA- 
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SSSR | 
CHAPITRE VL 

PECHE DU POISON 

FRAIS. | 

U NMhaître de batteau pêcheur vend 
fur la place de la Poiflonnerie à 

Dieppe pour trois cens livres de Poiflon 
Lans Merdhend qui l’envoye à Paris pour 
fon compte, dans l’efpérance d'y gagner. 
Si ce Poiflon n’eft vendu que mille di 
vres à Paris, ce Matchand n'y gagnera 
rien, parce que les Jurés-vendeurs re 
tiennent pour leur droit quarante- hui 
pour cent de la valeur, ce qui fait quas 
tre cens quatre-vingt livres. Le voituric 
reçoit deux cens livres pour fa voiture 
& il nerefte au Marchand que trois.cen 
vingt livres (a). Si au-contraire Ja parti 
de Poiflon achetée trois cens livres 
Dieppe , ne rend à Paris que huit cen 
livres, les Jurés-vendeurs retiennent trois 
cens quatre.vingt-quatre livres, le voi | 4 

(4) Les droits fur le Poifon frais n’ont poinll 
été réduts depuis 1750; ils font toujours les mêt 
mes, quelqu’exhorbitans qu’ils foient. Ils ont ét 
aliénés au commencement de la derniere guerre pouf 
trieze ans, pour raifon d’un fupplément de Finance 
qui fut demandé aux Jurés-vendeuts, 
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turier deux cens livres, & ilne refleau 
Marchand Maréyeur que deux cens fei- 
2e livres ;il perd par Conféquent quatre- 
Vingr-quatre livres, | 

Les Marchands de Dieppe qui envoyent 
du Poiffon à Paris, eftiment qu'ils ont 
payé entr'eux aux Jutés-vendeurs l'année: 
1753 deux cens foixante dix mille livres. 

e Poiflon que l’on porte de Dieppe 
dans les autres Villes du Royaume, paye 
au Bureau du Poiflon en fortant, à rai- 
fon de feizé fols par panier, ce” qui 
donne un produit annuel de trente mille 
livres ; deforte qu’on peut äflurer que 
le Poiflon frais de Dieppe produit au 
moins trois cens mille livres de droits 
annuels. 

Il y a à Dieppe foixante batteaux pé- 
Cheurs conduits par mille matélots qui 
Vont à la pêche du Poïflon frais. Chacun 
de ces batteaux, foit pour leur conftruc- 
tion, les équiper & les entretenir, coû- 
te cinq mille livres, & pour les foixan- 
te batteaux trois cens mille livres, de 

. maniere que le Roï perçoit en droits 
feuls la valeur de ces batteaux, & de 
leur mife hors: fi ces droits étoient ré- 
Uits au dixieme , il eft plus que pro- 

bable qu'il y auroit dix fois plus de bat- 
eaux pêcheurs à la mer , parce .que 
Cette réduction de droits mettroit une 
Fam partie des habitans de Paris en 

at d'acheter du Poiflon de mer frais. 
Es Re. 
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Recapitulation du produit des Pêches du Port. 
de Dieppe, aux Fermes du Roi, & aux 
Jurés-vendeurs , par chaque année. 

La Ville de Paris cfteftimée confommer 
en Harangs & en Maquereaux la pêche 
de dix batteaux , qui rapportent aux jurés: 
vendeurs chacun quatre mille neuf cens 
quatre-Vingt-quinze livres ; c’eft pour dix! 
DAtEAUX nd pe, ; 49950 liv. 

Sur environ quatre-vingt bat- 
teaux qui vont à la pêche, on 
en doit déduire dix pour l’ap- 
provifionnement de Paris, il en 
refte foixante-dix pour les au- 
tres Villes ou Bourgs du Royau- 
me, & chacun de ces batteaux 
produit de droits aux Fermes 
mille cinquante- cinq livres à 
la fortie de Dieppe; C’eft pour : 
les foixante-dix batteaux. , .. 73850 live. 

Pour les droits de brouage | 
& les viétuailles de quatre-vingt 
batteaux, à raifon de cent qua. 
tre-Vingt-treize livres par bat. 
teau , Ceft pour les quatre. 
vingt batteaux, . 15440 

Pour la pêche du Poiffon 
frais, la fomme de , , , 300000 

439240 live 
Dee mmimmsrnt 

Coût 
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Coût & mife hors de quatre-vingt bat. 
| teaux, à raifon de 86500 livres, y compris 

tous les filets de l'équipage de chaque 
batteau, la fomme de . . 2920000 liv, 

Coût de foixante batteaux 
our la pêche du Poiflon 
AIS, e + ° 300000 . 

3220000 liv. 
tt 

Ïl eft fenfible que trois millions deux 
cens vingt mille livres employés en con- 
ftruétion de batteaux & de filets pour les 
pêches du Harang, du. Maquereau falé , & 
du Poiffon frais, produifent au Roi, an- 
née commune, quatre cens trente-neuf 
Mille deux cens quarante livres , non com- 
Pris les droits qui fe payent aux Doua- 
nes ou Bureaux de diflérens Ports ou Vil- 
les autres que Paris, où l’on porte le 
Poiflon de Dieppe, 

Ii eft bon de faire obferver ici que, 
_quelqu’abondante qe puifle devenir la 
ne du Poiflon falé , les revenus du 

oi-en augmenteront infailliblement d’au- 
tant, parce que le droit de confommation 
fe paye à tant par baril, & non fur le pro- 
duit de la vente comme à Paris. Si ce 
droit ne fubfiftoit que fur la confomma- 
tion du Poiflon falé dans nos Ports ou 
Villes de l'intérieur du Royaume, cela 
faciliteroit l'exportation de nos folaifons en 

Pays 
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Pays Etrangers, en concurrence avec les 
Hollandois. Fe 
Montant du produit de la pêche du 
arang & du Maquereau , foit frais ou 
TE feul Départe- | 
ment de Dieppe. . . , . 19444coliv. 

Celui de la pêche du 5 # “ad 
Poiflon frais. . .  . 200000 

a 

1544400 liv. 
a 

Enforte qu’un capital de trois millions 
deux cens vingt mille livres, produit aux 
intéreflés quinze cens quarante-quatre mil: 

‘le quatre cens livres pour la premiere an- 
née, qui fervent à rembourfer les fept 
mille cinq cens livres avancées fur la con- 
ftruétion de chaque batteau, à payer les 
foixante ou foixante.quinze au lot pour 
les propriétaires ou matelots, &c. _: 

Les batteaux pêcheurs d’Ambleteufe, 
Cayeux & Bourgd’haut, au nombre ce 
uarante à cinquante, font la pêche du 
De & du Maquereau frais qu’ils 
ortent à Calais, d’où les Chaffe-marées 

les tranfportent dans les Villes voifines. 
Boulogne & Calais pêchent l’un & 

l'autre, & les falent. Ces poiffons ainfi 
falés, font portés & débités en Cham- 

e, dans l'Artois, ainfi que dans 
quelques Ports du Royaume, 

Boulogne a environ quinze à vingt 
at- 
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batteaux de vingt à trente tonneaux, 
montés de dix à douze hommes, Calais 
peut en avoir autour de quarante de pa- 
Teille grandeur ; la pêche du Harang fe 
fait de ces deux Ports à la Côte, fans 
fortir du Pas de Calais , & elle ne com- 
meénce qu'un mois ou fix femaines après 
Celle qui fe fait par les batteaux dé 
Dieppe & de Dunkerque devant Var 
Mouth à la Côte Orientale d’Angicterre. 

_. On a ci-devant fait obferver que les 
Matelots-pêcheurs au Département de 
Dicppe faifoient eux-mêmes leurs filets ; 
il n’en eft pas de-même des matelots du 
Teflort de Boulogne, Calais & Dunker- 
Que : ceux-ci les achetent des Hôpitaux 

‘ de Boulogne & de Dunkerque , ils er 
Urent auf de Dieppe. 

es matelots-pêcheurs de Boulogne & 
de Calais font à la part comme ceux de 
Dieppe, deux pieces de filets font une 
part, & le matelot qui n’en à point, reçoit 
Une part de foixante-dix à quatre-vingt 
livres pour la faifon de la pêche, & un 
Mille de Harangs. CS 

Les batteaux de Boulogne, pour la plu- 
art, portent leur Harang à Calais. Bou- 
ogne, année commune, n'en fale pas 
plus de cent cinquante barils. | 

Calais en fale ou fait forir autour de 
Juze cens lafts , ce qui fait quatorze 

Mille barils de mille à douze cens Ha- 
Tangs dans chacun, fuivant la MS 

14 
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du HAT La pêche des Ports de Calais, 
Cayeux, Boulogne, &c. occupe autour 
de treize cens matelots. 
Les corvettes ou buches de Dunker:' 

que, au nombre de cinquante, font de 
trente à trente-cinq tonneaux, leur pro- 
portion eft de trente-quatre pieds de 

.“Quüille fur quatorze de haut, & neuf de 
Calle: ces corvettes font pontées, & 
coûtent avec leurs agrès & apparaux, de 
neuf à dix mille livres. 

Ici les matelots font à gages comme 
en Hollande, ils gagnent vingt livres 
par femaine pendant le temps de la pé- 
che, & fuivant qu’elle réuffit: le Capi- 
taine qui n'a point de gages, reçoit un 
chapeau plus ou moins confidérable. 
Chaque batteau eft monté de huit hom- 
mes, le Capitaine & le moufle compris. 
Le propriétaire du batteau ne fournit 

d'autres vivres & uftenfiles, que la biere, 
l'huile, le vinaigre, le bois, la chan: 
delle, & une bouteille d’eau-de vie à 
Chaque homme par femaine:, l'équipage 
fe pourvoit du refte. 

n embarque quarante à cinquante 
filets à Chaque voyages & pour que la 
corvette foit bien équipée, & qu'elle 
puifle continuer la pêche pendant la fai< 
fon, il eft néceffaire que le propriétaire 
ait deux jeux de filets. La longueur de 
Chaque filet doit être de dix braffes, qui 
font cinquante pieds, & la lens de 
S ; eux 

| 
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deux cens cinquante mailles d’un pouce 
& demi chaque, qui font trente-un pieds 
un quart. Chaque piece de filet coûte 
quarante-cinq à cinquante livres. 
Le Harang pêché arrive à Dunkerque 
ën vracq ou grenier, & après l'avoir lavé 
dans une faumure, on le met en barils 

qui contiennent mille à douze cens Ha- 
Tu , fuivant la groffeur du Poïflon. 

n baril de fel fuffit pour faler quatre 
barils de Harang blanc. La raziere de fel 
Contient fix barils, & vaut quatre à cinq 
livres la raziere. 
La douzaine de barils vuides coûte 

trente à trente-fix livres, & quinze fols 
par baril pour le rabattre & cercler en 
plein; fept fols fix deniers par baril pour 
l’encaquer. 

Le baril pacqué fe vend de vingt-cinq 
à trente-cinq livres, fuivant le fuccès de 
la pêche; ilne paye aucun droit à la 
{ortie de Dunkerque, & la totalité de 
la pêche du Harang, tant blanc, falé, 
que for, monte, année Commune ; à dix 

mille barils. 

CHA- 
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SSSSSRSNSSSINS IS: 
CHAPITRE ML : 

PECHE DU HARANG 
PAR LES HOLLANDOIS 

| Hotlandois occipent à la pêche du 
_ Harang deux cens trente à deux cens 

quarante batteaux , du port de vingt 
Cinq à quarante lafts. Ces batteaux leur 
coûtent, foit pour les faire conftruire , leur donner leurs agrès & apparaux, foit 
pour les filets & les vivres, depuis fept 

quarante-deux fols de France. il 
Chaque batteau l’un dans l'autre doit 

avoir quatorze matelots , y compris lé Maître. On paye pour gage au Maître du, batteau cinq florins par laft. E Au fecond_. . , 6florins &: Six matelots, chacun s florins &: 

| 8 id, + 5 moindres , Chacun 2 id. 2 
1id,* 

Au Cuifinier . , . 5 florins: 
On embarque ordinairement quarante cinq à cinquante filets, leur longueur eft M de quatorze brafles, & leur largeur eft de huit braffes. 

Les 
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Les Hollandois vuident à la mer eur 
Harang falé, ils le lavent, & l’encaquent 
dans d’autres barils, & l’y allitent un à un 

_ Comme à Dieppe; ils fe fervent même 
d’une preffe pour le fouler davantage. Ils 
falent leur Harang avec un fel de Lisbon- 
ne, plus âcre & plus corrofif que le fel de 
Brouage: il donne à-la- vérité une plus 
belle apparence au poiffon que ne fait 
notre fel, mais moins bon goût, 
Le prix marchand de leur baril de Ha- 

Tang, eft année commune, de vingt-un 
florins, ou quarante-quatre livres de notre 
Monnoie. Ils le portent & le débitent dans 
leurs Provinces, à Hambourg, Danzic, 
Petersbourg, & autres Ports dans la 
altique. 
Le Harang paye pour dtoit de fortic 

des Ports de Hollande, deux florins par 
de douze barils. | 

Îl fe fait en Hollande, depuis un temps 
fort confidérable, une pêche de Harangs 
dans le Zuiderzée, c’eft-à-dire, depuis 
le du Texel jufqu'à Sardam : cette pêche 
on fe fait dans les mois d’Oëtobre & 
Ovembre, outre qu'elle eft d’un médio- 

cre objet, c’eft que le Harang n’en eft 
Pas d’une auffi bonne qualité que celui 
Qui fe prend à la côte d'Angleterre ; auffi 
ne le fale-t-on pas en barils, mais on le 

it d'abord fumer pendant deux ou trois 
Ours, & alors on le nomme dans le Pays 
Bokking. Il fe confie HanReent 
| ans 
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dans les fept Provinces & aux environs. 
Cette petite pêche apporte cependant. 
uelqu'argent au Pays où elle fe fait. 
& lon compte, qu’année commune ;, elle . 
rend quatre-vingt à cent mille florins.::, 
1 $ fait auffi fur lacôte de la Mer d’- 

Hollande, une pêche de Plies, & d’une 
efpece de Targies de mer, que l'onnom- 
me dans le Pays, Schol, qui eft de la 
grandeur d’un moyen Furbot, que l'on 
fale, & qu'on fait fecher enfuite comme 
la Morue féche. On prétend que cette 
-pêche rend encore plus que celle du Elas 
rang ci-deffus. THE A HT 2. 
+ Les pêcheurs du Poiflon de mer frais 
ui demeurent dans:fept ou huit Villa . 

ges fur les côtes de la Mer du Nord, 
epuis l'embouchure de: la Meufe juf 

qu'au Texel, ont commencé, depuis unes 
vingtaine d’années,.- à. aller avec leurs 
batteaux pêcher du Harang fur la, côtes 
d'Angleterre ; ils partent de leur Pays pou 
cette pêche vers le 15 de Septembre, ils. 
y trouvent: alors tous.les bâtimens Hols 
landois qu’on nomme: bufches, qui les 
ont précédés, étant partis de la Meufé” 
ou des-environs vérsle 15 de Juin, wu 
qu'ils ont quitté la côte de Shetland : ain 
Nord de l'Ecofle,, où ils ont commencé, 
leur pêche,. pour fuivre le Harang. qui 48: 
jetteen Septembre & Oétobre fur la côté, 
d'Angleterre Vers Yarmouth.  , 3 
Ces nouveaux pêcheurs pêchent:le 1 

c ral 
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rang conjointement avec ces bufchès, mais 
avant de partir pour cette pêche, les mat. 

tres qui doivent commander ces batteaux, 
“ont obligés de fe rendre à Delft, poùr 
faire ferment qu'ils ne mettront point leurs 
Harangs en barils, & qu'ils l’apporteront 
€n pagalle ou grenier dans leur batteau, 
®& feulement fous-poudré de fel pour en 
empêcher la corruption, enforte qu’ils ne 
Rent faire tort à la pêche que fait la 

lotte. Cet arrangement s'exécute avec 
. ExXaétitude. 

Sitôt que le Harang de la pêche decés 
atteaux eft arrivé dans les Villages d’où 

ils font partis, on le vend publiquement 
4 des gens fur le rivage, qui ont des fu- 
Meries dans lefdits Villages; & ceux-ci 
les ayant fumés ou foris, les revendent à 
autres perfonnes qui vont les débiter 

dans les fept Provinces ou aux environs: 
Comme on trouve que cette pêche rend 
aux pêcheurs beaucoup mieux que celle 
du‘ poiflon frais, on s’y adonne de plus 
En plus; il y a vingt ans que deux ou 
trois batteaux feulement y furent envo- 
Yés, & il en eft parti cette année au- 
tour de cent, le nombre s’en accroîtra 
€ncore par la fuite, & en mefure du bé- 
néfice qu’elle donnera fupérieur à celle 
du poiflon frais. 

, Lorfque le poiflon fe retire de la côte 
Angleterre, ces petits batteaux les fui 

Vent fur la côte de Flandres & de Fran- 
F 2 ce ; 
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que la pêche donne. Ces batteaux peu- 

-mais a la part de fa pêche. Chaque m# 

ce, jufques vers le mois de Décembre; 
le nombre de voyages qu’ils font n’eft 
pas fixe, ils en font quelquefois deux, & 
quelquefois jufqu’à cinq ou fix, fuivant 

vent apporter jufqu’à cent vingt milliers 
de Harangs, mais le plus fouvent ils re- 
viennent avec quarante,foixante ou quatres 
vingt milliers, & repartent d’abord, Les 
pêcheurs vendent leur premiere pêche 
depuis 250 livres jufqu’à 30 florins le 
millier, mais enfuite leur prix roule de 
huit à quinze florins ; fuivant que cet- 
te pêche fe trouve abondante, 

Ün batteau neuf avec tous fes filets: 
uftenfiles & provifions, coûte , mis en met; 
environ quatre mille florins. Les provi- 
fions qu’on lui donne ne confiftent qu’eñ 
ain, pois, beurre & fromage , de 14 
iere & de l'éau-de-vie de Geniévre ,& 

autres petits articles. On ne leur donné 
que peu ou prefque point de viande, l’és 
quipage {fe nourrit du Harang ou d’autié 
poiflon qu’il pêche. Cet équipage qui cof 
fifte en fept hommes n’eft point à gages 

telot retire un quinzieme du produitdeff 
remiere vente, les autres parts font pouf 

le proprictaire du batteau, qui ordinaire 
ment eft te maître. On calcule que ch# 
que batteau fait dans une pêche ordinaité 
pour deux à trois mille florins de vent 
de fon Harang pendant toute {a péchés | 

q 
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qe dure jufqu’en Décembre ; & le refte 

e l'année ces mêmes batteaux font em- 

ployés fur les côtes de Hollande à la pêe 

che du poiflon frais. On donne à ces 

batteaux quinze à feize barils de fel de: 

Lisbonne , & non d'autre, pour fous-pou- 
drer leur Harang, & ce qu’ils en péchent 

chaque jour eft mis dans des piles par- 
ticulicres, pour pouvoir les diftinguer , 

vu que celui qui eft le plus frais pêché 

fe vend plus avantageufement dans les 

Villages où on les fume ; & l’on exige me- 
me que ces pêcheurs déclarent les jours 

de pêche de chaque pile. Cette pêche eft 
fort cafuelle , les propriétaires des 
batteaux avouent que leur profit général 
ft très-médiocre; mais il eft toujours - 
confidérable pour le Pays, & principale- 

ment pour ces Villages qui s’agrandiffent 
& fe peuplent : cette pêche peut produi- 
te, année commune, autour de trois cens 

mille florins, fans compter le profit excé- 

dent que font ceux qui le débitent dans 
les Provinces. 

Les batteaux dont on fe fert pour cette 

pêche, ont environ trente - quatre à tren- 
te-cinq pieds de quille , fur quatorze à 
"se pieds de haut ou de large, pieds 
e Hollande, qui ne mefurent que onze 

pouces ; ils mont qu'un mât, & font 

pontés. Ils font auffi larges de l'avant que 
de l'arriere, & font en état de foutenir , 
auffi - bien que les plus gros navires , les 

F3 plus 

Se 
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plus fortes tempêtes ; & quoique fouvent. 
ces batteaux fe trouvent entre deux eaux. 
uand ils font chargés, les matelots n’en 
Ont pas plus allarmés ; mais dans ces cas , 
& lorfque le batteau eft battu de la tem 
pête, les matelots fe lient avec un cor- 
dage par le milieu du corps, pour n'être 
point emportés par un Coup de mer. 

Parallele de la Péche du Harang faite 
par les Sujets du Roi, à celle faite 

par les Hollandois. 

T Es Pécheurs François font, en fup- 
pofant le batteau & tous les filets 

neufs, un premier débours de trente-fix 
mille cinq cens livres pour la mife hors 
d'un batteau qui pêche cinquante lafts de 
Harang , & Cinquante mille de Maque- 
reaux pendant les deux pêches, lesfilets’ 
de rechange compris. 

Les Hollandois débourfent vingt mille 
livres pour la mife hors d’un batteau qui 
pêche quarante lafts de Harang  feule: 
ment, ne faifant point la pêche du Ma- 
quercau; ainfi les proportions font à peu près égales au prix refpetif des! 
deux batteaux. | 

Les Batteaux François de cinquante 
lafts font montés de vingt-deux hommes" 

: & de quatre novices. ; 
Les Batteaux Hollandois ont un équi’ 

page de quatorze hommes; les fLopos 
tion 
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tions à cet égard ne s’éloignent pas Con- 
fidérablement. ue: 
Le Matelot-pêcheur François eft plus 

avantageufement traité que le Matelot 
pêcheur Hollandois , en ce qu'il participe 
au bénéfice de la pêche s’il fournit fon 
contingent de filets, ce qu'il fait pref- 

que toujours, ou par lui-même, Où par. 
les veuves des maîtres ou matelots, 
lefquelles lui en fourniffant, lui aban- 
donnent une part en cinq, outre foi- 
xante ou foixante-dix livres qui lui font 
payées par le propriétaire des filets. 

Les Pêcheurs Hollandois ne payent de 
droits de fortie de Hollande pour 4e 
ays Etranger, que deux florins par laft 
e Harangs, qui, comme on.a dit ci- 

devant, répondent à quatre livres qua. 
tre fols de notre monnoie. Lt 
Le baril de Harang à Dieppe paye 

au Bureau en fortant, foit par terre ou 
par mer, trente-deux fols x denièrs , 
d'où il s'enfuit que nos pêches payent au 
Roi dix-neuf livres dix fols par lait, & par 
Conféquent pour la même quantité dont 
les Hollandois ne payent chez eux que 
Quatre livres quatre fols, ce qui excède 
les proportions de plus de trois fois la 
Valeur. Cette différence feule donne aux 
Holiandois fur nous un avantage dont 
ils feroient capables de fe contenter, en 
fuppofant, comme il eft vrai, que nous 
pourrions, à tous autres égards, expor> 

F 4 ter 
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ter nos pêches en concurrence avec eux , 
fi d’ailleurs la Navigation Françoife étoit 
mife fur le pied où eft celle des Anglois. 

Tout confidéré, le Pêcheur François . 
vend je baril de Harang, année com. 
mune, fur le pied de trente-trois livres 
pacqué, & cinq livres dix fols par baril 
de frais, & droits. | 

Le Pêcheur Hollandois vend le fien, 
qu contient la même quantité de celui 
e France, à raifon de quarante-quatre 

livres fix fols de notre monnoie, quitte 
| de tous frais. 

le Croira-t-on après cela, fi l’on rendoit 
jh . une Ordonnance femblable à l'Aéte de Il] Navigation paflé en Angleterre en 1660, || que nos navires ne fréquenteroient pas (f les Mers du Nord & de la Baltique , f Ars 
j| de vendre en concurrence avec les Hol: 
1! ” Jandoïis, nos pêches, & de ne les plus | avoir pour Concurrens dans l'achat de nos 

retours pour les apporter dans nos Ports 2 

Obflacles au progrès de la Péche du He 
rong & du Maquereau, & à la multi: 

| ‘La des Matelots; € moyens de les 
ever, 

pu des Claffes de la Marine à Dieppe, fait annuellement une levée dé | matelots pour le fervice des vaifleaux du. Roi, qu'il tire de la double profeffion de cultivateurs desterres & de peche 
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& quoiqu’on ait depuis peu réduit cette 
. levée dans ce département à quarante 

où cinquante hommes, elle laiffe tou- 
jours fubfifter un inconvénient très-pré- 
ludiciable à laccroiflement de la pêche 
& des matelots, parce qu’elle détourne 
plufieurs habitans voifins de la mer, dé 
Îe livrer à la pêche, dans la crainte d’'é- 
tre tirés ou de la queuë de la Charrue 
labourant leur terre, ou du batteau- 

pêcheur à la veille de mettre à la voile. 

On doit confidérer qu'un matelot- 
pêcheur fe rend toujours utile à fon 
pays en cultivant les terres entre les fai- 

fons de pêches, ce que ne fait point un 
matelot caboteur ou de long cours, qui 
devient un membre oifif & inutile lorf- 
qu'il neft point enrôlé pour fervir fur 
les vaiffeaux du Roi ou fur les navires 
Marchands. D'ailleurs ce matelot Cabo- 
teur n’eft nullément propre à la pêche, s’il 
n’y a fait fon apprentiflage; un matelot- 
pécheur au contraire fait en tout temps 
un bon & hardi matelot, foit fur les 
vaifleaux du Roi, foit fur les navires 
Marchands, 
La Navigation Marchande éleve affez 

de matelots en temps de paix pour en 
rocuter à Sa Majefté, fans les tirer de 
ordre des matelots. pêcheurs 3 & plus 

on accordera de facilités pour en multi- 
plier l'efpece ; plus on en trouvera, la 
guerre arrivant, pour le fervice du Roi, 

F5 par- 
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QUE _ parce qu'alors toutes les pêches étant EU | interrompues, les matelots qui s’y adon- . put nent, en ceflant leurs fonétions, pafle- LA ront & ferviront fucceflivement fur les (ll) vaifleaux de Sa Majefté & fur les navires 

| | NS Marchands. œ 4 
ll) Quel inconvénient réfulteroit-il\ de ll difpenfer le Bureau de Dieppe & celui il de Calais, de toute levée de matelots- | pêcheurs pendant ja paix ? Sile Roi leur je! accordoit cette grace, & qu’elle leur fût 

ji) annoncée, elle donneroit lieu à bien des 
gens de la campagne qui habitent les fl - rivages de la mer, de s’adonner à la {ll profeflion de la pêche. Il en réfulteroit | un autre bien encore, en ce que les 
maîtres de batteaux-pêcheurs aux dé | partemens de Dieppe & de Calais, for- (il mant leurs équipages fix mois avant Ja f pêche du Harang, engagent deux mate. ill lots de plus que le néceffaire, dans la LE fuppoñition que le Bureau des Claffes. Il chargé de faire une levée pour le fer: | “vice du Roï, tireroit de Chaque bat | teau au moins deux de Ieurs engagés ; 1 s'ils étoient affranchis de cette crainte, il ils engageroicnt deux matelots demoins ; k & foixante-dix batteaux du département 
de Dieppe feulement eftimés aller ‘à la 
êche, donneroient cent quarante mate- 
ots, lefquels formeroient les équipages de cinq grands batteaux neufs que l'on 

conftruiroit de plus. AE 
. de 
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dé cet avantage, il en réfulteroit une, 
æconomie annuelle de plus de fix cens 
livres par batreau à chaque faifon de la 
pêche ; & de plus de quarante nulle Hi- 

Vres fur la totalité de CtHquE pêche au 
département de Dieppe , à raifon de : 

Cinq lots, & de foixante livres au lot, 

pour chaque matelot, des deux quon 
léveroit de moins pär batteau. 

Si la grace que l’on propofe d'accorder 
aux matelots-pêcheurs, n’eft fufceptible 

d'aucun inconvénient, foit par rapport 
au fervice du Roi, foit à l’ordre public, 
le bien de Etat & l'intérêt des forces 
maritimes demandent qu’elle leur foit 
ACCordée. 

Deuxieme Obflacle. 

. 1. Les Fermiers- Généraux exigent 
que les Marchands faleurs ou les Com- 
miffionnaires prennent des acquits à cau- 
tion au Bureau dela franchife à Dieppe, 
(ce qui ne s'eft jamais fait) qu'ils rap- 
porteront déchargés par les Officiers du 
Grenier à Sel, ou des Commis du lieu 
de la décharge, à peine de trois cens li- 
vres d'amende pour chaque acquit non 
rapporté. 

9, Que les Marchands ou Commife 
fionnaires ne pourront envoyer de poif- 
on faié, que dans les lieux où il à 

es 
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des Greniers à Sel établis(z), Si la pré 
tention des Fermiers - Généraux pouvoit 
avoir lieu, il eft aifé de juger que la pê+ 
che, loin d'augmenter, tomberoit tota. | 
lement. Il y a fur cet objet une inftance | 
au Confeil entre les Fermiers- Géné- 
ne les Marchands faleurs de Diep- 
pe (0). 

Troifieme Obffacie. 

On à traité à la page tor. l’article des 
fels dont le Fermier fait payer aux bat- 
teaux pêcheurs de Dieppe le droit à 
Brouage de trois livres cinq fols par muid, & l'on en a démontré l’injufte prétention, ainfi que celle du Sous-fermier , qui exi- 
ge pour les boiflons des batteaux pé- 
cheurs cinq livres quatre fols par muid, 
-Si l’on pouvoit , fans aucun inconvé- ! 

nient, fupprimer ces obftacies, la pêche « encouragée prendroit une nouvelle con- 
fiftance ; on verroit un nombre confidé. 
rable d’habitans des rivages de la mer embraffant la profeffion de Ja pêche, multiplier le nombre des matelots. pê- 

cheurs , 

(a) I1y a plus des trois quarts des Villes on Bourges où l'on envoye le poiflon falé, dans lefquels il ny a point de Grenier à Sel établi. 
(&) Lorfque la Finance s'attache à quelque branche de Commerce, elle la deffeché & l'oblige de fe tranf- orter ailleurs, & alors le Financier qui Ja chafle, de PEtar, y perd lui-même, 
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cheurs , & la quantité de batteaux oc- 
cupés à la pêche du poifflon deftiné à être 
alé, en diminuant néceffairement. par- 
là le prix, mettroient les Négocians 
d'autant plus en état de l’exporter dans 
le Nord & la Baltique, en concurrence 
avec les Hollandoïs. 

Il n’eft pas hors de propos de faire 
Obferver ici que le Harang de la pêche 
des Hollandois eft en général plus gras 

ue celui que pêchent les batteaux de 
ieppe & de Dunkerque. Cela vient 

de ce que les Hollandois qui partent vers 
‘le 15 de Juin pour la côte de Shetland au 
Nord de l’Ecofle,yfont,auffi-tôt après leur 
arrivée , la pêche de ce poiflon, dont 
par l’immenfe quantité qui s’y rencon- 
tre, ils ont en quelque façon le choix, 
& prennent les plus gros. Les pêcheurs 
de Dieppe & de Dunkerque devroient 
faire pailer dans les premiers jours de 
Juin leurs batteaux à la côte de Shet- 
and, pour y faire la pêche dans la pri- 
meur; & pour les y encourager d’autant 
plus, on pourroit afligner des prix ou 
récompenfes , comme, par exempie, trois 
cens livres au premier batteau qui arri- 
Veroit à Dunkerque, & au premier bat- 
teau qui arriveroit à Dieppe avec leur 
Chargement complet. : | 

Si tous les grands batteaux pêcheurs 
de Fécamp, Dieppe, Saint-Vallery en 
Caux, Calais & Dunkerque pañloient : 

a 
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la côte de Shetland, & fuivoient, com- 
me font les Hollandois, le Harang ju 
qu'à. celle d’Varmouth, il ny auroit 
peut-être point d’iiconvénient que lon 
imitât leur méthode dans le réglemént 
de cette pêche, qui défend à tous bat. 
teaux, autres que ceux qui vont à la 
côte de Shetland, & qui feront la pêche : 
du Harang à la côte d’Varmouth, de 
le mettre en barils, & leur premet 
fimplement de le mettre en vracq ou 
grenier fouf-poudré de fel, pour en em- 
pêcher la corruption, enforte qu'ils ne 

. puiffent faire tort à la pêche des bat- 
teaux qui vont à Shetland. 
On terminera ce Traité parfaire ob- 

ferver que fi les Jurés-vendeurs de 
marée réduifoient les droits d'entrée 
fur le Poiflon frais de la mer au tau 
du Poiflon falé, la confommation qui 
probablement décupleroit, leur feroit 
retrouver les mêmes produits qu’ils re. 
tirent actuellement, & ils procureroient 
par cette réduétion beaucoup de ma- 
telots-pêcheurs qui n’exiftent point, & 
une plus grande facilité pour la fubff. 
tance des habitans de Paris. 

CHA: 
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CHAPITRE VII. 

PECHE DE LA MORUE 
| VERTE. 

S I la pêche du Harang eft le berceau 
du matelot, celle de la Morue eft l’é- 

cole où, en formant fon tempéramment 
dans un exercice dur & Dénible: expofé 
fouvent à des coups de vent & de mer 
terribles, qui mettant fa vie en danger, 
le rendent très-attentif aux manœuvres 
que le Capitaine ordonne; échappé au 
naufrage ,; elles reftent imprimées dans la 
mémoire du matelot qui leur doit fon fa- 
lut; & c’eft par ces dangers fréquens 
qu'il s’inftruit, & devient bientôt un bon 
manœuvrier, plus eftimé en général, & 
plus recherché que les matelots éléves dans 
les voyages de long cours. 
On n’employe à cette pêche que des 

navires de cinquante à cent cinquante 
tonneaux, leurs équipages font de douze 
à vingt-cinq hommes. Lorfqu’ils font de 
Vingt hommes ou plus, l’Ordonnance veut 
qu’on embarque un Chirurgien; & fur 
onze perfonnes, l’Etat-Major compris, il 
doit y avoir huit matelots , deux novices 
& un moufle. 

La 
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La conftruction & mife hors d’un n4- 
vire pour cette pêche, coûte, fuivant {a | 
grandeur de Cinquante à cent cinquante 
tonneaux , depuis douze jufqu’à trente-fix 
mille livres. 
Lorfqu'on renvoye ces navires les an 

nées {uivantes à la pêche, l’armement 
coûte, fuivant leur grandeur, depuis 
6000 livres jufqu’à 9000 livres. 

Les ufages pour les vivres varient fui. 
vant les Ports, L’Armateur de Saint Malo, 
par exemple, fournit à chaque matelot, 

SÇAVOIR, 

Trois quintaux de bifcuit. 
Cinquante livres de beurre. 
Cinquante livres de lard. 
Une velte d’eau-de-vie. 
Une barique & deux tierçons de cidre. 
L’Armateur en Seudres fournit au ma- 

telot, { 

SÇAVOIR; 

Trois quintaux de bifcuit. 
Deux bariques de vin. 
Vingt livres de lard. 
Six livres de beurre. 
Cinq livres de graifle douce. 
Une demie barique d’eau-de-vie pout 

l'équipage de vingt hommes. 5: 
, Cent livres de chandelle pour tout 
l'équipage, 

Cine 
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Cinquante livres de. fromage, pour 14. 
Cent livres de Morue feche, z4, 

… Quarante à cinquante livres d’huile d’o- 
IVe, pour id, & quelques autres articles, 
Comme harangs, fardines , ail , & oi. 
gnons. 
Les autres Ports varient de peu de 

Chofe, | 
Les uftenfiles propres à la pêche pour . 

Un navire de cent vingt tonneaux, ayant 
Un équipage de vingt hommes, font, 
Douze couteaux pour travailler la Mo- 

Tue, à trente fols le couteau. 
Soixante lignes de pêche, ayant cha. 

Cun foixante à foixante-cinq brafles de 
Ongueur, à trois lignes par homme, & 
Chaque ligne eftimée trois livres. 
Dix ains pour chaque homme, font 

Pour vingt hommes deux cens aïns à 
Quinze livres le cent. 
Quinze livres de plomb pour Chaque 
omme, devant fervir à faire caller ou 

Couler fous l’eau les lignes de pêche, 
C'eft trois cens livres de plomb pour les 
Vingt hommes, à vingt-cinq livres le cent 
pefant. 

Quelques Capiraines de ces navires 
font emplette auffi, mais pour leur amu. 
ément, de feynes valant vingt-cinq fols 
à livre. Ils embarquent quelquefois des 
Tetz qui leur coûtent dix fols l’auné me- 
Urant fix pieds. Ces fortes de filets, qui 
Ont deftinés à la pêche des Harangs, 

Ci ip Ma- 
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Maquereaux & autres Poiflons, pour ré- 
galer l'équipage , ont ordinairement tren- 
te-cinq aunes dans leur longueur, fur 
SE ee ss trente-fix pieds dans'leur 

| hauteur, s mailles de ces filets font 
Î inégales. Celles du milieu font les plus 
L étroites à y pañler le petit doigt, celles 
il! qui les fuivent de chaque côté ont la lar- 

eur d’un pouce, & plus on approche 
fes deux extrémités, & plus ces mailles 
s'élargiffent, jufqu’à pañler la main par 

_les dernieres , deforte que l’aune de 1a 
| plus petite des mailles en contient jufqu’à. 

fept cens , & celle de la plus grande 
n’en a que. cent vingt. Ces mailles font 

| SEC fils un peu plus gros que le fil à 
voile, 

Cent muids de fel, à raifon de quatré 
muids par chaque millier de Morue. Ce$ 
cent muids peuvent coûter, année com’ 

1 muneé, neuf cens livres. 
| Les Armateurs de Saint Malo au 

dient des navires pour cette pêche ; € 
retirent tout le produit, mais ils payent 

_ aux équipages, 

SÇAVOIR, 

| Au Capitaine, pour le voyage , de 
| puis huit cens jufqu’à douze cens li- 

vres: outre Ce falaire, il a un lot, à I 
mode du Nord, c’eft-à-dire, que quand. 
la pêche eft faite, on compte ie notes 
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_de Morues quon a pêché, & il a une Sratification de trois livres fur le pre- mier millier, & cinquante fols par cha- 

ue autre millier. Il a encore deux lots 
ans le cinquieme du produit de la pé- 

Che, une barique d'huile & une barique € morue. 
Au fecond Capitaine, depuis trois cens . Cinquante jufqu’à cinq cens livres d’avan- 

Ces, un lot à la mode du Nord, un lot aU cinquieme, une Larique d'huile & une 
arique de morue ; & fes falaires par Mois, s’il pañle le Détroit de Gibraltar, 

du jour qu'il y entre; à raifon de cin: 
tante à foixante-dix livres, & les autres Ciers à proportion. 
On donne auffi des avances aux mate- 

lots-pécheurs. Leurs falaires actuels font, - 
aux maîtres de batteaux de 170 & 180 ÎVres ; aux Ævents, de 140 à 150 livres; AUX (4) banquiers ; de 80 à 90 livres ; aux (è) habilleurs, de 200 à 210 livres ; aux €) décoleurs, de 160 à 165 livres ; aux fa 
leurs sde 220livres, & aux (d) Caplaniers, 

de 180 
(a) Les banquiers font les matelots qui rament dans le batteau. 

/*) L'habillenr eft celui qui ouvre le corps du poif: 9, & lui ôte les entrailles & l'arête. (6) Le décoleur eft celui qui fépare la tête du #PS de la morue, 
d) Le caplanier eft le pêcheur dans le batteau, “i pêche & prend le petit poiffon qu’on appelle ; de an, de la grandeur d'une Sardine , lequel fer *Moiçe pour prendre la Morue. 

2 
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de 180 à 190 livres, en outre un lot à Ia 
mode du Nord. Les falaires des autres. 
matelots vont de 12 à 90 livres par mois 

. jufqu’au défarmement du navire. 
Les expéditions qui fe font de prefque 

tous les autres Ports, font à la part. Les” 
propriétaires des navires, qui feuls font 
toute la dépenfe de l'achat & mife hors 
du navire, ainfi que des vivres & uflen- 
files, retirent plus ou moins du produit 
de fa pêche. Les Armateurs de Grands 

” ville, par exemple, retirent les + dul 
produit, & le + reftant eft partagé entre 
le Capitaine, les Officie.s & matelots des 
l'équipage auxquels on n’accorde aucul 
falaire. | 

En Seudres, comme à Grandville, le 
Armateurs expédient leurs navires à l 
part 3: ils retiennent les trois quarts d 
produit de leur pêche , & moitié dan 
l'huile, langues & nouës. “| 

Le montant du quart reftant du pr 
duit de la pêche, & de la moitié dat 
les autres articles , eft divifé en autafl 
de lots qu’il y a de monde fur le navité 
enfoïte que fi la totalité monte à quall 
mille livres, & qu'il ÿ ait vingt hommi 
d'équipage, c'eft deux cens livres au 10 
qui {ont partagés, | 

SCAVOIR, 
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trois autres lots, & quelquefois quatre, 
es font les lots des novices & des mouf- 
es, avec lefquels il convient de ce qu'ils 
doivent avoir pour leur voyage, qu'il e 
Charge de leur payer, ce qui va ordinai- 
Tement à trente livres pour Chacun, pêche 
Ou non pêche. 
Le Pilote a communément un lot & 

demi ; ce demi -lot qu'il a de plus. que 
le matelot , lui eft payé par le Cäpitai- 
NC , en déduction des trois ou--quatre 
lots des novices ou moufles qu'il retient. 
Le maître d'équipage a aufli un lot & 

demi , quelquefois. moins, fuivant. les 
Conventions avec le Capitaine, &.felon 
fa Capacité. Ce demi-lot , ou moins, lui 
Eft payé en déduction des trois ou quatre 
Ots ci-deflus. | 
Chaque matelot a un lot, & outre 

la vingt-quatre livres de pot de vin 
Vant le départ, &.par forme de grati- 

 ICation. 
Les Pilote, Maître d'équipage, & le 
Charpentier , reçoivent aufli avant le dé- 
att quarante à quarante-huit livres par 
0tme de gratification. 
On ne donne point de pot de vin au 

Capitaines-mais à fon retour on lui paye 
X livres par chaque millier de Morues 

Qu'il a rapporté de: fa-pêche ; & cet e 
Statification fe leve fur Le prix total de 
à Morue. | | 
L’Armateur de Dieppe: n’a que les 

| G3 deux 
= 
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deux tiers dans le produit de la pêche 
de fon navire. Le Capitaine & les ma- 
telots ont l’autre tiers , mais ils fournif 
fent les uftenfiles de pêche. 

Saifon du départ des Navires pour la 
Pêche & de leur retour. 

Les navires d'Olonne partent en Dé 
cembre, & ils font ordinairement deux 
voyages. 

Ceux des autres Ports partent vers la! 

faifon |, & reviennenten Juin , Juille 
& Août: plufieurs partent aufli vers 14 

ue | 
cpuis 
Les 

riere-faifon, en reviennent ordinairement 
en Octobre & Novembre: il y en a qui 
ne partent qu’en Juillet pour la pêché) 
dates ils ne reviennent qu’en Décenf re. 

Méthode de préparer l3 Morue verte 

Avant que d’entrer en pêche, on fait ut gallerie depuis le grand mât en arrieres 
quelques-uns la font dans toute la lof 
gueur du navire. On met des ue 

€ 
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dehors du navire, défoncés par le bout, 
dans lèquel entre le matelot-pêcheur, qui 
eft à couvert des injures du temps par un 

toit goudronné, qui tenant au baril , pafle 
au-deflus de fa tête. 
Le pêcheur ayant fa provifion de Ca- 

Plans, petit poiffon qui fert d’amorce 
. Pour prendre la Morue, le boëte ou l’at- 
tache à l’ain, & à chaque Morue qu’il 

. Prend, il lui coupe la. langue ; enfuite de 
_ uoi un moufle prend ce poiflon, & le 
porte au décoleur:qui lui coupe la tête, 
Ul arrache les entrailles qu'on fale avec 
la langue, & qu'on met en barique ; i 
lui tire auffi le foye qu'on met dans des 
Cajots , efpeces de cuvés, pour le laiflez 
Corrompre, afin d’en tirer l’huile: lorf- 
due le décoleur a fait cette opération, 
1 laïffe tomber la Morue par un écoutil- 

lon » dans l’entre-pont où Phabilleur s qui 
ft ordinairement le Capitaine ou fon fe- 
Cond, l’habille, l’ouvre, & lui tire l’arête 
Jufqu’au nombril, après quoi il la fait pafe 

ler par un autre écoutillon dans la Calle 
Où le faleur, qui eft communément l’un 
des deux Capitaines & expert, la fale , & 
à Couche le premier rang de tête à queue, 
Obfervant toujours & très- exactement 
QUI y ait entre les rangs dans les piles 
alez de fel pour que la peau du poiffon 
ne fe touche pas , mais, aufli qu'il n'y ait 
Pas trop de fel ; car fi l’un ou l’autre de 

G 4 çes 
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ces deux cas arrivoit, la Morue en fe. : 
roit infailliblement avariée. | 

La principalé confommation de 1a Mo- 
rue verte {e fait à Paris, dans les Pro- 
vinces de Picardie | Normandie , Cham- 
page , l'Orléanoïs , de Bretagne , Poitou, 

ouraine & Guyenne: les navires vont 
ordinairement décharger à Dieppe , au 
Havre, Grandville , Saint Malo, Nantes, 
la Rochelle & Bordeaux. 

La barique d'huile de ce poiffon fe 
vend de cent à cent vingt livres, on en. 
fait ordinairement cinq, fix à fept bari. 
ques. | 

Les entrailles qu'on appelle nouës, & 
les langues, fe vendent douze à quinze“ 
livres le millier, 

Sssssssssseasois | 
CHAPITRE IX | 

PECHE DELAMORUE 
SECHE. + 10 

Es Navires qu'on employe à Ja péch® 
de la Morue feche , font de A 

à trois Cens Cinquante tonneaux , & coÙ 
tent, fuivant leur grandeur, depuis tren… 
te-quatre jufqu'à cent trente mille livreSs 
les batteaux, vivres & uftenfiles compris) 

Les équipages font compofés de qua: 
rafl- 
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rante-cinq jufqu’à cent quarante homimes, 
& équipent de huit à vingt-fix batteaux, 
ayant chacun trois matelots ; à l'exception 
des batteaux caplaniers qui doivent être 
montés de quatre, & quelquefois de cinq 
matelots, à caufe de la feûne pour pé- 
cher le caplan qu’on prend au filet. 
On peut évaluer le prix des vivres pour 

ces fortes de voyages, à cent livres par 
tête , deforte qu'un navire de foixante- 
quinze piéds de qui avec fes propor- 
tions ordmaires, & qui peut charger fix 
mille quintaux de Morue , devant avôir 
Cent vingt hommes ,embarque des vivres 
pour douzé mille livres. 
_Ce navire doit avoir vingt batteaux de 

Vingt-cinq pieds de tête en tête, & deux 
batteaux de vingt-cinq pieds de quille 
pour caplaniers, & doit être monté de 
dix-huit canons de quatre livres , Vingt 
à trente fufils, & autres armes pour la 
défenfe contre les Sauvages & les 
Pirates. | 

On embarque ces batteaux non montés 
en paquets par quartier, & on les met 
dans la calle du navire fous le fel, ce qui 
€ft fort incommode pour le premier voya- 
ge , parce qu'ils tiennent beaucoup de 
DIACE HT 5 

Chaque batteau coûte quatre-vingt-' 
dix livres, les caplaniers’ cent livres : il 
faut à chacun une grande voile & une 
mizaine , dix à douze bariques d’étoup- 

G 5 pes 
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pes blanches pour calfater les batteaux, avec autant de bray & de goudron. Dans l'équipage de cent vingt hom= mes, il doit y aVoir dix habilleurs, le Capitaine compris » Prefque tous les Off- ciers de l'Etat-Major & le Maître le font ; dix décoleurs, foixante pêcheurs. Vies échafaudeurs pour bâtir les (4) écha. fauds & faire le bois à Ia montagne huit à dix hommes pour les deux bat. teaux Caplaniers; le chirurgien eft ha- billeur, & huit à dix moufes fervent à laver les morues dans le lavoir. Les uftenfiles propres à cette pêche, font de la même efpece de ceux dont on fe fert pour la pêche de la Morue verte. On en augmenté la quantité en Proportion de l'équipage, & des batteaux, tant Capla- niers qu'autres. 
L'ufage de Saint Malo pour la pêche de la Motue verte, eft à peu prés le méme pour celle de la Morue feche. On donne des falaires d'avance à l'équi- page à titre de pot de vin. 

S Ç A- 
(4) Echafaud eft une cfpece de théâtre qu'on conftruit au bord de la mer fur des pilotis en- foncés dans l’eau À une certaine diflance de la terre, afin que les .Chaloupes qui tirent quel- quefois quatre à cinq pieds d’eau lorfqu’elles A xeviennent de la pêche chargées de: poiffon, niflent le déchargér de bord à bord; cer écha- Fud eft fur une longueur de 90 à 80 pieds, & large en proportion, pour recevoir & habiller la morue, k a faler, 
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SÇAVOIR, 
/ 

Au Capitaine 600 liv. au fecond 460 
liv. au troifieme 400 liv. aux premiers 
Enfeignes 230 liv. aux autres Enfeignes 
qui font habilleurs, à proportion de leur 
capacité, Aux Officiers mariniers qui ont 
un métier, comme le maître d’équipage 
étant habilleur, 200 liv. d'avance, aux 
matelots décoleurs, ayant un métier, 
comme tonnelier , contre-maître, dé- 
penfier, charpentier, calfat & voilier 
190 liv. aux maîtres de batteaux 170 liv. 
aux faleurs 220 livres, au pilote-Côtier 
210 liv. aux avants 140 liv. au banquier 
90 liv. aux novices au-deflus de dix-huit 
ans 60 liv. aux autres au-deflous de cet 
âge un prix inférieur , & aux moufles de- 
puis 40 jufqu’à 24 livres, deforte que 
les avances d’un navire de fix mille quin- 
taux vont en pots de vin à près de jeize 
mille livres. 

L’équipage en général aepus le Capi- 
taine jufqu'au dernier moufle, reçoit {on 
lot à la mode du Nord, c’eft-à-dire, qu’a- 
près la pêche faite, on compte le nom- 
bre des Morues qu’on embarque, &l'é- 
quipage en ale #, à 3 livres le premier 
millier, les autres à 40 fols, deforte 
qu'un homme a pour fon lot, quand.la 
pêche eft complette, depuis 26 jufqu’à 
80 livres. 

Le 
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Le Capitaine leve, vis-à-vis de l’équi- 
age, deux de ces lots, & il eft le feul; 

illeve en outre fon lot en nature, qui eft 
une barique d'huile, & une barique de 
Moruë. Le fecond Capitaine, le troifié. 
me, & le chirurgien ont auffi chacun un 
lot en nature. 

e ur le Navire porte fon chargement 
à Marfeille, le Capitaine a ordinaire. . 
ment fix cens livres du jour qu'il entre 
dans le Détroit. jufqu’au jour qu’il ren- 
tre dans la Rade de Saint Malo; le fecond 
foixante-dix à foixante-quinze livres par 
mois, le troifieme cinquante-cinq à 
foixante , le chirurgien de -même. Yes 
falaires des matelots vont de trente à 
vingt livres par mois, & les moufles {ix 
livres & lorfqu’on quitte la Côte où l’on 
a fait la pêche. Le Capitaine fe décharge 
de la portion de fon équipage, qui ayant 
fervi à fa pêche , ne lui eft pas néceflaire 
pour ramener fon navire en Europe ; il les 
fait embarquer, fur des facques(on nom- 
me ainfi les navires qui ont eu le mal- 
heur de ne pêcher que peu de poiflon 
& le paflage de Chaque matelot coûte de 
vingt à vingt-cinq livres. 

Saifon du départ pour la Péche. 

Les Navires deftinés pour la côte ‘du 
petit Nord, partent depuis le 20 Avril 
jufqu’au 10 Mai, & font des voyages 

| qu'on 
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qu’on appelle de moiflon, parce qu’ils font 
tous déquippés ; pêche on non pêche, 
entre la fin d'Août & le 10 Septembre, 
quand même ils trouveroient alors une 

abondance de Morue, parce qu’ils ne 
pourroient la bénéficier, ni la fecher. 

Ceux qui vont à Gafpaye ou à la brande 
aye, partent vers la fin de Mars. 

Méthode de préparer la Morue féche, 

Après trente ou quarante jours de tra- 
verfée pour fe rendre à la côte où fe 
doit faire la pêche , on eft quelquefois re- 
tenu plus d’un moispar les glaces ou ban- 
quers avant de pouvoir attérrer. Quand 
on trouve une clairiere ou faignée, on 
pañle au travers fouvent avec grand rif- 
que. | 

Après avoir vu terre, on met un bat- 
teau à la mer pour prendre le havre. Il 
eft ordinairement commandé par le pre- 
mier Lieutenant , à qui l’on donne un 
bon équipage , compofé entre’autres de 
Charpentiers & calfats bien munis d’ar- 
mes, de vivres & d’uitenfiles pour mon- 
ter les batteaux quifont en bottes ou par 
quartiers dans le navire qui arrive & 
entre au premier havre, en attendant que 
{on batteau vienne lui rendre compte du 
havre qu’il lui a choifi; & dès qu'il en 
eft informé, il appareïlle pour Sy rendre; 
à peine yeft-il arrivé, qu'il Sidi | re 

at- 

: | 
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batteaux en pieces, que les Charpentiers. 
& calfats du premier batteau envoyé à, 
la découverte, du havre , raffemblent , 
montent & mettent dans peu de jours en. 
état de fervir, ayant tout préparé pour | 
cet eflet. 

Pendant qu’on travaille à ces batteaux 
le Capitaine détache des chaloupes pour 
aller faire du bois & mener les traines 
au havre, pour faire les échafauds qu’on 
conftruit fur le bord de la mer. 

C’eft de ces échafauds que les batteaux 
partent au Soleil levant pour aller faire leur 
pêche à trois, quatre & cinq lieues au 
large; ilsreviennent le foir verfer ce qu”. 
ils ont pêché, fur l’échafaud, & auffi. 
tôt le décoleur prend la Morue , lui cou- 
pe la tête, & vuide le corps, qui pafñle 
enfuite à l’habilleur, qui le tranche & le 
met dans lefel, oùilrefte pendanthuit à 
dix joursfur une table qu’on appelle Sos 
élevée deterre de trois pieds, fur le bord 
de la mer. :On tire ce. poiflon du fel au 
bout de cetemps pour le laver , après 
quoi on le met à fecher pendant quatre 
à cinq jours: on l’étend enfuite fur Ja grêve pour lui donner de Ja couleur, il 
y refte un jour, & vers le Soleil cou- 
chant on le met en javelle fi le temps 
le permet, le lendemain on l’étend de- 
nouveau , & le foir on le ramafle en 
petites piles en forme de cônes, ou 
comme ‘de petites* meules de re 

a 



Péche de la Morue fecbe. TIT 

La queue en haut , on le life ainfi 
ndant Eat jours, après quoi on 

étend dérechef, & puis lorfqu’on le 
remet en piles, on en réunit plu- 
fieurs petites enfemble pour les faire plus 
rofles. C’eft dans ces groffes piles qu'on 

laiffe fuer la Morue pendant huit à dix 
jours, enfuite de quoi.on la remet en- 
Core fur la grêve pour y fecher & pren- 
dre couleur: 
A mefure que la pêche fe fait, on fuft 

conftamment la même opération ,  & 
Officier “qui a le département de Ja 
grève, doit être fort attentif à marquer 
Jour par jour la différence du Soleil qu'a 
eue chaque pile; & lorfqu’il eft homme 
du métier, il fçait au coup d'œil quand 
le poison eft fec & qu’il peut être em- 
arqué. 
Lorf ue la pêche eft finie, on échoue 

les chaloupes, & on creufe des trous 
dans le fable pour les y enfouir, afin 
d'éviter que les Sauvages ne les brûlent, 
& on les retrouve l’année fuivante. 
On difpofe enfuite la calle du na- 

Vire pour y recevoir la Morue ;. on y 
fait un grenier avec des fuppins de deux 
qises de hauteur, & Yon met des brouf- 
alles feches par-deflus & le long des 
bords, fort épais pour préferver la Mo- 
rue de l’humidité. 
A l'égard de lhuile, on la tire, Com- 

Mmenous lavons déjà dit, des foyes de 
… Mo- 
_ 
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CHAPITRE %X. 

TRAITTE ET PECHE 
| DU CAP-BRETON. 

Où expédiée de trois manieres. diffé. 
rentes les Navires au Cap - Breton. 

Les uns y-vont fimplement pour 14. 
pêche, & partent vers le 15 Février, ou 
au plus tard au commencement de Mars: 

Ceux qui y vont pour le troc & 14 
pêche , partent dans tout le mois d’A- 
vril. ; 
Les autres qui y von: faire fimplement\' 

le troc, partent. en Mai & Juin. Ces” 
voyages font ordinairement de fepi 4 

hui 
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“bourg, vend fes marchandifes au cos 
1 

pêche, qui dure ordinairement quatre 

‘cinq hommes, peuvent monter à dix muk 

Lite dE à 7, * 

&:dans l’autre de ces conditions, l’Ar- 
mateur leur fait des avances. ; 

Le Capitaine qui tient magafin. à Louis- 

tant, c’eft à-dire, payable à la fin de 

mois, {oit en morues à un prix Convenu, 
foit, én lettres de change fur le Tréfor. 
- Un navire de cent tonneaux pour faire 
cette traitte , peut coûter vingt-quatre 
mille livres ; on peut lui donner pouf 
cargaifon la valeur de dix-huit mille li 
vres., Les falaires & vivres pour vingt 

le livres. € 2 

Afortiment de Ta Cargaïfon pour un N& 
vire de cent tonneaux , expédié au Capri 

Breton pour le troc. | 
D? 

Les articles fuivans fe mettent à N 
volonté de l’'Armateur. 

més, fur-tout de Couleur, 4m pol 
enfans ; de groffes bottes , autrem 
dit des houzeaux, des cafaques de peau 
de moutons & de chevre, étoffe jeué 
& rouge, moufleline, coton, Coton 
de, habits d'hommes , groffes chemil® 
de toile de Bretagne & de Normandie 

ss -  ) 
Pr 
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toile ; 4dem toiles à voiles de toutes les 
fortes, fil à voiles, fil de Rennes, bas 
de laine de toutes les fortes, chaufettes 
de fil, plomb à giboyer afloiti, plombs 
de pêche, ains , croc pour la morue &: 
le maquereau , lignes de pêche, lignes 
de fonde & de loc; fceines & retz pour 
Maqueïeaux & harangs, rayes à faumon, 
dont les mailles grandes & fortes ; cloux 
aflortis, fer en barre, offieres en vingt- 
quatre & trente-fix ; menu filain, grapins 
€ foixante & plus; huile à manger, fa- 

Von, fromage, eau de-vie en petite quan 
tité, vin de Bordeaux & de La Rochelle, 
Vin de liqueur de toutes les fortes, 

. La princ pale con‘ommation de la Mo- 
Tue feche fe fait à Marfeille + où la plus 
grande partie des navires vont fe déchar- 
gr, & d'où lon en tranfporte une quan- 
tité en Italie ; Cadix & Alicante en re- 
Çoivent neuf à dix Chargemens , & lerefte 
affe à Bordeaux, la Rochelle, Nantes, 
re Malo , & au Havre: il feroit à fou 
haiter, pour encourager d'autant plus la 
pêche, que les navires pêcheurs qui vont 

Marfeille , euflent, à leur arrivée, une 
Préférence de frêt fur tous les Navires E- 
{angers qui y chargent, foit pour l'Efpagne 
ou le Portugal, foit pour nos Ports du Ponent, & que les premiers arrivés de 
.Ces navires, fuflent aufli les premiers à 
Charger à frêt. 

:… Après nous être étendu fur les deux 
A9. ” er 
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fortes de :pêche de Morue verte &: dé 
Morue feche ; nous-dévons aufli rendre. 
compte du noïnbre de:navirés que les Sujets du Roi yÿ-eémployert année come 
mune. ‘»: | 019,6 41 «=: 99 

- Le Port dé Grandville €Mmploye pour la pêché de la Morue vérte Cinquante: 
cinq à: foixante navires :--Adon, Car: tret, > Regneville Cherbourg ,- Bar: fleur} Honfleur, 1a Hogue, le - Havre de-Grace ; Dieppe ; : Saint: Vallery ; Bou: Jogne, Dunkerque. &:-Saint Malo, en. voyent à Cette pêche foixiute-quinze À quatre-vingt navires 5 Nantes, Olonne; la Rochelle & autres Ports circonvoifinss de cinquante-cinq ‘à: {oiKante navires. Il part de Saint Malo ; Nañtes,-Ja Roi chelle, Bordeaux & Baÿonne, foixantes dix à quatre-vingt navires, goulettes cu batteaux pour le Cap: Breton, foit- pour la pêche de 1a Morue feche fimplément, foitipour là pêche & le troc, foit pour le troc feul.: On-envoye-auffi de Saint. Malo; Grandville & Baÿônne , quarante à cinquatte navires À: Gafpaye, pour faire k°pêché de la. Morué feche. Douze à are navires de Grand- ville vont faire la même pêche. à Ja grande Baye, côte de Labrador. . | Quatre-vingt à uatre-vingt-dix na- vires de Saint Malo | Grandvillé & Benie, vont la faire au petit Nord ; quelques navires de: Breft & de. Morlaix --y:Vont auf. : La 
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.Earnavigätion des deux péehes:oceupe 
quinze à feize mille qe, & Lair 
du climat où elles. fe font, eft:fi. fain, 
‘qui peine meurt-il. dix. matelots.. dans 
<e nombre pendant le cours. dé deux 
‘pêches, nous -en-exceptons l’année. dér- 
“hieres Les équipages employés, à. {a :pé- 
<he :de:l:Mofue verte ;; ont êté fi mal. 
“traitées par lesdeux excès fuccefifs: de 
Froid &-de chaud. que. la, maladie, s’eft 
Mifesparmi eux; & la mort qui on 

“blus-leur, fuñifent pour la premiere des 
eux Broféfions.2 tv} Mu) à ect 

| | 38% 
“Parallel À des deux,fortes de. Pêche) des 
1 © Anglois aveescelle-des, François. ar. 

“tés Anglois expédient. de, Biddiford, 
“dd’Artmouth Pool, & autres petits 
Ports:à 'Ouett:deJ An leterré;-autour.de 
Quatre ,cens “navires. de cinquante à cent 
Auatre-vingt tonneaux, montés.de douze 
o vingt-cinq hommes... D eSmumorl 
 Les-plus petits! de ces. navires... font 
a] 3 __ der. is 
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deftinés à la pêche de la Morue verte, 
que les Anglois habillent & falent avec 
moins de précaution & de foin que les 
François: rarement attendent-ils qu'ils 
ayent fait une pêche complette, dans. 
la crainte que les premiers lits de leur. 
poiflon venant à fe corrompre, ne gâ- 
tent aufli les couches fupérieures: ‘ils 
uittent le grand Banc fouvent avec les 
eux tiers, & quelquefois avec la moi- 

tié de leur chargement, & fe rendent 
pour la plupart en Portugal & en Bif 
caye, les autres retournent en Angle- 
terre. a 

Leur pêche en Morue verte eft peu. 
de chofe en comparaifon de celle de la 
Morue feche, que quelques navires font 
eux-mêmes, & que d’autres (c'eft le 
plus'grand nombre ) achettent des pê: 
Cheurs fédentaires de l'Ile de Terre: 
neuve, & qu'ils payent en Chapeaux, 
bas & fouliers, vivres & uftenfiles de 
pêche. À 

Ces navires portent leur Morne fe: 
che en Portugal, en Efpagne & ef 
Italie. 

Les Anglois de la Nouvelle ‘Angle 
terre envoyent de Bafton, Plymouth 
Barñeftaple, Capann & Marblehead, at 
tour de cent-quatre-vingt navires 
trente-cinq à quarante tonneaux, & huit 
hommes d’équipages , à la pêche de M 
Morue verte, du Maquereau &: es. L 

& 
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Morue feche. Ceux;d’Acadie ou-de.1a: 
Nouvelle Ecoffe en expédient quinze à fei 
ze; maistous ces-navires font communé- 
ment trois voyages ‘durant les faifons,. 
&)rapportent à chaque voyage deux-cens 
à deux cens cinquante  quintaux de 
poiffon, dont la. principale confomma- 
tion fe fait. dans les Colonies Angloifes. 
du. Continent, &. dans, leurs Iles .du 
vent & fous le vent. Ils en.portentauff: 
foixante à {oixante-dix.chargemens, tant 
en Portugal, en Efpagne, qu’enltalie,, 
& prennent en retour, les fruits du Pays; 
comme huile, {el, vin, eau-de-vie, &c. 
&fi leurs chargemens de poïflon, excé- 
ent Ja valeur de ces retours, ils pren.- 

nent des lettres de, change fur Londres. 
La Loipaffée au Parlement de la Grande« 
Brétagne, leur. prefcrit d'apporter. ces 
retours en Angleterre;.-pour y être .dé- 
Chargés;. & après..en avoir payé Îles 
droits; être rechargés. pour continuer 
leur toute aux Colonies de, l'Amérique ; 
mais ils tranfgrefent conftamment cette 
lbi,.&-fontleur:retour en droiture à-.la 
Nouvelle Angleterre. où ils débarquent 
leurs cargaifons, clandeftinement, &.fans 
beaucoup:de difficulté’; deforte que .1a 
ifüité-pour exclure les. Américains 

Ânglois du commerce de la Morue.avec 
l'Europe, n’a d'autre effet que de priver 
la:Grande-Bretagne d’un revenu certain , 
fi elle établiffoit des Apits modiques fur . 

4 l'en. 

= 





de Coÿ: Brétor 1x 

“Les :feules rentravés ‘quismetteñt:. un 
pond 6bftacle:au progrès 'derhos pêches 
e Morte,1font les droits qu’elles -payent 

à leur entrée .dans. quelqués Provinces 
du Royaume. A Dieppel pär ‘exemple, 
les Armatéurs .payent .quarate’ fols dt 
Mille, & les quatre Tolsspour ivre du 
Poiflon que rapportent leurs navires. LES 
navires des sets . de Grandville 
ui vont décharger à Dieppe, . y payent 
fx livres du miles nn 
Our livres.ceux de Saint Malo y paye 
épt livres dix fols & lés quatre {0 
our livre. Lorfque ce poiffon fort” 
ieppe_& entré en Normandie, il pd 

quarante livres du milles. &' les quatre [OIS-pour ,Hivre , faifant quarante-huit Ji- 
vres pour le Groit qu'on nomme droit de 
COMOMMaAtMONESe TP RTL POI 
La Morte qu'on expédié de Diephé 
pour. Paris, après avoir 

cetic Capitale, deux {ol$ fix deniers ? pour 
pi à | 
| JUL | 

Avre JU die « n° rre ces .) 

qe cent-dé Morue fé Vend à ‘Paris 
sÇtuel de 

ngt-lx: 
droits d'entrée , Come on va le voir’? 

H 5 Le 
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Le Népociant à Dieppe.a vendu ders 
nierement la Morue le cent, pour 
SENS io) 1 HÉtOMS 
Frais à Dieppe. . . ,.-10 , 
Voiture de Dieppe à 

Paris par charroi. . . . -35::; 
:Commiffion d’achat à CHR 
Dieppe, envirom: + :. 10: 

| | DAS. D 
. Droits des Jurés-ven- ( 
deurs à Paris fur cent | 
foixante- cinq. . . .. 261v-8f 64. 
, Commiflion au profit ‘” " * - 
du Marchand à Paris. . 10 * 

f10::"3 22 

… Nous préfumons qu’il n’y a point d'hôm- 
me inftruit,quine Convienne que tout 
aufli long-temps qu'on laiffera fubfifter 
des droits qui énchériffent le prix:des 

ches dans l’intérieur du Pays,  & par: 
ticuliérement à Paris, de vingt-cinq pour 
cent de la valeur premiere à leur arrivée 
au Port.la confommation n’en fçauroit aug: 
menter, ni la navigation par une même 
conféquence. + vs 

Telle eft l'entrave qui s’oppofe invinci 
blement à l’accroiffement de nos pêcheries: 

Pour;peu qu’on fafle attention à lim’ 
portance. des fervices du matélot-pêcheur 

qu’on lés compare au fervice du fo: 
dat, on:réConnoîtra que celui-ci re 

RE es: 
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vraiment utile à l'Etat qu’en temps de 
guerre, & qu'il lui coûte en tout temps 
cependant au moins cent vingt livrespar 
an, & que le matelot qui fert fon Pays 
en tous Re qui l’enrichit même par 
fon travail & fon induftrie, ne coûte à 
l'Etat que quand le Roi le fait fervir fur 
fes vaifleaux ; ces hommes élevés, pour 
inf dire, dans les écueils, que les plus 
grands périls n’étonnent point, font auf 
agiles à lamanœuvre des Vaifleaux, qu’in- 
‘trépidés dans les combats. Cette claffe 
“d'hommes ne mérite-t-elle pas, à jufte 
tre, un place diftinguée dans l'intérêt 

_ de l'Etat, Fe ae qu'il n’a pour ri- 
‘Vale qu'une Puiffance Maritime ? Il pa- 
Yoît donc raifonnable de conclure que 
des droitsfur let fruit de l’induftrie des 
matelots-pêcheurs, qui pefent fur la con- 
Tommation:, refferrent la conftruétion des 
navires pêcheurs, & fixent des bornes à 
l'école des matelots, 

sSeSsssssssssisis 
CHAPITRE XI 

| PE CHE DE LA B ALEINE. 

C Er r r Pêche, très-intéreffante pour 
la France , en ce qu’elle confomme 

lus d'huile , de fanons & de blanc de Ba- 
ane, que tout autre Etat de. Etes, Lo | Les 
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eft cependant -prefqu’entiérement- aban- 
donnée aux, Hollandois ; .quoique nous 
ayons les:moyens de la: faire avec au. 
tant d’avantages-que ces-R épublicains. 

Autrefois les; habitans, de. Saint Jean de 
Luz y,envoyoient jufqu'à trente «navires 
de troisi* quatre Cens [tonneaux, :mais 
les malheurs fucceflifs qu'ils, y ont ef 
fuyés;! les ontiforcés d'abandonner cette 
navigation. rod ler Sucre 

Les. Armateurs, de, Bayonne qui ci 
devant envoyoient cinq à fix navires à! 
‘cette pêche;; l’ont:.abandonnée ;à. l’ex- 
ception d’un, feul ; pat, la. même raifon 
-qui a»forcé les habitansde Saint. Jean.de 
Lux d’'yrenoncer. , Ce:feul., Armateur, 
aidé-de quelques Négocians-aifés, de. Pa 
ris qu'ils’eft aflôcié, a répris depuis cing 
-ans cette) pêche ,:.& -envoye. annuelle 
ment deux vaifleaux d’eñviron.trois cens 
“cinquante-tonneaux en Groenland , 
deux autres de pareille capacité au Dé 
troit de David. 
- Les Ports:de Bayonne &de Srfnt Malo 
font aufli avantageufement fitués pour 
envoyer au Détroit .de David, & celuis 
de Dunkerque pour envoyer en Groen: 
and: qu'aucüh Port dés fept Prévincés… 
Unies. Nous contemplons depuis plus 

Tde cent: re ans leurs: habitans 0€" 
2cupés::à) tirer dufein. derdiimer, pi | 
lünique fecouts de leur travail &de 1eur 
.adreñe:,: dés :poïflons dont les -graifles, 
25 oi 
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où l’huile & les finons, portés principa. 
ément en France, s'échangent Contre une malle d'or & d'argent qui les enri- 
Chit confidérablement , indépendamment 
€ plufieurs millièrs de gens de mer 

QUils entretiennent à nos dépens, fans AVOir jufqu'ici pris des mefures convena- bès pour entrèr en concurrence avec. eux. | | 
Quoi, 1e François qui ne cede en in. duftrie à aucune Nation , & qui donne 
OuS les jours des preuves dans fes pé- 
Ches du Harang & de la Morue, qu'il 
fait €fluyer les plus grands dangers, & fier aux plus grandes fatigues de la Ier , manqueroit-il d’émulation pour Entreprendre & fuivre la pêche de la aleine én concurrence avec les Hollan- 
tOIS? ce féroit lui faire injure que de le-penfer, On ne doit a tribuer fon ation , qu'au peu d'encouragement 

’On lui a dorin jufqw'ici, en favori- ant, les Holandoïs dans Ia vente de leurs pêches dans nos Ports, au-lieu impoier des. droits confidérables {ur Elles, & d’affranchir de tous droits d’en-. fée celles qu’y apporteroient les navires es Sujets du Roi. La fituation où fe Trouve actuellement cet Etat Viens Ia Hollande, fans Traité de commerce , laiffè + Sa Majefté Ja liberté d’affigner un certain {ns aux Hoïlandois pour introduire dans SS Ports l'huile & les finons de Balei- 
ne, 



126 Pêche de la Baleine. 
… 

| ne, pañlé lequel l'entrée en feroit ab-, 
ji) folument interdite. Cette difpofition fe 
| roit un véhicule bien puifflant pour en- 

courager les Armateurs François à en 
treprendre cette Pêche. Mais pour les, 

éterminer , il fémble qu'il convien- 
droit de leur accorder une exemption de 
droits de fortie fur tout C2 qui feroits 
employé dans de ‘femblables armemens, 
& pareille exemption de droits d'entrée 
fur la pêche qu'ils introduiroient ; la 
ermiflion de compofer la moitié de leurs 
GS es d'Officiers & matelots étran- 
gers ; les difpenfer de prendre un Au- 
mônier fur leur navire , & d’enjoindre 
aux Commiflaires des clafles d’expédief 
des rôles en conféquence. 7 
Que les voyages faits par les mates 

lots Sujets de Sa Maijéfté , en Groens 
land & au Détroit de David, leur foient. 
comptés comme Campagne de fervicé 
faite fur fes vaifleaux, afin d’encour# 
er d'autant plus les gens de mer à 
uivre cette navigation très-Capable de 

les former , pour leur faire connoître le$ 
| Mers du Nord, & pouvoir dans la fuité 
! fe te du fecours des Etrangers. | 
| ’accorder aux Armateurs pendañh 
| quatre à cinq années confécutives, ué 
\ gratification de quarante livres par toi 

neau (celle qu'ont les Armateurs Aït 
glois eft d'environ quarante shellin® 
valant quarante-fix livres tournois ) Fa 

EE 

ES ES = 

EE 
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les indemnifer en partie des-frais con- 
 fidérables que coûteroïent ces premiers 
armemens. On pourroit excepter de 
cette gratication, au troifieme & fub- 
féquens voyages, les navires qui appor- 
teroient quatre Baleines du Groenland , & 
trois du Détroit de David. Aucun Arma- 
teur ne pourroit prétendre à cette gra- 
tification, dont le navire ne jaugeroit 
Pas trois Cens tonneaux , ou au-deflus. 

e notifier, par les  Miniftres du 
Roi, aux Cours de Londres, de la 
Haye & de Coppenhague, que Sa Ma- 
jefté accorde fa protection fpéciale . à 
ceux de fes, Sujets. qui navigueront en 
Groenland, & qui y feront ia pêche de 
la Baleine, afin qu'ils n'y foient point 
troubés ni moleftés par les Sujets de 
ces Puiffances qui fe trouveront danses 
mêmes parages. 

Avec de femblables avantages les 
Sujets du Roi feroient en état d’entrer 
eu concurrence avec les Hollandois, & 
particuliérement les Armateurs de Dun- 

_Kerque, dont le Port, qui. jouit de la 
franchife, eft favorablement ouvert à 
la navigation du Nord. La proximité 
avec la Flandres & la Hollande pour at- 
ürer des. pilotes-pratiques, des  harpo- 
neuts, & les matelots dont on pour- 
Toit avoir befoin pour maîtres de 
Chaloupes ; la conformité du langage, 
celle des mœurs, la façon de vivre = 

e 
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de nourtir les équipages , : & 114 facilité 
d'avoir ‘le: meftain pour faire’les: bari- 
ques, tout conCoutt dans ce Pôrtà don: 
nér de per éfpérances de fuccès dans | 
cette p Che.?: VERT EU VV: 2! HE 

Qu'on ne foit donc point én peine, 
à ces conditions, fi les Négocians ar. 
meront; mais admettant cé qui n’eft pas 
vraifémblable ,: qu'ils n’expédiaflént point 

_ de navires pour cette pêche , 1e Roï féra 
toujours en état-de pourvoir ‘aux be. 
foins de.fes Sujets, par le moyen: des 
paffe-ports ‘qu’il accorderoit pour” intro- 
duire dans fes Ports, fous-le-Pavillon 
François , &/non autremént,-l’huile &. 
les fanons provenant des pêchés étran- 
geres, ré 

“Frais d'armement pour la Péche de la 
Baleine. à 11H j : 

:-Le coût de conftrution &: mife’ hors 
d’un naviré de foixante-quirizé pieds de 
quille fur terre, & qui doit étré de trois - 
cenis cinquante tonneaux, y Compris les 
vivres ; les inftrumens pour cette pêche, 
comme le harpon, les lances, les cou- 
téaux pour dépiécer la Baléine, d’au- 
tres Couteaux ponr hacher lelard, & 1e 
mettre en petits Carreaux pour le fon- 
dre, les funins pour la Baleine , les cal- 
letaux, autre Cordage fin & ‘délié atta- 
Ché’& Tharpon, la Chaudiere pour 14 

fon- 
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té, les cuillieres & entonhoirs de 
cuivre, les futailles, dont il. en. faut 

 fept cens pour recevoir l'huile; la terre 
grafle pour former le four; les avances 
à l'équipage, qui vont ordinairement à 
Cinquante .écus par homme. On peut fo. 
lidement compter que ce navire. à la 
Voile, ayant fix chaloupes, coûtera au. 
tour de quatre-vingt-quatorze mille livres, 
: Les Armateurs de Bayonne conftrui- 
ent ces fortes de navires en frégatte, 
& le plus légérement qu’il eft polfible, 
Pour pouvoir bien bouliner, & fe tirer 
U péril entre les glaces ( & ). , 
Un Navire de foixante-quinze pieds 

de quille, doit être tiercé par fa lar- 
&eur, c’eft-à-dire, qu'il doit avoir vingt- 
Cinq pieds de haut, dix pieds de calle 
fous arrots, Ou tout au moins neuf 
pes & demi, & quatre pieds & demi 
‘entre-pont. {1 doit avoir un équipage 

Compofé d'un Capitaine, un pilote, un 
Contre-maître, un chirurgien ; fix har- 
Poneurs , fix maîtres de chaloupe, quatre 
Charpentiers, quatre tonneliers, un dé- 
Penfier, trente-quatre matelots & cinq 
Moufles, en tout foixante-quatre hom. 
Mes. Si le Capitaine, le pilote & le co» 
We-maître font harponeuts, il n’en fau- 
la que trois d'augmentation, 

| On 
a.(4) Les Hollandoïs n’employent que des. Autres 

° Re Sette pêche, 
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On eft à Bayonne dans lufage de 
prendre tout l'équipage à la part. On 
leur donne moitié des huiles. Les fa- 
nons font pour lArmateur, qui ordi- 
nairement achette la part de l'huile de 
l'équipage au prix courant, qu'il leuf 
paye après avoir fait fa déduction des 
avances qu'ils ont reçues delui, & vingt“ 
cinq pour cent de groffefur ces avances. 

+ Le Capitaine, outre fa part dans la 
moitié de l'huile, reçoit de l’Arma: 
teur une gratification proportionnée al 

fuccès de fa pêche, il a de droit un 
uintal de fanons par cent bariques 
“huile. Les Officiers mariniers & char: 

pentiers ont vingt piaftres par cent bari- 
ques d'huile. 
© Un Navire eft cenfé défrayer’ fon Ar: 
mateur lorfqu'il rapporte du Détroit de 
David trois moyennes Baleines, ou qua 
tre du Groenland. On ne parle point de 
fon RARES voyage, parce que fon prit} 
d'achat eft confidérable, mais des fubs 
féquens, attendu que fes réarmemets]] 
n’excédent pas vingt-quatre mille livres 
à chaque expédition. 

Temps du départ pour la Pêche, & su 
retour. 

Les Navires deftinés au Détroit dé 
David, partent à la fin de Février, ol 
au commencement de Mars, Ceux gp 

von 
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Vont en Groenland, partent du .I5 au 
20 de Mars; ils doiventrentrer en Août 
re leur retour dépend de 

à pêche qu'ils ontfaite. Si elleaété heu 
Teufe, on les voit revenir au commen 
Cément d’'Août; & fi elle acté défavo- 
Table aux navires qui ont été en Groen- 
and, ils s'arrêtent dans les paflages de 
Île d'Ifland, pour y pêcher ‘quelques 

\Saleines de Sarde, & alors ils ne re- 
Viennent que vers le 20 de Septembre , 
.S frais de defarmement font peu de 
Chofe. 

SSSSSSSSSSSSISS 
CHAPITRE XI 

DE LA PECHE 
DES HOLLANDOIS. 

Es Hollandois employent à la pêche 
de la Baleine des navires de trois cens 
Auatre-vingt à quatre cens tonneaux, %uxquels ils donnent fix à fept chalou- 
bes, & feulement quarante-Cinq à qua- 
Tante-huit hommes, attendu qu'il faut Moins de monde pour fai e manœuvrer Une flutte , qu’une frégate. Unnavire de 
Ce port avec fes uftenfiles de pêches, fes Vivres & avances ? à l'équipage, revient à Armateur à quarante mille fiorins, ou 

2 qua- 
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uatre vingt-quatre mille livres tournois; 
& coûte douze à feize mille florins à réar- 
mer. Et pour qu'il ne perde point dans 
le voyage, il faut que le navire qui 
aura été en Groenland, lui rapporte qua 
tre Baleines, à compter chacune fur le 
pied de quatre milie florins. Ces navires 
ne font ordinairement qu’un feul voyage 

par an, étant rarement employés à d’au- 
tres ufages, & peuvent naviguer qua 
rante à Cinquante ans quand ils font bier 
entretenus. 

Les expéditions pour cette pêche vont, 
année commune , de cent foixante à cent 
quatre-vingt navires. L 

Les équipages pour cette pêche fon 
à gages. Les Cäpitaines, qu’on nomm 
Commandeurs , & quelques Officiers 
mariniers , font ordinairement à la part 
& lorfqu’ils font à gages, les Armateur 
donnent, | 
Au Commandeur , depuis deux cen 

Cinquante jufqu’à mille florins, fuiv 
qu’on le croit Capable & heureux. A f0 
retour il a de vingt-cinq à foixante ftu 
vers, (le ftuiver vaut deux fols de no 
monnoie ) par quarteau rempli de lar 
On lui donne en outre un préfent de 25 
100 florins , felon le fuccès de fa pêche. : 
Au Pilote, 70 à 8o florins, & au retouf 

17 à 18 fluiVers par chaque quarteau dt 

Aÿ 
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Au coupeur de lard 4m, & en outre 
& florins par Baleine. | 

. À l’adjutant du coupeur de lard, 37. & 
15 à 16ftuivers,par quarteau, & 2 florins 
10 ftuivers par Baleine prife. 1 
Aux trois harponeurs, chacun 55 à 

65 florins, & 15 à 16 ftuivers par quar- 
teau de lard. : 
Au premier Charpentier par mois, 

40 à 42 florins. | 
Au Maitre 
(e î , 
ENS De Chacun 28 florins 
RurSIon ar MOIS 

uifinier P 4 
1%, Tonnelier 

2, Charpentier Chacun 22 florins 
94, Tonnelier par mois. 
Au Maître Voilier ? Chacun 24 florins 
Adjutant du Maître par mois. 
A °6 Matelots? Chacun 20florins par mois 

À» Mouffes è Chacun 10 florinspar mois, 

On loue plufieurs de ces navires au 
Voyage, à raifon de trois mille cinq 
Cens à quatre mille florins, & le Pro- 
Rriémaire fe charge de tous les rifques 
€ fon. navire pendant la durée - du 
Que Le Locataire y met fes uftenfiles 
de pêche, qu'il retire au retour: p 
En 1753. il partit des Ports de Hol- 

lande cent dix-huit navires pour lapêche 
6 la Baleine en Groenland, qui pêche- 

I 3 rent 
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vire. De ce calcul il r 
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rent en tout cinq cens trente-neuf Ba- 
leines, lefquels rendirent treize mille 
cinq cens cinquante-fix quartaux de lard , 
qui ayant été fondus, donnerent vingt 
mille deux cens quatre-vingt-feize  ba- 
riques d’huile, ce qui faifoit environ cent 
quinze bariques de Iard l’un dans l’autre 
pour chaque navire, & environ quatre 

aleines un tiers aufli _—. chaque na- 
fulte que chaque 

Baleine n’a rendu qu'autour de vingt 
cinq quartaux de lard, *°3 

Il partit la même année 1739. des 
fufdits Ports, quarante-huit navires pouf 
aller faire la pêche au Détroit de David, 
lefquels pêcherent cent Baleines, quiren 
dirént 4305 quartaux de lard, defquel 
on fit 6484 bariques d’huile ; . deforté 
que cette pêche a rendu l’une dans lat 
tre autour de deux Baleines un huitiemc# 

quatreving-treize quartaux de lard 
pour chaque navire, & chaque Baleit 
3 rendu environ quarante-quatre quaf 
taux de lard lune dans l’autre. 

fe vendent à moitié moins que ceux 
la pêche du Détroit de David, qui f 
trouvent fouvent au-deffus de la mefuf 
ordinaire. Il en eft de ces fanons comi 
des mâts, qui, lorfqu'ils pañlent la m& 
fure de vingt-fix palmes, augmentent 
confidérablement de prix. Lé 
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‘ Les Hollandois ont expédié l'année 
1754. cent feptante-un navires pour cetté 
pêche. 

SÇAVOI R, 

Pour le Groenland\Pour leDétroit deDavia, 

56 d’Amfterdam. | 26 d’Amfterdam. 
5 de Rotterdam. 1 de Rotterdam. 
2 de Dort. 5 de Sardam. 
1 de Schiedam.| 2 du Coogh. 
1 de Crimpe. 2 d’Ooftzaanc. 

_ 2 d’Alcmaar. x de Ryp. 

67 Navires pour le Groenland, 
2 de Monikkendam. 
81 de Sardam. 

d'Ooftzaane. 

du Coogh. 
e Krommenie. 

de Ryp. 
7 de Middelbourg. 
3 de Fieflingue. 

134 Navires pour le Groeland. 
_87 Idem pour le Détroit de David. 

D ti HU 

2 2 o® = 5 

171. * Ce nombre de vaifleaux employés à la pêche 
desde, la Baleine, differe trop confidérablement 

€ celui qu’annonce le célebre Auteur des Remarques 
[il 4 {er 
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fur les Avantages, rc. qui les fait monter en 167$. & 1721. à feise mille neuf cens quatre-v ngt-quinze savires, ‘qui avoient pêché trente-deux mille neuf cens huit Balcines, On eft bien tenté de croire qué. lImprimeut a aigue un chiffre au nombre de Vaif-. fcaux, comme À celui des Baleines. 

. Au furplus, les Hollandois font. partir, au commencement de Mars leurs navires pour le Détroit de David, & ceux qui vont en Groenland partent en Avril. 7 Les Navires qui ont fait bonne pêche, en reviennent au mois de Juillet, les autres ne rentrent qu'en Septembre, 

quanté tonneaux coûtera, avec fes vis vres, uftenfiles, autour de . 85000 live Avances à l'équipage qui | CAP part , * + . 9000 

Un Navire Hollandois de 350 tonneauf Coûtera , avec fes vivres & uftenficses 
p 
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pêche, autour de . «:,.  84000liv. 
. Salaires, des Officiers 
atelots: … à +, 50t ADO 

! Indépendamment de ces, 
falaires, ils ont part à l'huile, 
qui leur produit, année COm- 
une, plus de + + + + . 4000 

——— 

1-4 98000 liv. 
es 

* Enforte que les Sujets du Roï. auroient 
au moins autant d'avantages à entrepren- 
dre cette pêche, que les Hollandois; 
mais cette navigation & le genre de pé- 
Che qui l’occafñionneroit , font encore in. 
connus des habitans de Durnkerque, & 
il importe beaucoup à l’'Etatqu'ils l’entre» 
prennent. On pourroit les y encourager 
Par une gratification de quarante livres par 
tonneau, ce qui feroit quatorze mille li- 
vres pour-un navire de trois cens Cine 
quante tonneaux. Nous ne garantirons 
point que ce moyen eût -tout le fuccès 
u'on en pourra raifonnablement atten. 
re ; peut-être faudroit-il pour un véhi- 

cle femblable à celui que donnent les 
Hollandois aifés aux Armateurs, dans 
leur Pays , hors d’état de faire les avances 
Confidérables d'achat de navire, & com- 
me l'intérêt de largent eft plus haut en 
France qu’il n ’eft en Hollande, l’Arma- 
teur de Dunkerque pourroit offrir jufqu’à 
dix mille livres FE le loyer d’un navire 

de 
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de trois cens cinquante tonneaux , que’ 
le Propriétaire pourroit louer ou fretter 
ainfi tous les ans à chaque faifon de 
pêche, & pour tout le voyage; & il 
eft très-vraifemblable qu'à cette con- 
dition lArmateur fe chargeroit gratui- 
tement du foin du navire , de fes 
agrès & apparaux , de celui de l’armer | 
& le defarmer, de le faire radouber & 
carener lorfque le cas le requéreroit, & 
feroit les avances de tous les frais, en 
déduction du loyer qui feroit payé au 
retour du navire. La principale difficulté, 
en fuppofant que des gens aifés vouluffent 
fe tourner vers le moyen propofé, 
feroit d’aflurer la continuité du fervice : 
‘de femblabes navires pendant le cours 
de cinq années confécutives, la durée 
de gratification en régleroit le fort. 

C'eft ainfi qu’en verfant un fonds dans 
Vachat des Navires, & les donnant à prix 
de loyers aux Armateurs de Dunker- 
que, ils les mettroient en état d’entrer 
en concurrence avec les Hollandois, dans 
une branche de Navigation & un genre 
de pêche, qui pouvant réuflir, procure- | 
roit de nouvelles richeffes à l'Etat, & 
donneroit occafion à l’accroiffement des 
Matelots. 
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SSsSSSSSsSssses: 

CHAPITRE XHL 

DU COMMERCE. 

| DU LEVANT. 

OuT le monde fçait que Marfeille 
fut une Colonie Phocéenne alliée 

des Romains , & livrée dès fa naïflance 
au Commerce , qu'elle w’abandonna ja- 
mais, quoique foumife. fucceflivement à 
différentes dominations. Ses talens pour 
le Commerce Maritime l'ont mife en 
État de.faire valoir l’induftrie des Sujets 
du Roi, en leur découvrant un Pays où 
ils pourroient s’élever en concurrens des 
Anglois & des Hollandois, feules Na- 
tions de l’Europe qui, jufques vers la 
fin du fiecle dernier, yfaifoient un com- 
merce fort lucratif & très-étendu ; on 
veut parler des Echelles du Levant. 

Nous mavions dans ces temps-là qu’u- 
ne feule Fabrique de Draps en: Langue. 
doc , établie dès le commencement du XVI. 
Siecle, par des Gentilshommes du nom 
de Varennes, dans un lieu appellé Sap- 
tes, auprès de Carcaffonne. Les Négo- 
Cians de Marfeille vinrent au fecours des 
defcendans de cette famille, & préfen- 
térent à Mr. Colbert les moyens d’ou- 

vrir, 
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vrir, & de partager même avec les 
Anglois & les Hollandois , le commerce 
aux Echelles du Levant. Ces moyens 
étoient fimples , & ne confiftoient qu’à 
encourager l'Etabliflement des Fabriques 
de Draps, à l'imitation de ceux qu'y 
portoient les Anglois & les Hollandois. 
Ces Draps fe faifoient, pour la plupart, 
avec la laine d'Efpagne; & comme nous 
fommes plus près qu'eux d’Efpagne & 
des Pays de confommation , il fut aifé 
de démontrer que nous pouvions intros 
duire en Languedoc les matieres prémie- 
res, fabriquer les Draps, & les vendre 
à meilleur: marché que nos rivaux. Mr. 
Colbert , ce Fee Miniftre | reconnut 
bientôt la folidité de ces moyens. Il en- 
couragea le Sieur de Varennes à multi. 
plier les métiers de fa Fabrique. Celui. 
ei pañla en Hollande, d’où ilemmena dés 
Fabriquans , & fit fabriquer des Draps, 
dits Londrins , qu'il envoya au Levant. 
Cette entreprife n’eut pas le fuccès qu’on 
en attendoit, parce que la vente de 
ces Draps fut traverfée par les Anglois 
& les Hollandois dès qu'ils y parurent, 
& qu’il falloit un an ou dix-huit mois, 
foit pour les vendre, foit pour avoir . 
en tetour les marchandifes contre lef- 
quelles on les échangeoit. Pour fou- 
tenir ce Commerce , il eût fallu des 
fonds fufifans pour travailler la pre- 
mièré & la feconde année entiere, & 

at- 
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attendre fon rembourfement jufqu’à la 
troifieme, ce qui furpañloit les forces du 
Sieur de Varennes. 

Cependant les avantages de notre fi. 
tuation pour le commerce aux Echelles 
du Levant, parurent fi fenfibles, qu'il 
fe forma bientôt une Compagnie pour 
faire des Londrins, à limitation de la 

. Fabrique de Saptes. On confiruifit à cet 
effet une maifon confidérable près de 
Clermont-Lodeve. On y en fabriqua, & 
ces : Draps furent envoyés au Levant; 
mais le même inconvénient arrivé à a 
Manufature de Saptes ; on veut dire 
le défaut de fonds, écueil ordinaire des 
nouveaux Etabliflemens, la fit échouer, 

Les affaires de ces deux Manufactures 
étoient fort dérangées , lorfque pour les 
foutenir Mr. Colbert engageala Province 
de Languedoc à prêter cent trente mille 
livres aux deux Manufaétures de S 
& de Clermont, fans intérêt pendant 
plufieurs années, & à donner de plus 
une gratification de dix livres par piece 
de Drap fin qui sy fabriqueroit. Le 
Miniftre ne vécut pas aflez pour voir 
des progrès fenfibles dans fes Etabliffe- 
mens. ; | 

. Cependant il.fe forma à Carcaffonne 
Une troifieme Manufacture, à laquelle 
da Province accorda pareillement la gra- 
tification de dix divres par piece de Drap, 
Elle réuflit bientôt fupérieurement É 

es 
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tes foins de Mr. Caftanier, dont le def. 
cendant, aujourd’hui l’un des Direc- 
teurs de la Compagnie des Indes, a fait 
connoître l'étendue de fon génie par fes : 
vaftes entreprifes, & fupérieures à tout 
ce que nos plus grands Négocians avoient 
ofé rene 

Les Turcs prirent goût aux Draps du 
Languedoc, malgré Îes efforts de nos 
rivaux pour traverfer le débit; mais ce 
Commerce peu étendu au commencez 
ment dece fiecle, n’étoit pas encore … 
parfaitement connu, lorfque la peftein- 
terrompit le Commerce -de Marfeille. 
Quand on le reprit, on n’étoit pas en. 
core inftruit des principes invariables du 
Commerce. On demanda de toutes parts 
des projets d’arrangement, il en fut pré 
fenté, & l’on en adopta, en feréfervant 
d’y ftatuer par la fuite. 
Quiconque connoît les vrais principes 

du Commerce, fçait que tout Commer- 
ce permis, apour objet le bien de l'Etat, 
& lintérêt des particuliers qui s’y li- 
vrent ; & dans celui qui a pour ‘baze Je 
tranfport de nos fabrications , on doit 
laiffer le Citoyen négociant obéir à fon 
énie, fuivre fon goût , eflayer fes ta- 
ens, tenter , hazarder, entreprendre; 
fur-tout lorfqu’en échange de ces fabri- 
cations il rapporte & introduit dans nos 
Ports des matieéres premieres que l’on 

| tra= 
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travaille, & auxquelles on met la dernie- 
re main d'œuvre. Tel eft le Commerce 
de France dans les Echelles du Levant, 
tels font les retours des Echelles en France. 

Toute Adminiftration dont les princi. 
pes différeroient de celui qu'on vient 
d’expofer, feroit vicieufe ; & fielle pref- 
crit des régles qui femblent impofer 
quelque gêne au Négociant, elles doivent 
être reftreintes dans les cas particuliers 
Fu la mauvaife-foi feule pourroit avoir 
lieu. 

Ces principes relativement au Com. 
merce, nous ont paru mériter place ici, 
parce que nous les oppoferons à la con- 
duite que l’on a tenue dans l’Adminif 
tration du Commerce aux Echelles du 
Levant depuis l’époque de 1720. jufqu’à 
C1 jour. 

C’eft dans ces Echelles, fous la pro- 
 teétion de l’Ambafladeur de France à 
Conftantinople, & des Confuls dans les 
autres Villes, que notre Commerce s’eft 
établi & accrû à mefure que les Fa. 
briques de Languedoc fe font perfec- 
tionnées & multipliées. Avant que l’on 
Connût encore les réglemens relatifs aux 
Ventes dans les Echelles, & les fixations 
de nos Fabriques. tout Négociant Fran- 
Sois avoit la liberté d’aller s'établir dans 
les Echelles, & d’adrefler à telle ds 

on 
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fon Françoife (&) qu’il vouloit choïfir, les 
marchandifes qu’il envoyoit pour fon 
compte. Les maifons établies dans ces 
Echelles, géroient leur commerce à leur 
gré. Rien ne limitoit leur féjour dans 
le Levant. Ils faifoient plus ou moins de 
commerce, fuivant le degré de leurs fa- 
cultés ou de leur induftrie , & rece- 
voient plus ou moins de commiflions , 
fuivant le degré de confiance qu'ils fça- 
voient fe concilier par la fidélité & lex 
pédition des commiflions dont ils étoient 
Chargés. Il eft vrai que lorfque-la Pefte 
ceffa fes ravages à Marfeille,. & que le 
Commerce fût r’ouvert avec les Echel. 
les du Levant, les envois furent forcés, 
ainfi que les retours, ce qui occafonna 
quelques banqueroutes parmi les Négo- 
cians & les Fabriquans ; les Anglois qui 
firent la même faute , partagerent avec 
nous ce défordre. Ils ne s’aviferent pas 
cependant comme nous, de rien innover 
relativement au prix de leurs draps au 
Levant , ni d’en arrêter la fabrication 
chez eux , moins encore de réduire le 
nombre des Fabriquans, des Fabriques 
& des Apprentifs. Îls laifferent au temps 

le 

(a) Notre Commerce aux Echelles du Levant ne 
devroit point être foumis à la gêne d'adrefler nos 
Commiffions aux feules, Maifons Françoifes, Le Nés 
gociant devroit avoir la liberté de s'adreffer au Com* ” 
millionnaire François ou Anglois qu’il croira le mieux 
ervir, 
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le foin de'guérir la playe que le Com. 
merce inconfidérément multiplié par nous, 
voit ouvert chez eux. Ils en feroient 
indubitablement venus à bout , fi la 
grande fupériorité que nous avons fur 
Cux das ce Commerce, n’y eût mis 
Obftacle: 

Incertains des vrais principes du Com: 
Merce, on en a varié les réglemens fuis Vant les Circonftances; un jour on régloit 
là quantité de balles de Drap que dévoit 
Confommer une Echelle, uñ autre jour 
On én fixoit le prix. On fixoit enfuite au 
abriquant le nombre de piéces de Drap 
u'il devoit fabriquer, & on lui défen: 
oit d’avoir plus d’un certain nombte d'apprentifs. Le Névociant seit conftama 

Ment oppofé à cette multiplicité de régle- 
Mens fi contraires à la liberté légitime du 
Commerce 4). La concurrence ferà tou 
Jours en faveur de celui qui eft en état de vendre au plus bas prix, & d'acheter ls retours au prix le sq haut, & ce 
Croit la poftion du François vis-à vis 
€ l'Anglois dans le Commerce aux 
Chelles du Levant, fi on lui rendoit {a 

liberté, Qu'at-il de plus particulier que Celui que nous faifons en Efpagne con- 
Cürremment avec lui 2 Avons-nous fait 
ti des 

, (a) Voÿez :l'Ouviagé intitulé i. Quéflions Jar le 9 7 À Mmerce des François an Levant, 
: d 

J 
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des réglemens pour fixer à Cadix leprix 
de nos Etoffes? En avons-nous fait en 
France pour réduire nos Fabriques, & 
par-là l’exportation de nos fabrications ? 

La liberté eft l'ame du Commerce: 
avec les avantages que nous avons fur 
nos rivaux, il nous feroit aifé de nous 
en emparer exclufivement. Nos avanta- 
ges s’annoncent par l'efpece de nos -en- 
vois, qui, indépendamment des Draps 
fabriqués avec la Laine d'Efpagne, font 
compofés en grande partie de marchan- 
difes du crû & de la fabrique de ce 
Royaume (4), ou des matieres premieres, 
& denrées que nous tirons de nos Colo“ 
nies; la plus forte partie des retours eff! 
émployée à fournir des matieres pre 
mieres à nos Manufaétures, La. naviga 
tion n’eft ni longue, ni dangereufe, Elle 
n’eft point expañée à étre traverfée paf 
les guerres qui ne peuvent naître entt® 
les deux Etats. L'activité d’un Commerce 
entre deux Nations, rend prefque tou#| 
jours jaloufe celle qui n’en tire pas 1€ 
plus grand avantage. Le Commerce di 
Levant en eft exempt. Nous faifons feuls 

la navigation de ce Commerce, les Turcs 
n'# 

Ga) 11 eft défendu aux Fabriquans François 4 
faire des Draps pour les Echelles du Levant, 4% 
la laine du Pays; il s’en défendra lui-même la # 
brication , fi les éroffes qu’il rifquera de fabrique 
d'y envoyer, ne lui tournent pas à compte, 
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N'y participent en rien, &leur caractere 
nous eft garant que nous ne les aurons jamais pour rivaux en Commerce: d’où lon peut conclure que celui que nous faifons au Levant, eft un de ceux qui femble réunir le plus d'avantages, & qui paroït fufceptible du plus petitnom- : bre d’inconvéniens, Si nous avons encore les Anglois pour rivaux dans ce Com- merce, nous ne devons nous er pren- dre qu'aux réglemens & aux. fixations qui ont été établies fucceflivement {ur a demande de quelques Confuls & Fac: teurs établis dans les différentes Echels les, & contre le fentiment des Négo- Cians de Marfeille non intéreflés dans les Maifons établies dans les Echelles du Levant. 
Peu de ces Régiffeurs , pour la plus 

Part Parens ou Commis des Majeurs, ou Maifons de Marfeille, qui les ont établis dans les Echelles, ont reçu cetté ucation qui met le Négociant à por: tée d’étudièr les vrais principes de fon état. Elevés à ne connoître du Com: perce que les branches de celui du Levant, dans les Comptoirs de leurs Mas feurs, ils n’ont pu avoir que des con. _ Moïflances relatives. Quels confeils onts pu donner fur le bien général du Commerce ? Auffi eft.ce en partant d’a- Près les principes de l'intérêt perfonnel], 
K 2 qu'ils 
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qu’ils ont été du’ fentiment qu’il falloit 
réduire & fixer le nombre des Maifons 
dans les Echelles, parce que cette fixa: 
tion leur eft favorable; qu’il falloit rés 
duire aufli celui des Fabriques en Land 
guedoc, pour, en recevant une moins 
dre quantité de balles de Drapcrie, aflu: 
rer un bénéfice plus confidérable à leurs 
Majeurs. | 

Voilà cependant lés hommes prévenus 
ue l’on confulte, & dont l’Ambaffadeut 

les Confuls ne font que les organes! 
Leur fentiment devroit-:il prévaloir fus 
celui du corps des Négocians de Mari 
feille ? L'étude qu'ils ont faite, & qu'ils 
font tous les jou des intérêts du Con 
merce , par leur correfpondance fuivié 
avec toutes les Nations commerçantes! 
mériteroit, pour le bien de l'Etat, qu'il 
fuflent confultés & crus fur le fentimefl 
unanime ; qui s'accorde parfaitement avel 
l'entiere liberté. de former des Etablifië 
mens de Maifons dans toutes les Echek 
les, & des Fabriques dans le Languedo@ 
Le Commerce , ainfi que l’eau, chercit 
& trouve fon niveau ; c’eft-à-dire, que 
le Négociant induftrieux porte dans 18 
Pays où il trafique;. une attention .tout 
PASEUNETE à connoître les quantités 08 : 
les qualités des marchandifes qui coï 
viennent au Confommateur , dont il étudié 
les goûts & les modes, pour les fui rs 
vs 
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& les fatisfaire dans fes aflortimens. S'il 
arrive qu’il furcharge le Pays d’une an- 
née, bientôt il répare cet excédent par 

Wine exportation plus modérée l’année 
füivante; & ce n’eft que par l’expérien. 
cc appuyée d'une pleine liberté, qu’il 
fe met en état de calculer & d'apprécier 
avec juftefle l'étendue du Commerce 
dont le Pays eft fufceptible. = 
Qu'on taxe tant qu’on voudra Ze Né- 

SOCiant d’être avide, fi quelqu'un en eft 
a victime, fa faute & fes malheurs fer- 
Vent de leçon aux autress mais fon avi- dité fera toujours avantageufe à l'Etat ; 

nous le démontrons, 

Compte fervant à prouver que l'Etat ga- 
# ge par la vente du: Drap au Levant, 
* 4075 même que le Propriétaire de ce Drap 
: Perd. beaucoup. 

: Une piéce de Drap de feize au 
les, vaut, teinte & fabriquée, ci. 160 liv. 
4 Port & Commifion à Marfeille, 
& Frêt jufqu’à Conftantinople. 
Qui font autant de frais gagnés par 
MTANOO IS snni ee à cs © + LT 

- La piéce deDrap revient à Conf. 
“nople. ANS MS arr 4 170 

- En SPA cette piéce toute 
tn laine d’ fpagne . il en entre 30 « &e : K3 rie Liv. 

LA 



150 Dé Commerce 
1 div. à44folslaliv. . G6liv. y il - Tlentre dansunaf. 
| foitiment de 40 pié. 
| ces de Drap, une de- 
| mie liv. de Cochenil- ; 
| le au plus par piéce, # rof. S wÿ EE A Sur un pareil affot- 
| timent il entre en ga- 
| rancepar piéce, . . y 10 J 

. eee (OR a mars 

MonNTANT des | 
matieres tirées de 
YEtranger. . … . 75 | 

Une piéce de Drap vendue au 
Levant au prix courant, life] 
donc un profit à l'Etat, de. . 95: 

RS 

Quand elle ne feroit vendue que qi 
tre-vingt-dix livres, ce qui feroit autoil 
de cinquante pour cent de perte pour ke 
Propriétaire, l'Etat gagneroit encore cifll 
livres demain d'œuvre, qu’il n’auroit pe 
gagné fi ce Drap n’eût été fabriqué ché 
nous , & envoyé au Levant. Nous 
fçaurions donc laïffer peur trop € 

raps pour les envoyer au Levant, puif que même le Propriétaireperdant, l'E! . gagne beaucoup. 
#,,X, Le profit eft encore bien plus conf 

\dérable, fi dans la piéce de Drap le F! 
iquant mêle ÈS ie avec E 

agne, Comme plufieurs qualités pagne, r qua D rap 
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Draps propres pour le Levant, le per- 
mettent. Ste > Le grand Colbert connoifloit intimes 
ment ces fortes de calculs, ignorés de: 
Prefque tous les autres hommes de ce 
oÿaume, excepté des Négocians, dont 

Es avis recueillis en différens temps., ont 
té depuis facrifiés au fentiment des 
-Onfuls. 

_ | Quoi, parce que la concurrence, l’un 
des plus grands mobiles du Commerce, 

ne quelques Fabriquans ;‘ il leur fufit 
€ repréfenter que ce qui leur eff con- 

faire, eft un mal pour l'Etat, & tout 
de fuite ils obtiennent un Arrêt (a) qui 
Cfend de recevoir de nouveaux Mat- 

tres, ou des Apprentifs; Arrêt qui s’eft 
Tenouvellé de trois en trois ans jufqu’à 
Ce jour : de-là la défenfe de faire des 
Tommandites avec d’autres qu'avec. des 

aîtres fabriquans ; vice qui éloigne 
l'homme opulent de venir au fecours de 
l'homme induftrieux, & d’allier l’induf. 
fie à l'argent ; de-là enfin le tableau & 

fixation qui, en favorifant l’un & 
fejettant l’autre, eft une fource de divi 
Ions perpétuelles entre les Privilégiés & ceux 5 ne le font pas. On traite cet Etat fur le ton: de Ja finance , comme 
celui des Sous: Fermiers. Cependant il y 
® une trèsgrande différence entre ces ux Etats. 
(«) En r72s, SUie + 

K 4 



154 Du Commerce 
glois, qu'à y envoyer nos propres Draps à des François, pour fubir tout ce ue l'union où ils font fur ce point , force nos Négocians d’effuyer. 
Au tableau fuccint que lon vient de faire de Ja fixation des fabriques, qui reflerre l’induftrie, on joint un coup de! €rayon fur les arrangemens dans les E- chelles du Levant, qui confiftent à ne faire pañler qu’un nombre fixe de ballots de Draperie dans chaque Echelle, fur lefquelles les Fadteurs ou Réfidens, de concert avec les Confuls, fixent les Prix, Comme le Sel & Ie Tabac le font en: France. Tout ce qui gêne le Commerce, "le reflerre, & nous éloigne néceffaire- ment de la fin que-nous nous propofons dans le principe de fon établiffement, qui eft de l’étendre autant qu'il en eft fufceptible. 

Les deux Chambres du Parlement vien nent d’anéantir en Angleterre le Régie. ment de la Compagnie de Turquie, qui prefcrivoit qu'aucun Aflocié ne pourroit: Charger des marchandifes pour le Le. Vant, que dans les vaifleaux de la Comz pagnie. Elles ont regardé ce Réglement comme Contraire à la liberté du Com- merce, & tendant à refferrer l'induftrie ;: elles ont permis aux Sujets de la Grande- Bretagne, aflociés de cette Compagnie, d'envoyer par des Vaiffeaux Anglois, au-) tres que les fiens, telles PR 
ané 
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dans les Echelles qu’ils jugeront à pro- 
pos, & ont permis à Ceux qui voudront 
affer dans quelqu’une des Echelles, 
oit pour y former des Etabliffemens , 

foit pour y vendre en gros ou en dé. 
tail, d’y aller, en payant préalablement 
à la Compagnie le droit de vingt livres 
fterling pour & être aggrégés. 
* A cette délibération prife en con- 
hoiffance de caufe par les deux Cham- 
bres de Parlement, bien capable de dé. 
cider fur l’étendue que l’on doit donner 
à la liberté du Commerce , on joindra 
un état des exportations de nos Draps 
d'années en années aux Echelles du Le- 
Vant, depuis 1708 jufqu'à 1750, par 
il on reconnoîtra nos progrès fuce 
ceflifs & fenfibles jufqu’à l’époque des 
réglemens & des fixations qui les ont 
arrêtés. = : 
En prenant donc les vrais principes 

du Commerce pour guides fûrs, & in- 
capables d’égarer, & d’après l'exemple 
des Anglois, & létat de nos exporta- 
tions au Levant, les conféquences qui 
en réfultent, teñdent à ce que toute 
forte d’arrangemens, tant dans le Levant 
qu’en ee , foient fupprimés ; que 
tous lés Sujèts ayent la permiflion dé 
commercer dans le Levant par les Ports 
qu’il leur conviendra de choifir, aux 
Conditions de faire leur retour au FRS 
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-de Marfeille( 4); er indéfinié 
aux Fabriquans de fabriquer leurs Draps 
avec les laines qu’ils jugeront les. plus 
convenables à chaque efpece, la liberté 
de vendre leurs Draps à tous les Etran- 
gers. | 
: Celle d'établir des Maifons dans tou- 
tes les Echelles du Levant fans caution. 
nement (2); celle d’adrefler indifférem.. 
ment les marchandifes du Levant aux” 
François, Anglois, Hollandois ou Ita 
liens, comme étant l’unique moyen de 
réduire le furhaufflement de frais que” 
paflent les Fa@teurs François dans Jeurs | 
comptes ; au débourfé réel & effe&if,n 
. La permiffion aux Capitaines de chare 
ger des pacotilles fur leurs vaifleaux, en: 
toutes marChandifes. 

. Que les Confuls, dans les Echelles” 
laiflent les Facteurs maîtres abfolus des 
r PrIX 

(4) On eflime que les navires revenant des Echelles 
du Levant, doivent faire leurs retours à Marfeille, 
arce que c’eft le feul Port qui ait un Lazaret, 
(6) Les Cautionnemens ont été inftitués fous le 
rétexte des fréquentes avanies Se les François 
ont fujets dans ce Pays-là, dont la Nation répond 

dans chaque Echelle, lorfque celui qui la fubit n’eft pas en état de la payer: mais il eft bon d'obferver 
que le Cadiz ou Juge qui prononce la taxe de cette 
avanie, ne peut la prononcer en dernier reflort, que de trois mille âpres, ce qui fait foixante-quinze li- 
vies. S'il taxe au-delà de cette fomme, le François a le droit d'appeller au Divan de Conftantinople: 
alors le Turc, en quelqu’Echelle que ce foit, s'ac- commede avecle François, plutôt que d'aller plaider à 
Conftantinople. 
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prix des Draps, des Soyes, des Laines, 
_des Cotons. 

‘Que Ja Caïffé de garantie, & les Caue 
tionnemens forcés, foient fupprimés , 
comme autant de moyensqui tendent à 
établir le monopole, &: à reflerrer notre 
Ommerce. + : | 
Que les fonétions des Infpecteurs en 

Languedoc, foient réduites à marquer 
launage, la largeur desétoffes, & leur 
onne qualité, fuivant leur efpece; & 

que les noms de l’Infpeéteur & du Fa-. 
tiquant foient mis fur chaque piéce, 

afin que s’il s’en exporte de.défectueufes 
aux Echelles, on {oit en état, fur la 
Plainte qui en viendroit, de connoître 
lInfpeéteur qui auroit eu la coupable com- 
Plaifance de les pafler. F 

Etat des Draps de Languedoc qui ont été 
‘embarqués à Marfèille pour. les Echelles 
* du Levant & de Barbarie, pendant les 
1 années qui fuivent. 

+ AnnE’Es. « - . . Piéces de Drap. 

< ee PÉRPSRE 10700. 
* 1709. né, : + 29900. 
* 1710. : PR Red. 
“1711, ARTS Re. 22000. 
4710; RES 28800, 

« r 915404 

Mon 
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Montant de l’autre part. . 

ANNEES, 

1713. LEA 
1714. 
1715. 
1716. 
171 D . L L] 

I71I oo L1 L1 L 
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Montant de l’autre part. + 1067950. 

ANNEES. Piéces de Drap. 

1749. GLS ie DES 56700. 

Piéces de Draps. FT ” 1692780. 

On ne peut pas difconvenir que l’état 
ci-deflus ne rende un témoignage bien 
avantageux à la liberté illimitée de notre 
Commerce aux Echelles du Levant. 11 

_ prouve invinciblement qu’elle eft préfé- 
table aux arrangemens qui ont été pris 
dans les différentes circonftances, relative- 
ment aux fixations des Fabriques, à cel- 
les des quantités de Draperies & de 
leur prix, & finalement aux répartitions 
auxquelles la connoïffance , on ofe le 
ire, imparfaite des vrais principes du 
mmerce, a donné lieu depuis 1790. 

ous 
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- Noûs Voyons que depuis 1708. jufqu’ef 
1719, la confommation de nos Drape: 
ries dans les Echelles du Levant, avoit 
été portée de dix mille fept cens piéces 
jufqu’à trente-deux mille, &.depuis cet 
te derniere époque en 1729 . à Cinquanté 
mille Cinq cens piéces, & depuis 1729 
jufqu'en 1736 à cinquante-neuf. millé 
piéces. 
Nous voyons enfuite que depuis 1 

premier Réglement qui acu lieu en 1736; 
& qui s’eft étayé fucceflivement de. toutes 
les fixations & répartitions jufqu’en 1750; 

… loïn qu’ils y ayent facilité les progrès dé 
notre Commerce ; ils n’ont-pu tout au 
plus que le maintenir dans. l’état où 14 
liberté illimitée l’avoit porté juiqu’à lé 
poque de 1756. TR 

ourroit-on héfiter de croire que 14 
caufe qui a fait prendre à nos Dräperiesl 
un fi grand afcendart fur les Draperies 
Angloifes tiflues de laine d’Efpagné,ne fub? 
fifte pas aujourd’hui; & fi elle fubfifte. 
pourroit-on afligner ce reite de concur#} 
rence des Anglois à un autre principéd 
que celui des fixations & des répartitions st 
qui, gênant & reflerrant notre induftriés 
aète laccroïflement de notre Comme des | Sites ON 
Après nous être étendus fur : les prit" 

cipes invariables du Commerce ,:& avoits 
démontré que- les: fixations :de prix s-& 
les répartitions de vente établies depuis 7 

1739 
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1736 jufqu’à ce jour, lui étoient oppo- 
tes, qu’il nous foit permis d'entrer dans 
jusque détail de notre Commerce aux 

Chelles du Levant, Nous parcourerons 
Préalablement, mais très-fuccinétement , 
celui qu'y font les Anglois & les Hol- 
andoïs, 

CHAPITRE -XIV.: 

DU COMMERCE 

AU LEVANT. 

LE Commerce de la Draperie a tou- 
jours été la baze du Commerce dans les Echelles du Levant. L’Angleterre & ia 

Hollande étoient feules en poifeffion d’en Ournir les Echelles, & nous étions obli- &ès d’en prendre d’eux pour foutenir je 
Peu de commerce que nous Y faifions. 

, Le Commerce floriffant des Anglois’ 
Étoit régi, comme il l’eft aujourd’hui, 
Par une Compagnie de Commerce, dans laquelle Cépendant chaque aflocié ou F8régé travailloit pour fon compte. 
aol OU Quatre Tux au plus par an “toient chargés de toutes les marchan- ifes  deftinées pour les Echelles de 
myrne & de Conftantinople ; cinq Mai- ons Angloifes ME établies dans cette 

der- 
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dérniere place, & trois où quatre 4, 
Smyrne étoient chargées de la manuten: 
tion de tout ce Commerce. Le prix des 
Draps qu'on leur énvoyoit, Étoit mar- 
‘qué fur les balles. Les Facteurs pour 
Yoient vendre plus Cher, mais s'ils vens 
doient à un prix inférieur, ils étoient, 
obligés de bonifier le furplus à leurs 
Commettans. Obligés de vendre al 
comptant, ils répondoient de la folva 
bilité des Marchands auxquels ils accoft 
doient des termes. AE 
A Mmefure que les Manufadures 

font augmentées & perfeétionnées, lé 
0 

ni 

| 

Maifons à Conftantinople font réduites 
à deux. Celles de Smyrne fe font {0 
tenues, & même portées quan cinq} 
& depuis plufieurs années un fil 
vaiffeau de Smytne touche à Conftant, ! 
nople:, ou même quelques barques fufffet | 
de temps en témps pour y porter 0 | 
Smyrne le peu de Draps dont on pek 

__ÿ avoir befoin. Il eft vrai qu'ils ont fil | 
avantageufement & pendant -long- teifi | 
%e Commerce de la Bijouterie, mais not 
‘concurrence eft encore devenue dang® 
teufe à cet égard, & l’on peut dire qu 
des Maifons Angloifes dans cette Echellés 
vivent plutôt du Commerce qu'ils y 2 
fait, que de celui qu'ils y font. 
.Il'enteft à peu rprès demême à St 
Jonique: il ny à que la Main Et. 
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* Conful, & deux ou trois Françoïs éta, 
blis fous la protection Angloife, qui y 
font le Commerce. La Compagnie n'y 
Envoye point de vaifleaux. Tout parti. 
Culier peut y commercer, à la charge 
de payer à la Compagnie vingt pour 
Cent fur les retours qui fe font en An- 
Bleterre; mais :on évite le payement de 
ce droit, en faifant pañler ces retours en 
ltalie, où ils fon vendus. 

L’Echelle d'Alep, compofée de cinq 
Où fix Maifons Angloifes, eft celle qui futient le plus le Commerce de leur 

aperie. Elle confommoit autrefois 
Wois mille ballots. On prétend que tant 
Alep, qu’à Alexandrette, il fe débite 

€nCore annuellement près de mille qua» 
We cens ballots de leur Draperie, mais 
1lfaut convenir qu'il y a beaucoup .de 
Vraps inférieurs. | 
el :eft l'état aëtuel du Commerce des Anglois, leur Compagnie fubfifte 

oujours, mais on peut dire ,que depuis 
0ng-temps ce n’eft qu’uneombre. ‘Tous 
‘e< (particuliers font-le Commerce non 
fulement dans les Echelles où elle n'a 
‘Point de Faéteurs, mais même dans 
Celles qui lui paroiflent.encore affec- 
Les, & les droits qu'elle perçoit fur le 

 Ommerce .de ces Particuliers > *paroif- 
at former les principaux profits de cette 
gompagnic. Il'eft donc :très-difficile .de 
era ‘jufte M à de fon PRES D 4 
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tt 
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Hi n’eft pas plus aifé de connoître ce: 

font dans le Levant, font adreflés in« 
diftinétement, ou à des Faéteurs de leur 
Nation, ou à des Maifons Etrangeres: 
uelquefois même aux Sujets du Grand: 
eigneur. Ils’fe fervent quelquefois de 

pavires “étrangers, foit pour les envois# 
foit pour les retours, & l’on peut dirt 
qu’ils n’obfervent aucune regle fixe dan 
ce Commerce. Les. deux Maifons qu'il 
ont à Conftantinople ont fort peu d’oû 
cupation. Les Draps de Leyde qui sf 
vendoient autrefois  avantageufement 
n’ont prefque plus de confommation , 8 
foixante balles qui arriverent à la fois# 
Conftantinople il y a quelques années 
furent mal vendues. Ils font cependaï 
uelques envois à des Négocians & 

Conftantinople , mais leur principal ol 
jet-eft d’en laïfler les fonds à ces Négl 
cians & à leurs rifques , pour leur € 
bonifier l'intérêt à cinq ou fix pour cé 
par an. - À 

Les trois Maifons que les Hollando! 
ont à Smyrne, font beaucoup plus oc 
“pées ; elles reçoivent, année commu 
dix à douze vaifleaux d’Hollande, & g 
viron cinq cens bailes de Draps qui 1 
femblent aflez à ceux de notre Manuf® 
ture d’Abbeville. Leurs retours font} 

- peu près comme les nôtres, compof® 
de coton & de fil de chevre ; mais Le 
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toiffent plus curieux que nous fur la qua- 
_lité de la marchandife , leür cotons 

font mieux choifis, & le fil de chevr 
eft parfaitement afforti à Angora. Et 
Leur Commerce à Salonique eft peu 

de chofe, ils y font pañler de Smyrne : 
es Draps qu'ils peuvent confommer.: - 
L’Echelle d'Alep eft auffi d’un fort: 

Petit objet pour leur Commerce, ilscn’y 
Vendent prefque plus de Draps, & leur 
Principal profit fe tire de l'intérêt de 
Eurs fonds qu'ils font valoir dans le: 
ays: l’obfcurité d'un pareil Commerce 

ef difficile à percer. ris) 
Après ces foibles éclairciffemens, qui 

font les {eus que nous ayons pu raflem- 
ler fur le Commerce de ces deux Na- 
tions , il eft temps de pañler au nôtre. 

Sssssssssssssis 
CHAPITRE XV. 

DE NOTRE COMMERCE 

AUX ECHELLES DU LEVANT. 

Conflantinopl.. | 

| 11 À confommation de notre Draperie 
Ne à Conttantinopie, eft bien difficile à 
fines I n’y à pas long-temps qu’on 
A faifoit monter à douze cens ballots; 

L 3 on 
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on [& porte aujourd’hui à deux mille; 
& fi l’on fupprimoit la fixation, elle pañ 
feroit vraifemblablement. de beaucoup; 
fur-tout fi les Négocians de Marfeille 
vouloiént réduire lés frais de réception 
de venté fur uné balle de Drap ; qui 
font monter fur celle de Londrins fecond 
à quatre-vingt-onzé livres deux fols, | 
Drap préfumé vendu à neuf livres di 

lés Ports du Royaume, & particuliér 
ment celui de Cete ;étoient ouverts po 
ce Commerce, la concurrence d’un Po 
à l’autre réduiroit confidérablement c 
frais à Marfeille. Ce Port manqueroit d 
gagner fur la fortie par le partage el 
exportations , mais n’en feroit-il pas à 
plement dédommagé par les commiffio 
que lui affureroient tous les retours q 
ne pourroient fe faire ailleurs ? L’inté 
général de lEtat eft toujours au-deffus 0 
celui des Particuliers. 

Les droits de Douane fe payent 
raifon de trois pour cént fur la balle 
Londrins feconds, & dix-huit pia 
our les Londres larges. Cependant ! 
épifleur tetient pour les frais de Do 

ñe trente piaftres fur la balle de Lol 
dtins feconds, & vingt ee à: L 
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Londres larges, ce qui augmente indue- 
ment les frais de la Drapetie, indépen- 
damment des autres frais fiétifs , comme 
On va le voir par un compte figuré de 
Conftantinople, dans lequel on compren- 
dra les articles tels que les Régifleurs les 
paflent ; à la fuite de ce compte on en 
tracera un fecond, qui repréfentera les 
articles de frais tels que ces Facteurs les 
débourfent réellement. | 

Compte de vente à Conflantinople ; de 
deux ballots de -Londrins fèconds ; me- 
Jurant aunes 328 ,. © Hg 574, à 

4 ] jnfpiaftres. äpres, jar HR EPA 
Efcompte , dix pour cent 

pour deux mois. , : * 136 2 

La | Frais 
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Frais à deduire. \ 

Nolisà2piaft.le bal. 4 
Douane à 15 piaîtres 

le ballot: .…  . , ‘so | | 
Porten magafin & efte- 

rage àgoûâprès. . …  6o 
AuxCenfeurs publics, 

& aux valets des ache- 
teurs, à 3 piaftres. . . 3 

Magafinage, un quart 145 83 
ROC ET 

Trajet de Quay, & Ja- 
niffaires , à 4 pour cent, 6 8 
Cenferie à : pour cent, 

& 4 aux Droguemans. : 9 12 | 
Droit de garantie à fix” 

apres lépic. . , | . 2 
Perte fur la monnoïie 

àtroispour cent, . 96 95 | 
Provifion à deux pour 

cent. o e 5 e + 24 62) nn 

Resre Piaftres. . . | | 80 37 

Lefquels à 3 liv. le piaftre , font « 1 0 0 “PARA AE a 

Comp 
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Compte de vente à Conflañtinople, de deux ballots de Londrins feconds > Mefurant aunes 528,6 pics 5743 à 200 ER âpres. 

I pres le pic, font, , . 302 20 

Efcompte à dix pour cent 
pour deux mois. , , , 136 20 

1226 

Frais au jufie à Conffantinople. 

Nolis à 2 piaft. leball. 4 É 
Douaneà 3 pour cent 

fur 80opiaftres , fuivant | 
letarifparballe. . . o 
Portenmagañin. . . 40 IOT 108 
Cenferieà;pourcent, 6 $ 

Droitde garantie, . or 84 | 
Perte fur la monnoie à : 

: Pour Cent, le plus fou- Î 
ventiln'yenapoint. . 18 46 

Commifion à 2 pour 
cent, . e y e . 24 62) DD > parer 

RESTE Piaftres. . , . | 1194 12 
ee men tonneau) 

* Lefquels à 9 Liv. font 3372 liv. 6 fois. 

Il réfulte par Ja différence ‘entre ces _deux comptes de frais, que les Réfidens à Conftantinople lezent les Négocians de Marfeille de là fomme de cent trénte-une livres fept fols fix deniers par chaque 
L 5 | balle 
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Frais à deduire. à 

Nolisà2piaft.le bal. 4 | 
Douane à 15 piaftres ! 

le ballot. . . 50 fi 
Port en magafin &efte-” 

rage ägoûprès. . … 00 
AuxCenfeurs publics, 

& aux valets des ache- 
teurs, à 3 piaftres. . . 3 

Magafinage, un quart 145 83 
Our Cent... ? 
Trajet de Quay, & Ja- | 

niffaires , à 4 Pour cent, 6. 8 
Cenferie à : pour cent, 

ét £ aux Droguemans. .9 12 | 
Droit de garantie à fx 

âpres lepic. 84| 
Perte fur la née 

à trois pour cent. | 
Provifion à deux + 

CES rien ne 24 62 62) 

Resre Piaftres. . . . nil 1080 37 

AR ere rie 

Lefquels à 3 liv. le piaftre , font : 14 
SG + APR ON RS 
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Compte de vente à Conflantinople, de deux 
ballots de Londrins feconds, mefurant aunes 328, & pics 574, à agojpiaftres. äpres. 
âpres le pic, font, . .” | 1362 20 

Efcompte à dix pour cent 
pour deux mois. . , , 136 20 

NETE errant 

1226 

Frais au jufte à Conflantinople. 

Nolis à 9 piaft. leball. 4 | : 
Douaneà 3 pour cent 

fur 800 piaftres , fuivant 
letarifparballe. . . 24 | 

Port enmagafin. . . 40{1o1 ro8 
Cenferieà;pour cent. 6 ÿ 

* Droit de garantie, . 21 841 
Perte fur la monnoie à : | 

3 pour cent, le plus fou- Î 
ventiln’yenapoint. . 18 46 

Commiflion à 2 pour 
cent, , . tirer 24 62) SE 

RESTE Piaftres. . , , | 1194 12 
One bre Pen es | 

* Lefquels à 3 liv. font 3379 liv. 6 fols. 

Il réfulte par la différence entre ces 
deux comptes de frais, que les Réfidens 
à Conftantinople lezent les Négocians de 
Marfeille de la fomme de cent trénte-une 
livres fept fols fix deniers par: chaque 

L 5 balle 
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balle compofée de deux ballots Londrins 
feconds. 

Si ces frais fitifs qui pefent fur le 
Commerce, n'étoient point impotés, & 
que l’on diminuât à Conftantinople le 
rix de notre Draperie du montant de ce 

{urhauffement de frais, il eft plus que 
probable que nous éteindrions abfolu- 
ment dans cette partie le refte de con- 
currence des Anglois & des Hollandois. 
Nous les exclurions aufli du Commerce 
des Draps dits Maboux & Londrins pre- 
miers fi nous n'avions que des Draps {u- 
périeurs de Marcaflus & de Pafcal, 
auxquels on . pourroit joindre ceux des 
Manufactures Royales de Saptes, Penau- 
tier & Cuxac. Vingt ballots Mahoux & 
uatre-vingt Londrins premiers pourront 
uffire quant à préfent; & fi la liberté 

étoit rendue, le double peut-être ne 
fufiroit pas. 

Il feroit difficile de fixer la quantité 
d’Etoffes de Soye qui pañle de Lyon à 
Conftantinople. La confommation y aug- 
mente lentement. 

Prefque toutes les marchandifes de 
ids fe vendent au Corps des Epiciers. 
e Kiaya, qui éft le Chef, prend un droït 

confidérable, Son Confeil compofé des 
lus riches, fixe le prix de la marchan- 

dife toujours à terme, parce que ceux 
qui ont des fonds efcomptent à raifon 
de vingt où vingt-quatre pour cent par 

7 an, 
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ans & on ne fçauroit refufer leur ar. 
ent. 
Eee Sucres qui paflent à Conftantinos 
ple, font de deux fortes; Fune eft le 
Sucre  Caflonnade ; autrement nommé 
mufcovade ; & l’autre eft Je Sucre en 

* pain: plus ces pains font legers., plus ils 
ont de débit. 

. L’Indigo & le Caffé entrent dans nos 
afortimens, & pour réfumer le montant 
de tous ces articles ; oneftime qu'ils peu- 
vent monter pour Conftantinople à 5600000 
livres. 
_Les retours fe font principalement en 
Laines blades ou pelades, (ire ; Cuirs, 
&c. le furplus en Matieres d’or & d’ar- 
gent. G 

De Smyrne. 

 Smyrne eft une des plus grandes E-. 
chelles de Commerce, tañt par fa fituati- 
on, que par la fûreté & l'étendue de fa 
rade. Notre Commerce y eft confidéra- 
ble. Les Draps forment le tiers de nos 
marchandifés d'envoi , & les Londrins 
feconds font les trois quarts de la partie 
des Draps. Leur confommation a beau- 
coup varié dans les fix années, depuis 
la fixation jufqu’à la répartition propor- 
tionnelle , c’eft-dire ; depuis 1751 juf- 
qu’en 1737, elle a monté à cinq mille 
cinq cens ballots, Dans les fept ae 
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fuivantes, elle a été réduite à quatre 
mille ballots. On a gagné cinq à fix pour 
cent fur le prix, mais on a perdu qua- 
rante pour Cent fur la confommation. La 
liberté des ventes rétablie pendant Ia 
guerre , a pouffé la confommation à mille 
ballots par an, tant pour nous que pour 
les Nations neutres ; mais elle a diminué 
depuis le retour de la Paix avec le réta. 
bliflement de la répartition. On peut con- 
fommer encore quatre à cinq cens ballots 
de Londres larges, & cette partie et 
fufceptible d’accroiffement, ainfi que les 
autres Draperies qui n’ont pas actuelle. 
ment un grand débit. 

Les Hollandois y portent, année com- 
mune, cinq à fix cens bailes, eftimées à 
douze cens piaftres par balie, La vente 
des Anglois montoit ordinairement à cinq 
cens balles, mais elle a augmenté dans 
ces derniers temps & depuis la réparti. 
tion. En 1749 ils y en ont introduit 
huit cens cinquante bailes, non compris 
ce qui étoit adreflé aux Négocians An- 
glois ou Juifs qui font le Commerce d’An- 
gleterre par Livourne. Il réfulte de ce 
parallele , que nous avons peu d’avanta- 

s fur nos Concurrens dans le C:mmerce 
e cette Echelle. 
Le furplus de notre Commerce à Smyr- 

ne, confifte en Camelots, Quincailleries, 
Dorures, Etoñes, en Sucre caflonnade, 
& Sucre-en pain, dont la confommation 

Va; 
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va, année Commune , à fix cens bariques; 
le refte en Indigo & Caffé : le furptus 
des fonds néceflaires pour les retours, 
eft fourni par des Lettres fur Conftanti- 
nople, foit pour exécuter les Commiffi: 
ons des Népocians qui y réfident, foit 
par ordre de ceux qui y Commercent, & 
commettent dés achats. 
Que nous {oit permis d’entrer-ici dans 

quelques détails fur ces efpeces de mar- 
chandifes dont le Commerce n'eft pas 
encore bien connu , ainfi que fur ces 
trois fortes de denrées de nos Coldnies, 

. dont la confommation eft fufceptible d’ac- 
croiflement. Nous traiterons à la fuite, 
& en détail, les principales marchandi- 
fes d'entrée des Echelles à Marfeilie, 
pour n'en parler que très-fuccinement 
dans les autres Echelles que nous par- 
courerons rapidement. 

Camelots de France. 

Depuis quelques années nos Néso- 
cians ont imaginé de faire pafler des 
Camelots à Smyrne. Ces Camelots fe 
fabriquent à Lille, à Amiens. On les 
aflortit dans les mêmes couleurs que les 
Draps ; ils ont fort bien réuffi. : 

Ces Camelots font de deux efpeces, 
“unis & rayés; ces derniers fe vendent 
mieux que les autres; Smyrne Confom- 
me beaucoup de ces nouvelles étoffes 

I 
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Il en pañle auffi une aflez grande -quañ- 
tité dans toutes les Villes de Natolie, 
&c. On les employe à divers habille. 
mens d'Eté, comme Benciles, Antares, 
Culottes, & autres pieces de l’'Habille- 
ment lurc. 

L’aflortiment des unis :éft :compofé 
de rouge, écarlatte, de blanc, de bleu 
de Roi, bleu de Ciel, couleur de rofe 
clair & foncé , violet, jaune Canarie, 
Canelle, Café : il.eft à obferver que les 
couleurs compofées & bizarres, ne font 
pas fi recherchées que les primitives dans 
ges fortes d’'Etoffes, | 

Les rayés font blanc & bleu clair, 
rouge & violet, rofe clair & violet, :pif- 

tache & verd, jaune de Canarie & une 
petite raye noire. On y'en envoye auffi 
de rayé différemment, mais:les rayures 
qu'on vient de citer, font celles :qui 
réuffifflent Ile mieux. Si la liberté du 
Commerce dans ces Echelles étoit illi- 
mitée, bientôt cette branche de nos 
Manufaétures s’y -étendroit confidérable- 
dment. 

Quincailleries. 

On porte à Smyrne -&-dans les-autres 
Echelles , des Quincailleries -de France , 
Angleterre, de Hollande , &:principa- 
lement. de Venife. 
Celles-ci font.compofécs : 5 8 

i' S Ç A- 
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SAÇVOIR, 

D’Aiguilles de 4000. depuis n°: 0, rt, 
jufqu’à 8. Les n°. o, 1, 2, 3 font les 
plus eftimées, 
De Cäflettes de Perles faufles, depuis 

le n°. 1 jufqu’à 3. 
De Razoirs à fix par papier. 
De barils de petits Couteaux. 
De petits Miroirs à foixante par caïfle, 

qu’on appelle à Smyrne ZLuci Ocbrei. 
De papiers d’Epingles, depuis To00.. 

jufqu'a 3000. 
De Cizeaux à fix par papier. 
De grands , em. à douzaines ‘en ba- 

rils & en caifles. 
De Fil de Venife, de n°. 50. jufqu’à 

250. le plus fin eft toujours le plus 
‘eftimé. 

D'autre Fil extrêmement fin, qui 
vient en Cartons, de n°. 350 à 400. 

De Clincant en papier, de 48*à 56. 
De Boëtes de fil de Laïton pour la bro- 

-derie. 
De Grelots de trois différentes gra 

“deurs. 
De Boëtes de fil de Laiton en petits 

pacquets. 
Les Quincailleries de France font af 

orties à peu près de-même ; à lexce 
ception de quelques ‘articles, Comme tés 
Miroirs de foixante ‘par caïfle, & 'quel- 

qués 
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ques autres. Elles font plus cheres, 
parce qu'elles font plus finies que celles 
de Venife, qui font ordinairement des 
chofes très-imparfaites, : à 

Celles. d'Angleterre font compofées 
des mêmes genres, mais d’une grande 

_perfeétion, & ne font. ordinairement 
achetées que par les gens qui veulent 
avoir du bon, fans faire attention au 
rix. 

- Celles de, Hollande confiftent en Aï- 
guilles de n°. o à 5, en Couteaux, Ca- 
nifs, Razoirs, Fil d’or pour la broderie, 
su en moindre quantité que des autres 
ays. 

n débite les Quincailleries en Perfe 
& dans toute l’Afie Mineure. 
On employe plus que jamais les Mi- 

roirs à l'ornement des maifons, fur-tout 
des Kiochke ou Belveders, des Portes 
en glaces, &c. 

Sd GnquEnE pour les ornemens des 
rues des Places publiques, des Mai. 

_fons & des Caffés, enstemps de rama- 
zeau,.de réjouiffances, & dans d’autres 
fêtes des gens du Pays. 

‘” Il eft à obferver qu’on ne voit pref 
que plus l'article des Quincailleries dans 
les états ou projets de Faétures qui : 
viennent de Smyrne, parce que plufieurs 
des Régiffeurs fe font rendus privatif ce 
Commerce, & l’ont comme détaché de 
leurs Maifons. Ils ont établi pour cela 

dans 
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dans les dépendances des Maifons qu’ils 
occupent, ou autres, des boutiques de 
Quincailleries, & font aflociés avec les 
perfonnes prépofées au détail. Dans Ja 
vue que l'on avoit de prendre fur la 
Draperie Hollandoife & Angloife, par 
Pintroduction de nos Draps d’Abbeville, 
de Louviers & d’Elbeuf, on avoit penfé 
que ces boutiques de Quincailleries pour- 
roient également fervir à la vente deces 
Draps en détail, ce qui s’exécuté en 
effet, mais avec beaucoup de lenteur, 
& peu de profit On débite auffi dans 
ces boutiques les Dorures & Etoffes de 
Lyon en détail. 

Dorures & Etofes. 

. La Dorute eft un article qui pourroit 
de venir très-confidérable dans les Echel: 
les, fi on s’attachoit aux moyens d’en 
augmenter la confommation. Mais il 
paroît qu’on n’a pas fait, à cette branche 
e Commerce, toute l'attention qu’elle 

mérite: fuite naturelle de la fixation 
des Maifons dans les Echelles, & de 
l’induftrie reflerrée. | 
La Dorure va généralement à Smyrne 

à l’'adrefle des Réfidens François, qui la 
reçoivent des Négocians de Marfeille 
leurs Commettans, & ceux-ci l’achettent 
Qu fpécalation des Fabriquans de Lyon 

de Paris. Les Réfidens la vendent en- 
. M fuite 
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fuite quelquefois aux Boutiquiérs leurs 
aflociés , qui la débitent pour le compte 
des Réfidens & le leur. Les Réfidens qui 
n’ont aucun intérêt dans les boutiques, 
la vendent quelquefois aufli aux Armé- 
niens , en troc de fil de chévre, & 
d’autres marchandifes, & alors ils fe 
relâchent confidérablement fur le prix, 
par L’efpoir qu’ils ont de s’en dédomma- 
ger par l'avantage : qu'ils Te flattent de 
trouver fur les marCchandifes de retour 
dont ils traitent, fs font par-là un tort 
fenfible aux Boutiquiers qui vendent en 
détail, parce que les Arméniens qui ont 
acheté des parties de Dorures à bon 
marché, & qui d’ailleurs ont déjà gagné 
fur l1 marchandlfe_ de retour dont ils 
ont fait troc, vendent à un prix plus 
modéré, & empêchent par-là les Bouti- 4 
quiers de débiter la leur. Il feroit fa 
cile de remédier à ces inconvéniens, fin 
nos Névocians avoieñt -la liberté indé 
finie d'établir des Maiïfons dans ‘less 
Echelles, pour vendre, foit en gros, 16it. 
en détail N'’eft-il pas fenfible qu'un, 
homme de Paris ou de Lyon, élevé dans” 
le Commerce de la Dorure & des Etoffes# 
de Soye, qui iroit s'établir en boutiques 
à Smyrne, par exemple, & qui travail 
leroit pourfon compte, pourroit faire 
ce que ne-peut pas faire le Réfidents 
qui, vendant 1@”plus fouvent” pour 1e 
compte d'aûtrui, na pas le même 4 | 

ñ 
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têt à fe donner la peine de bien vendre 2 
Ce Marchand détailleur : approfondiroit 
ce Commerce, il étudieroit les.-goûts, 
recherchéroit tous ‘les moyens: d'aug- 
menter la Confommation des Dorures & 
des Etoffes de Soye, & du moins: tout 
le bénéfice qui réfulteroit de ce’ Come 
merce, entreroit tôt ‘ou tard  dang 
PEtaté: .: 07 hd ee: 
Le peu de Dorure que nous envoyons 

dans les Echelles ; pañl principalement 
à Smyrne; on yen envoye auf de Conf: 
tantinople & de Vemfe; celle-ci eft 
très-imparfaite, de ‘mauvais ‘of, char- 
gée de foye, & mal travaillée, -de maue - 
Vais goût, & ternit très-aifément : mais 
le bon marché auquel où le ‘vend, fait 
que beaucoup de gens en achettent, 
& elle nuit confidérablement à la nôtre. 
- I} ne faut en Dorures pour les Echel- 
les, que des Dentelles, de petits agré 
mens; & franges de toute efpécé.) : : : 

Conftantinople fait pañler à Smyrne 
une quantité confidérable de Galons de 
trés-bafle qualité, en façon de Ruban 
d'or:& d'argent, qui ferveñt aux gens 
du bas peupie, pour garnir de petites | 
Veftes extrêmement courtes , qu’ils noms 
ment s/k5, & aux femmes: qui n’ont 
de quoi fe fournir de ‘Veaux ga. 
ons: Ces Rubans font fabriqués à Conf- 
ftantinople, : même ‘par des. Grecs qui S des-envoyent à Smyrne, &c. à d’autres 

M 2 Grecs 

ui. 4ù 
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Grecs leurs Correfpondans; qui quel 
quefois aufi en font venir pour leur 
compte. 

La confommation de notre Dorure 
à Smyrne, n’a pas excédé jufqu'’ici douze 
à quinze mille piaftres; les Vénitiens 
n'en vendent, année commune, que 
pour pareille fomme. 3 

Quant aux Étoffes de Lyon, la con- 
fommation en eft fi peu de chofe, 

qu’elle ne vaut pas la peine d’en faire 
mention ; on ne peut en débiter avec 

bien de la peine à Smyrne que trente à 

quarante pieces par an; il ne faut. même 

que des Étoffes extrêmement légeres. 
Il feroit à fouhaiter qu’on pt venir 

à bout de fabriquer en France des 

Etoffes qu'il fût poflible de fubftituer à 
celles de Venife, dont la confomma 

tion eft très-confidérable dans les Echel-. 

les, & fur-tout à. Smyrne. Ces . Etoftes 

font de trois fortes. Damafquettes en 
foie, id. en or, & Dibas ou Draps,d’or. 
Le débit des premiers eft un trés-petit 
objet; on n’y en vend guere chaque an 

née que dix-huit à vingt pieces, mais 

la confommation des autres eft de mille 
pieces dans le cours de l’année. On les 
vend à la mefure du Pic, depuis fept 
jufqu’à neuf piaftres, & celles en: Soyé 
de trois à fept piaftres. Smyrne n’en 

confomme qu'environ un fixieme; le, 
ù refte 

L'ÉRPRS 
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refte pañle dans toutes les Villes de la 
atolie. 

. Les Florentins expédient annuelle- 
ment deux cens cinquante à trois cens 

! pieces de Satin pour Smyrne, qu’on 
vend prefque toutes dans la Ville. Les 
bourfes dans lefquelles on metles lettres 
écrites aux gens en place ; & les dou- 
blures des Predis ou grandes. veftes 
dont les femmes du payss’habillent lorf- 
qu’elles fortent, en Confomment la plus 
grande partie. On en a quelquefois en- 
voyé de France à Smyrne, mais qui 
n'ont pas à beaucoup près aufli-bien réufli, 
Les couleurs les plus recherchées, font 
le blanc, le bleu, le roze clair, le cra- 
Mmoify , le vert, le jaune & le violet. 

CHAPITRE .XVL 

DENREES DE L'AMEREQUE, 

Sucre, 

| E Sucre qui pañfe dans les Echelles, 
eft de deux fortes , la Caffonnade & le 

ucre en pain, dont chacune a différens 
degrés de perfe&tion. Ce dernier paflé 
en Perfe, on en porte beaucoup” quand 
le Commerce de ce Royaume eft libre. 
Onen confomme une grande quantité _à 

M3 Con- 
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“chelles.. Il en pañle du Caire, que les} 

* peu de tort au nôtre en Turquie, mais 

Conftantinople , à Smyrne , dans la "Na 
tolie, à Angora, Broune, Akhiffar, Mag- 

néfie, Guzelishar, -Cuthays, &c. . 
La Caflonnade eft de trois qualités 

différentes: le Sucre en pain fe rappro- 
che davantage. Les Turcs & autres gens 

du pays préferent les petits pains aux 
grands, parce que quand ils en achettent 

pour les préfens ordinaires, ils aiment 
mieux donner un plus grand nombre de} 
pains, & les donner plus petits, pour 

‘que le préfent ait plus d'apparence... 
Nos Coloniés fourniflent prefque tout, 

le Sucre qui fe confomme dans les E: 

Turcs & les Rayas achettent pour les, 
préfens d’ufage à leurs fêtes. Il fait un, 

il n’en pafle ni dans la Perfe, ni dans 

la Natolie, il a trop mauvaife apparences 

il eft cependant plus doux, & fait plus} 

d'effet que celui de nos Colonies. L’E: 
ypte eft le Pays du Monde qui produit 
fs meilleures cannes de Sucre, mais! 
lindolence de fes habitans eft extrêmes 
T1 faut convenir aufli que la tyrannie du 
Gouvernement les dégoûte de la culturg 
de leurs terres. 

Tous les habitans des Echelles, Turcss 
Grecs, Arméniens & Juifs, achettenh 

du Sucre. Les Caravanes en portent € 
Perfe & dans toute la Natolie. Il efb 
obferver que le Printems eft la faifon de 
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la plus grande confommation.-parce que 

c'eft alors que lés. gens du pays font tou- 

tes leurs conferves de roze, de fleur d'o- 

range, de mauve, de violette, &c. la 

plupart de leurs confitures de limons, de 

de {corfonaire, &c. Les Chabets en con- 

fomment beaucoup auf; & s’ils parvien- 

nent un jour, comme il y 2 apparence, 

à prendre goût pour le Sucre dans leur 

Caffé, on doublera la confommation. 

* Autrefois Gennes tiroit du. Portugal 

des Sucres bruts, quelle portoit auf 

dans les Echelles. Mais il n'en. eft plus 

queftion déjà depuis quelque temps 
Cette denrée eft du nombre de celles 

qui fe vendent par troc. …  - 

Le 
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Indigo. 

_ Il y a plufieurs fortes d’Indigo, qui 

ortént chacun le nom des endroits quik 

e produifent; fçavoir, le Cer ués, le 

Guatimale , le Jamaïque, le APE le 
Laure, & le Saint-Domingue. 
De toutes ces fortes d’Indigo, les plus 

eftimés font le Guatimale, le Laure & le 
Saint Domingue. +5? 

Le bel Indigo doit être en morceaux 
lats de grandeur médiocre, nageant fur 

’eau, inflammable, d’une belle couleur 

“bleue ou violette, parfemée de paillettes 
d'argent. 

L’Indigo qui pañle de France dans les 
M 4 Echel- 
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Echelles, vient de Saint Domingue, on 
le diftingue en bleu & violet. Le bleu eft 
préféré à Akhiflar pour les Manufactu- 
res, S'aflortiffant mieux à la qualité des 
eaux de ce lieu. Le violet eft employé 
à Magnéfie avec plus de fuccès, les 
Caravanes qui vont en prendre à Smyt- 
ne pour le porter en Perte, recherchent 
ordinairement le violet bien cuivré, & 
dont la couleur approche de l'œil de 
Pigeon. Smyrne reçoit quelquefois de 
l’Indigo Guatimale, mais en très-petite 
uantité ; il eft beaucoup plus cher: 

&œ depuis que les Révolütions de Per- 
fe ont fermé l'entrée dans ce Royaume, 
on ny en porte plus. Ea plus gran- 
de confommation fe faît dans la Natolie, 
Où l'on n’a pas befoin de Guatimale, qui 
feroit trop beau pour les ouvrages aux- 
quels ils employent cette teinture , & 
“Pour lesquelles ils n'ont befoin que d’In- 
digo médiocre, tel que celui de Saint 
Domingue : le peu de Guatimale qui ar- 
rive à Smyrne, y eft que par les An. 
lois. On y voit aufli de temps à autre 
du Cerqués, qui eft lies le plus grof- 
fier, & le moins recherché. l 

Cette denrée eft fufceptible d’un nom- 
bre infini de fraudes, outre celles qui 
peuvent être faites dans le temps de la 
premiere manipulation { ce qui arrive fort 
rarement) en Exprimant trop la feuille 

dont 
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dont on le tire , ou en y mêlant de l’ar- 
doife. : 

Les Juifs qui demeurent à Smyrne & 
dans les autres Echelles, mêlent les 
qualités, & quelquefois mettent de la 
ponniere de plomb dans la ponniere de 
l’Indigo, qui fe forme toujours par fon 
tranfport. Cette rapure de plomb prend 
la couleur de lIndigo , & augmente 
Confidérablement le poids : deforte que 
quand on a affaire à des Vendeurs un 
peu fufpeéts , on eft obligé de les. faire 
jurer fur la Loi de Moyfe, que la qua- 
lité de leur Indigo eft véritablement celle 
dont on traite, Ce qui fert ordinairement 
à fort peu de chofe. 
La maniere la plus fûre de connoître 

l'ndigo, outre l’examen de la couleur & 
du poids, eft celui de la divifibilité: on 
le fait infufer dans de l’eau. Celui qui 
sy diflout le mieux , & qui.a moins 
de parties inutiles, donne le plus de tein- 
ture, eft le meilleur. Celui qui dépofe 
le plus dans le fonds du vafe, eft par la 
même raifon le plus groffier. Quand il y 
a de la fraude, on la découvre aifément, 
parce qu’on s’apperçoit que les parties 
qui demeurent indiflolubles, ne font pas 
de la même nature , & font des corps 
hétérogenes. 
Les Anglois, les Hollandois & les Né- 

gocians de Livourne , font , ainfi que 
nous , pañler de me de Saint Domin- 

5 guc 
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gue dans les Echelles ; mais nous y.en 
portons plus qu'eux tous enfemble, & 
cette branche de notre Commerce eft fuf. 
ceptible d’accroiflement, fur-tout lorfque, 
les troubles de Perfe auront cefñé, | 

Café. 

I en arrive dans les Echelles du Le- 
vant de deux fortes, celui de Moka,. & 
celui de nos Colonies. guet 
Le Caffé de Moka eft de trois diffé. 

rentes qualités; la premiere s'appelle, B4- 
boury, dont :on ne fait point de trafic; 
elle eft rélervée pour le Grand-Seigneur 
& le Serrail : les deux autres font le 
Faki & le Salabi, dont on fait un Com- 
merce très-confidérable. Ce Caffé vient : 
ordinairement d'Alexandrie.  Îl eft difi- 
cile de Favoir pur. On le fraude au ” 
Caire & à Alexandrie même, én le mé- 
lant avec Celui de nos Colonies, dont . 
nous faifons pafler une grande quantité 
en Egypte. Ë | 

. Le Café de Moka à plus de débit 
dans les Echelles, que celui de nos Co: - 
lonies, tout le monde en achette,. On … 
en porte dans toute l’Afie Mineure & 
dans la Perfe. Cette denrée eft fujette à 
de grandesrévolutions. La caufe defon 
augmentation vient ordinairement du 
naufrage ou du retardement des vaif 
feaux qui portent le Café de Jedda à 

SUEZ ,: 
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_ Suez, d’où on le tranfporte au Caire, à. 

* Alexandrie , pour.le répandre de-là à 

Conftantinople, dans tout l’Empire Ot- 
toman, & dans les Pays Etrangers. 

Quand le: Café, de Moka manque, 
celui de-nos Colonies augmente confidé- 

‘ rablement. 11 y a environ vingt-cinq ans 
ue le convoi de Jedda ayant péri, le 

 Caffé en général fut vendu à trois cens 
piaftres le quintal. 

Le Caffé d'Alexandrie facilite extré- 
mement à .Smyrne le débouché de. nos 
Piaftres Sévillanes, que les Marchands 
‘Turcs envoyent à Alexandrie pour l'y 
faire acheter. L’Eté.eft la faifon où ces 

piaftres augmentent Confidérablement 
de prix, pour deux raïfons; la pre- 
miere eft, que comme les Turcs ne con- 
noiffent point l'affurance , ils préférent 
VEté pour faire leurs envois ; la feconde, 
ue le- convoi de : Jedda arrivant aflez 
Re au commencement de l'Eté, 
C’eft ordinairement dans le fort de cette 
faifon que fe font les achats de Café, 
dans Fener ceux qui payent en Sc- 
Villanes, ont la denrée à trois ou quatre 
pour cent de moins que Ceux qui payent 
en Sequins ou autre monnoie. Les Mar- 
Chands francs réfidens, ou autres éta- 
blis à Smyrne, ne fe mélent dece Com- 
imerce que je fpéculation, & alors ils 
Re la Douane comme les gens du 
AS, 

Le 

+ 
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Le Caffé de nos Colonies eft de dif- 
férentes qualités, Le meilleur doit être 
en petite SEAIteS bien verd, dépouillé 
de cette odeur de mariné qu'on trouve 
ordinairement à celui de baffle qualité, 
Les Hollandoïs envoyoient autrefois juf- 
u’à deux cens bariques de leur Café 
de Surinam & de Java dans les Echel- 
les, dont la graine fort groffe & cou-. 
verte d’une pellicule dorée, a fi fort 
dégoûté les Turcs, qu’ils n’en veulent 
plus à aucun prix; & les Hollandois ont 
été forcés depuis fept à huit ans d’aban- 
donner cette branche de leur Traitte. 
Le Café de nos Colonies fe vend 

dans les mêmes endroits que celui de 
Moka. Les Caravanes en portent ordi- 
hairement en Perfe & dans la Natolie, 
mais elles font leur principal fonds de 
celui de Moka, & celui des Colonies 
fert principalement à la fraude ; autre. 
fois on le méloit avec le Moka, main- 
tenant on s’habitue peu à peu à Je 
prendre pur. En 1744. les Echelles re- 
çurent de fi mauvais Caffé de nos Colo- 
nies, que les Turcs penferent s’en dc- 
oûter. On vendit en effet cette année- 
à dans la feule Ville de Smyrne, envi- 

ron mille fardes de plus qu’à l'ordinaire 
de celui de Moka. Le mal venoit de 
trois caufes, de ce qu’on l’emballoit 
avant qu'il fût bien mûr, de ce qu’on 
n'avoit pas foin d'employer aux bari- 

ques 
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ues du bois fec, & que l’humidité 

u bois, en fe communiquant au Café, 

le pourrifloit, & lui donnoit un mau- 

vais goût; de ce qu’enfin on le met- 

toit dans de timples facs pour faire plus 

de Nolis, & qu'alors il prenoit plus 

aifément odeur de mariné, fur-tout 

lorfqu’on n’avoit pas foin de garnir de 

planches les bordages, pour le garantir 

de l’eau dela mer qui entre toujours. 

plus ou moins dans le vaifleau, ou de 

humidité des bordages même. 
Les habitats de nos Colonies portent 

aujourd'hui plus d'attention fur cette 

denrée, qu'ils n'ont fait ci-devants & 

les Capitames qui la chargent fur leurs 
Vaiffeaux, ne font pas moins attentifs à 

l'arrimage des bariques &-facs de Café, 
Üs ont en général grand foin de les placer 

de maniere que dans une traverfée ‘Or 
dinaire, & fans accident, ils ne foient 

point acceffibles à l’eau de la mer. 

Les Grands de Conftantinople, qui, 

dans -l'intérieur de leurs Mailons, font 
une confommation de Café très-confi- 

dérable , étoient obligés , avant lintrodu- 

étion de celui de nos Colonies, de fe 
fervir de celui de Moka , qui eft de beat- 

Coup plus cher, furent les, premiers à 

defirer, & même à favorifer l'importati- 

on de nos Caffés dans les Etats du 

Grand-Seigneur, afin de faire baïfler le. 

prix du Caffé de MÔka, & de uiouver in 
| ea 
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fecond bénéfice fur le mélange des deux 
qualités , dont l’une eft à beaucoup meil: 
leur marché que l’autre. Par ce moyen 
la Capitale & les principales Villes fe 
fourniflent à meilleur compté , & le 
Grand-Seigneur fatisfait aux befoins de 
fes Sujets; fans ‘faire fortir de fes Etats 
une fi grañde fomme d'argent: D'ailleurs! 
le Café. que nous envoyons dans le Lea | 
vant, facilite le débouché de leurs mar- | 
chandifes que nous‘achetons: en: retour .! 
au - lieu qué le Café de Moka fait fortir. 
des Etats du Grand-Scigneur une grande 
quantité de matierés d’or & argent. ‘# 
La Porte avoit d'abord établi un: droit 

de huit âpres par Ocque fur lentrée de. 
nos Caftés dans fes Etats, qu’elle-réduifit’ 
en 1738 à la moitié. Nous n'avons point | 
jufqu’ici obtenu la fuppreflion du: droit 
de Bédeat, qui neft payé fur toutes les 
marChandifés que par les Sujets du Grand2 
Seigneur qui les -achettent. 14 
* Le Café ‘regardé : dans les Æchelles 
comme denrée grel ue de premiére né 
ceflité, exigeoit/de la Porte une:atten<. 
tion toute particuliere, pour que fes Su 
jets en fuflent exaétement : pourvus, 14. 
tranquillité de fes Etats :en dépendoit:. 
Graces au Caffé de nos Colonies:, ‘ell@ 
eft aujourd’hui foulagée de:tout foin € 
de’toute inquiétude à cet égard. Les 
avantages qné lé Grand- Seigneur & fes. 
Sujets'en -tetirént ‘par l’abondance le: 

Di oh 

L 
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bon-marché, font fi Confidérables , que 
hous fommes perfuadés que Sa Hauteffe 
même ne fe féroit pas un grand mérite 
de nous accorder la fupprelhon du Béde- 
at; peut-être pourrions-nous encore la 
oïter à exiger des Puiflances Maritimes, 
fous peine d'interdiction de tout Com- 
Mérce entre elles & fes Etats, qu’elles 
hiffaflent, en temps de guerre avec la 
France, la navigation libre aux Fartanes 
& Navires de Provence qui porteroient 
du Caffé dans les Echelles. 
« Les Efpeces Etrangeres, telles que ‘les 
Pijftues & les Sequins de Venife , faifant 
Une efpece de-liaifon de notre Com- 
Merce avec les Echelles, nous en ferons 
ii mention. 

Sévillanes. 

* Les Piaftres ‘Sévillanes font diftinguées 
en Mexiquaines &  Colones, qui {ont à 

RE près de même titre &de mêmie poids, 
ne different Sr Ja marque & par 

là forme; la Mexiquaine eft de figure 
polygone irréguliere, & 12 :Colone eft 
_preque coude: dépuis trente ans où en- 
Viron les Mexiqtaines valent ordinaire- 
ment un à un &'emi pour cent.de plus 
que les autres; & auparavant, les autres 
au-contraire , nous difons les Colones, 
àävoient la préférence. : : ; 
Elles -pañlent en Cpieces; en Gemi- 

pieces , en EE en demi-Quarts; & 
j plus 



192 -Denrées de l'Amérique. 

plus il y en a de menues, & moins elles 
{ont eftimées. Si dans un fac de cinq 
cens Sévillanes il y en a la moitié de 
menue monnoie, leur prix diminue de 
un à deux pour cent; & fur unfac tout 
en menue monnoie, il y auroit jufqu’à 
cinq pour cent dé rabais. 
Le poids des Sévillanes doit être de 

cent quarante-fept drachmes les neuf 
Piaftres, on lés vend à tant le cent. Le 
prix en hauffe & baifle fuivant la des 
mande. 

. On les porte de France, de Gennes, 
de Livourne & d’Alger dans les mic 
les: celles qui y arrivent d’Alger, va- 
lent ordinairement un à un & demi pour 
cent de moins que les autres, parce 
qu'ayant été rognées elles font plus lé- 
geres. Les Algériens les portent quand 
ils vont faire les achats dans les Echelles, 
des marchandifes dont ils font commer- 
ce,comme Soyes, Cotons, Laines, &c.| 
La plus forte partie des Sévillanes 

pafle à Alexandrie. Les Turcs & autres 
ens du pays les achettent des Marchands 
rancs, & les envoyent en Egypte pouf 
y faire acheter du Caffé, du Riz, du 
Safran, du Lin, du Kina, &c : la faifon | 
de l’année où l’on en vend le plus,& où 
on les vendle mieux, eft l'Eté. Les Pel 
lerins de la Mecque en portént aufi quel:\ 
quels, qu’ils Changent avec bénéfice à 
Alexandrie. 41 

a 
Le 
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Séquins de Vénife. 

Les Véritiens, les Livournois portent 
des Sequins de Venife dans les Etats du 
Grand-Seigneur. Nous y en portons quel- 
uefois auili. Leur poids doitétre de cent 
lix drachmes les cent, & chacun en par- 

 Uculier une drachme & fix grains. Ils 
_ dont tous du même titre & au même 

Coin. Ils pañlent dans tout l’Empire Ot. 
toman, mais fur différens pieds. À Conf: 
tantinople, Salonique, Alep, & toute la 
Syrie, à Tunis, en Egypre & en Can- 
die , ils pañlent à trois Piaftres &trente- 
Cinq Paras. A Smytne, les Francs qui les reçoivent en payement de leurs mar: 
Chandifes , les prennent pour trois Piaf. 
t'es & trente-huit Paras., & dans la Ville 
ils pafñfent communément à quatre Piaf 
res. On les évalue à la/Mecque à cinq 

 Püftres. Il n’y a pas pour cela de béné- 
fie pour ceux qui en apportent, parce 
Que ‘toutès les autres monnoies y ont à 
Proportion la même évaluation. 

N CHA. 



- lié: elle eft plus flexible & plus aifée à 

MARCHANDISES D’ENTREE 

DES ECHELLES À MARSEILLE. 

Soyes, 

L y a plufieurs efpeces de Soye ui 
viennent de différens Pays. La 

c’eft la plus recherchée. Les maffes doivent 
en être grofles & longues, & la ligaturé 
fort petite; la couleur eft jaune, & 14 
rement blanche , le brin en eft fort dé 

tirer que les autres Soyes. Les ligaturei 
en font d’une foye meilleure que celles 
des autres, qui ordinairement font 0% 
fi baffe qualité, qu’elles ne fervent à 
rien à elle vient de Perfe par les Car“ 
vanes , en ballots pefant onze à dou 
battmans: le battman eft un poids 
fix ocques, qi revient à foixante-dou/% 
ocques , ou | 

(= 

& > D, eux cens vingt-cinq livié 
poids de marc. | 

Avant les Révolutions de Perfe, 0h 
apportoit principalement à Smyrne uf| 
grande quantité de Soye; mais dep, 
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les jRiertes dont ce Royaume eft agité, 
le Commerce en: eft prefque entiére- 
ment interdit. Le prix ordinaire de la 
Soye Scherbaffi étoit autrefois de cin- 
quante Piaftres le battman, mais depuis 
la guerre il eft monté à foixante-quatre 
& foixante-cinq Piaftres: il 3° lieu def. 
pérer que fi le. Commerce de Perfe re- 

. Prenoit fa premiere liberté, elle baiffe- 
Toit de - nouveau, | 
La Soye Ardaffine vient de la Pro- 

Vince de Guendije, il yena de plufieurs 
Qualités ; la premiere équivaut prefque 
à la Bourme. La plus grande partie de 
Cette Soye eft jaune, les mafles en font 
Courtes & minces, la ligature en eft or- 

_Ginairement grofle & mauvaife; ils la 
Compofent de Soye très-bafle en dedans, 

mettent un peu de belle par-deffus. 
€ brin en eft prefqu’auffi fin que celui 

de la Bourme, mais plus lâche & extrê- 
Mement luifant, Elle vient par les Ca- 
Tavanes , en ballots à peu près de la 
Même groffleur que ceux de la Scher- 
baffi: fon prix étoit autrefois de trente- 
Cinq à quarante Piaftres, & aujourd'hui 
de cinqante à cinquante-cinq. 
: L’Ardane vient de la même Province 
Que l'Ardaffine, mais elle eft extrême- 
ment inférieure , chargée d’une ligature 
Qui meftabfolument bonne à rien, & 
FR général eile eft peu recherchée , parce 
outre fa mauvaife qualité , elle eft 

N 2 en- 
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encore fraudée; on trouve quelquefois! 
de l’étoupe de Soye dans le fonds des! 
males: On la vendoit: autrefois de vingt: 
à vingt-cinq Piaftrès, & à-préfent de 
trente à trente-deux., ‘ ‘ S0LUT 

La Soye de Bourme eft de très-belle 
qualité, mais inférieure à celle dé Scher-. 
baffi ; le brin en eft: fin, mais moins! 
flexible, & ne. s'étend pas tant.: Cette 
Soye eft prefque toute blanche, 1es maf 
fes en font. courtes & minces, elle eft 
fans ligature & fans fraude. Depuis qué. 
Ra guerre de Perfe à interdit le Com 
merce de la Soye Scherbafñ, toutes les 
Nations fe font jettées fur celle de 
Bourme, dont le prix qui étoit à dix 
Piaftres , eft augmenté de neuf Piaftres” 
par Tiflé: le Tiffé eft un poids d’uré 
ocque & deux cens dix drachmes , aus 
quel on vend la Soye de Bourme, : 

Il vient aufli de la Soye des Iles de 
l’Archipel; de Thermie, de Zago, &c 
mais elles font pe recherchées. Le fl 
en eft dur, & fe rompt aifément au tra 
vail; on: la vend de huit à dix Piaftrés 
Vocque. . te 

Les Anglois & nos Résiffeurs font 
5 el achettent le plus de Soye. Iles 
pañle fort peu en Hollande, point à Vé* 
nife, & rarement à Livourne. 
Nos Régifleurs achettent toutes fortes 

de Soye, mais ils préferent la Scher” 
bai, & à fon défaut , l'Ardaines" #3 | 
æ | e« 
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depuis qu’ils ne peuvent plus «avoir ni 
de l’une, ni de l’autre, ils achettent de 
celle de Bourme, qui, à ce qu'ondit, a 
beaucoup de rapport.avec la Soye d’Ef- 
pagne. ls ne cherchent pas le brin fi 
délié, & veulent qu’il y ait un peu de 
confiftance. +55 "û 
Les Anglois n’achettent que de la 
Scherbaffi & de la Bourme. Îls ne :veu- 
dent point d’Ardaffine, ils veulentle 
brin le plus délié-qu'il eft poflible :de 
trotiver ; & quand les Caravanes de 
Perfe: arrivoient, ‘ils, alloient vifiter ‘les 
Soyes» les diftinguoient-en:trois claffes ; 
& n'en prenoient ordinairement -que de 
la premiere, & dans-les; preflans befoins 
de la feconde; mais depuis quelque 
temps les Marchands Perfans ne leur ont 
pe permis de faire ce cerniflage avant 
achat. 

. Quand'on a fait l'achat de la Soye, 
avant de l'envoyer en Europe, on la 
fait cernir. & féparer en premiere, .fe- 
gonde & troifiéme. On fait -ordinaire- 
ment :Cecerniflage: dans des magafins, 
dont le jour eft modéré, :fans que le 
Soleil:y donne ;-puce que -leSoleil, trom- 
pe,:tant pour, Ja finefle du brin, que 

urcle luifant fl :ne faut pas,que. le 
Cernifleur fixe beauçoup: la mañle , parce 
que fa vue fe trouble, & peut le trom 
per. Quand'le cerniflage. eft, fait, .on 

 £ompole chaque balle des trois qualités., 
Loic] N 3 au 

D 
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au prorata de ce qu’elles ont rendu, la 
qu baffe fert de couverture dans l’em- 
allage: on l'enveloppe d’abord de pa- 
ier bleu , enfüite d’une toile de coton 
lanche, qu’on ferre bien avec une 

corde, & haleine on coud une fer: 
pilliere fur le tout. 

La Soye Scherbaffi qui vient par Ca. 
ravane , fe vend quelquefois au comp- 
tant, mais le plus fouvent en troc; 
parce que les Perfans ne l’apportent que 
pour rapporter chez eux des  marchan- 
difes de retour, qu’ils aiment. autant 
recevoir tout de fuite en troc. de leur 
soye, que de prendre du comptant pour 
l'employer un moment après. Quant à 
celle de Bourme, ceux qui  l'achettent 
ou la font acheter dans le Pays même, 
la payent comptant. É 

La diminution du Commerce de Smyte 
ne par:rapport aux Soyes de Perfe, 
& qui nous a été fi contraire pendant 
plufieurs années, ne venoit pas feu 
lement des troublés qui régnent encore 
dans ce Royaume, mäis encore du Traï | 
té que firent les Anglois, il y a quel 
ues années , avec l’Impératrice de Ruf 

fl, par lequel ïls obtinrent le droit dé 
tranfit par les Etats de Rufie: en con 
féquence ils établirent des Comptoirs 
fur la côte méridionale de la Mer Caf 
pienné, À y ayant amañlé principale 
ment les Soyes du Guilan, ils les fai. 
2 ra SU foient 
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foient pafler à Aftracan, & de-là juf 
qu’au Lac de Woronitz par le Volga & 
le Don. 
Après la mort de Thamas-Koulikan, 

& fous le regne d’Aly-Koulikham , & 
d'Ibrahim Kham fes neveux, les Comp- 
toirs des Anglois furent pillés; & d’un 
autre côté a Rufie refufa de renouveller 
le Traité de #ranfit qu'elle avoit accordé 
à la Compagnie Angloife du Commerce 
du Levant. 

Quant aux Soyes de Bourme, celles 
qu’on y recueille fe vendent au marché 
“certains jours de la femaine, & y font 
délivrées au plus offrant & dernier en 
Chériffeur ; quelques Juifs, Grecs & Ar- 
Mméniens fe tranfportent à Bourme, ou y 
envoyent leurs Faëteurs pour y acheter 
les Soyes; il y en a parmi eux qui ont 
des traités en troc par anticipation avec 
les Négocians Francs: ordinairement ces 
traités portent la claufe, que le Négo- 
Ciant pourra refufer la Soye, fi le prix 
‘coupé lors de la récolte, ne lui convient 
pas, & qu’en ce cas l’acheteur des Draps: 
OU autres marchandifes d’entrée , ou 
autrement dit, le trocqueur en payes 
pu aux termes & conditions ftipulées. 
I ne paroît rien dans ces fortes de traités, 
qui foit contraire aux ‘intérêts du Com- 
merce ; C'eft dans de pareils marchés que 
le Négociant adroit tire avantage de fon 
induftrie. 

N 4 Ce: 
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Coton. 

: On le diftingue en Coton de terre & 
Coton de mer. On recueille celui de 
terre en plufieurs endroits de Ja Nato- 
he. Les principaux font St ee pe 
Akiniffar | Magnéfie ; Kanaba, Argna- 
Mas, Guzelhinor, Bainder, & plufieurs 
lieux Circonvoifins. Le Coton de Ker- 
Kigadie eft le plus.eftimé de tous; celui 
d'Argnamas & celui de Kanaba font les 
mêmes ; l’Argnamas eft la premiere qua- 

Kahaba; ceux d’Aklniflar, de Kanäba & 

l aux premiers. Quand la récolte de Cü- 

| là à Smyrne, & quand elle y manque, 
au contraire on y en porte de tous les 

! fait confidérablement augmenter le prix. 
! Le bon Coton en général doit être 

bien blänc, bien net, dépouillé de 12. 
Coque, & ferré. Le véritable Kérka- 
adje fleur de fleur, a toutes ces qua 

Cond, & troifieme; les deux premieres 

que par les Fabriquans de l’intérieur de 
Empire ; la troïfieme , qui eft jaunâtre u 
& molle, eft employée à garnir les cou 

\ Ver" 

lité de celui qui fort du territoire. de. 

qualités font achetées , tant pat les Francs 

de Magnéfie font à peu près de même . 
qualité; celui de Bainder eft inférieur 

ton eft forte à Adana, on en apporté dé" 

| * Endroits ci-deflus mentionnés, ce qui en R 

ités, On le diftingue en premier , fé j 

Î 
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vertures, & à d’autres ouvrages où la 
couleur eft indifférente. 

L’Argnamas , qui eft, comme on l'a dit, 
de la premiere qualité de celui de Ka- 
naba , n’eft pas inférieur au Karkagadije. 
Le Bainder premiere qualité, qui croît 
à Fourounly, eft un'peu fupérieur au 
fecond de- Réreaoadiés &'peut aller de 
pair avec le premier de Magnéfie & 
d’Akiniffar. 3 
lILa différence entre les Cotons vient 
du terrein, celui de Kerkagadje ‘étant 
plus fécond & plus nourriflant que les 
autres la coque én éft plus remplie, & 
le coton plus ferré & plus chargé de 
laine. | | 
Le Coton de mer vient de Salonique, 

des Dardanelles, de Gallipoly, d’Enos, 
| de divers autres endroits ; il n’eft 
pas en général aufli ferré que celui de 
terre. IH ER 

* Celui de Salonique fe divife en pres 
mier, fecond &  troifieme ; lès deux 
premierés qualités fe portent & fe ven- 
dent dans les autres Echelles; la trois 
fième rèfte dans le Pays, &'‘fert à gar- 
nir les Couvertures. 7.5 
. Celui des Dardanelles n’eft pas infé- 
rieur à celui de Salonique: il eft en 
grofles males , & fort blanc : il y a même 
quelques ‘Cantons de ce territoire qui 
produifént du Coton auf bon que celui 
de Kerkagadje, l'es. "ann 

| Le 
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: Le Coton de Gallipoly, de premiere 
qualité, eft extrêmement fin. I1 fert pour 
les rayes des chemifes à la Turque, qui 
font ordinairement de fil, rayées en Co- 
ton ; la feconde qualité eft blanche, mais 
elle n’eft pas nette, elle eft chargée de 
morceaux de coque ; on le porte à 
Conftantinople , il n’en vient point à 
Smyrne. 

Le Coton peut être fraudé de plu- 
fieurs manieres. Les Juifs qui le SRE 
aux Francs, mettent ordinairement aux 
deux extrémités de la balle du Coton 
de très. baflé qualité. C’eft pour obvier 
à cette fupercherie, que celui qui l’a- 
chette doit fendre & ouvrir la balle en 
plufieurs endroits lorfqu’il la vifite. Quel- 
quefois ces Juifs mêlent celui de mer, 
qui eft toujours à meilleur marché, avec 
Celui de terre, ou les diverfes qualités 
de celui de terre même. Cette derniere 
efpece de fraude eft la plus difficile à 
connoître. - : 

Toutes les Nations Francques achettent 
du Coton, & l’on peut regarder cet ar- 
ticle comme l’un des plus importans de 
la traitte. De toutes ces. Nations, ce 
font nos Régifleurs qui en enlevent le 
plus; ils le veulent bien blanc, bien net 

bien ferré. Les Hollandois le deman- 
dent auffi. fort blanc , mais non battu. 
Les Anglois en achettent de toutes les 

“qualités. Les Vénitiens le recherchent à 
>. | | peu 
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peu près de même qualité que les Hol- 
landois. Le débouché de celui de Bain 
der fe fait à Livourne. Gennes & An- 
cône en reçoivent des Marchands Francs 
une quantité aflez confidérable. . 
. On évalue Ja récolté du Coton dans 
les Etats du Grand -Seigneur à cent 
mille balles, dont les Nations fuivantes 
n’en levent que douze mille: 

SÇAVOIR, 

Des HHançOis "+ 5 4500: 
+. Les Hôllandois  , :.., + 9500. 
Les Angloisyih x4#18 24% 0000: 

Les Vénitiens & Italiens, . 2000. 

12000, 

Les quatre-vingt-huit mille balles de 
furplus font confommées par les Manu- 
factures. de Turquie même. Ù 

Le Coton eft ordinairement acheté par 
les Juifs qui ont des Commiflionnaires 
de leur Nation, ou des Turcs appellés 
Batakelins, qui en font l’acquifition pour 
leur compte. Ils payent comptant, & 
font tenir l’argent par les Caravanes, ou 
l’empruntent des Aghas, ou même de leurs 
pbtes Batakelins, qui fe prévalent en 
ectres fur eux , moyennant l'échange ; 
uelques. Turcs l’apportent. eux-mêmes 
ans les Echelles, & le vendent, 
ss Quel- + 
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Quelques Maifons Francques ont leurs: 
Facteurs fur les lieux, ou y envoyent 
leurs Cenfaux ‘pour l'acheter de la pre 
miere main, mais il faut pour cela de 
l'argent comptant, & même des Izelot. 
tes ; & comme l'argent eft aflez rare, 
la plupart des Marchands, nos Régif- 
feurs même, fuivent la méthode des 
trocs avec les Juifs, & reçoivent ainfi 
les Cotons de la feconde main. 

EE == RES 

re 

Re Coton filé rouge. 

Cette efpece. de. Coton filé ne fer- 
voit-autrefois qu'aux diverfes Manufac. 
tures de l'intérieur des Etats du Grand- 
Seigneur. Conftantinople , la Mer Noire, 
la Natolie & la Syrie en confommoient 
beaucoup. Les Hollandois en enlevoient 
auffi quelquéfois une aflez grande quan- 
tité; mais depuis quelques années ils 
ont abandonné ce. Commerce, ayant 
trouvé chez'eux à Eu le fecret de 
Tes teindre auflisbien & à auffi bon mar- 
ché qu'en Turquie, Nous entirions auffi 
depuis fept à huit ans pour. les Manu- 
factures ;de Rouen, mais depuis:la dé- 
couverte faite à Darnetal près de cette 
Ville, delateinture du Coton, en auf 
‘beau rouge ‘que celui de Larifla, -d’An- 
<drindple. même; Ja fpéculation: fur de 
ÆCoton-filé rouge du Levant eft totale- 
ment tombée. À 

Lai. 
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Laine. 

La Laine eft une des principales Mars 
Chandifes que nous tirions des Echelles, 
La plus eftimée eft celle de Juraks, 
parce qe les troupeaux étant leur uni. 

ic que richeffe, ils en ont un‘foin parti. 
Culier; comme ïls font toujours ambu. 
lans , ils leur choififlent le meilleur pi- 
turage. s SE 

On diftingue la Laine, en trefquille, 
pelade & bâtarde. La trefquille ou fur. 
£ ou en fuin, eft celle qui eft tondue 
ur lPanimal même ; la feconde eft celle 
er fépare de la peau de l'animal mort : 

la troifieme eft celle qui tombe d’elle- 
Même du vivant de l'animal. 

La feconde divifion de la Laine eft 
anche & noire. On diftingue facilement 

les trois premieres qualités; la trefquil- 
le eft la plus fine, les pelottons en font 
gros ; la peladé eft ordinairement char- 
gée de la chaux dont on fe fert pour la fé- 
parer de la peau; la bâtarde cft groffiere, 
thal-propre , & la différence d’avec les au- 
tres faute aux yeux. 

. À l'égard de la blanche & de la noire, 
il y a entr’elles Ja différence du blanc au 
noir ; la blanche eft beaucoup plus fine 
& plus chere que l’autre. 

La Laine perd en magafin, elle dimi- 
nue dé poids, Change de couleur, jau- 

ait, 

_ 
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nit, & devient huileufe ; c’eft pourquoi 
la plus nouvelle eft la plus eftimée, On 
peut frauder la Laine, en mêlant la bâ- 
tarde avec les autres qualités. Quand on 
l’embarque , il faut qu’elle foit extrême. 
ment feche. Si après l'avoir lavée, on n’a 
pas foin de la bien faire fecher avant de. 
l'embarquer , le feu peus s’y mettre, & 
on Court rifque de brûler le Vaifleau. 

La trefquille & la pelade font les 
qualités de Laine que nos Régifleurs a- 
chettent & envoyent à Marfcille avec 
une huitiéme & une dixieme partie de- 
Laine noire, fuivant le traité quils font 
avec les Juifs ou les Turcs dont ils les 
achettent. 

Laine de Chevron. 

La meilleure vient de Mefchat en Per: € ; Erzerum, Tottat, Broune, Beclat, 
Konia, Pandonna, 1 ne, Akifflar, Ma- gel Efquichier , Keurdes > Kanaba, 
arkagadje, Guzéliffar, Borlos, Akcheir. 

Karadje, Soular, Mongla, Serman, De. morgok, &c. en fourniflent auf. Cet. te marchandife fe divife en rouge, noi re & grife. La noire eft la plus recher- chée ; la rouge vaut un tiers de moins. que la noire , & la grife ne vaut que la 
moitié de la rouge. La noire fert à fai re des Chapeaux , & conferve fans-ceflé fa Couleur ; au-lieu qu’on eft obligé de 3 M" "APCE 



‘teindre la rouge & la grife , quelque cho- 

| des Echelles à Marfeille. 207 

fe qu’on en veuille faire. La rouge prend 
RÉMCOER mieux la couleur que la grife, | 

ait ce qui qu’on la préfere. 
ous ces différens endroits produi- 

fent différentes qualités, depuis le prix 
de deux Piaftres le Tchéqui, jufqu’à 
cing. On ne parle point de celui de 
Perfe, qui n’eft jamais plus bas que. de 
huit à Cinq. La Laine en eft beaucoup 
plus fine, on la connoît par-deflus les 
autres à la perfection de la couleur, à 
la fineffe, & à l'odeur qui tient ordi. 
nairement du mufc qu’elle retient des 
chévres , OMELES on la tond. Un con- 
noïffeur peut diftinguer fi {ur cent Tché- 
que de la commune, il y a un feul 
chéqui de celle de Perfe. 
Pour que la Laine de chevron foit bon. 

ne en général, il faut qu’elle foit chargée 
de noir, qu'il y en ait au moins lamoi. 
tié, & le moins de grife qu’il eft pofii- 
ble; qu’elle foit fine au td. élaftique , 
forte, bien nette, c’eft-à-dire, dépouil- 
lée des petits brins de la peau de l’ani. 
mal qui demeurent attachés à la Laine, 
& d’autres corps étrangers. Cette mar. Chandife arrive brute par Caravanes à 
myEme, &c. des différens endroits men- 

tionnés. Il faut la travailler, c’eft-à-dire, 
ter les brins de peaux -dont on vient de parler, .& Ja nettoyer: entiérement.i etté marchandife augmente de prix 

étant 
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-Étant néttoyée ; mais il faut obferver qe 
la mauvaife augmente beaucoup plüs que 
la bonne, parce qu’elle coûte plus de 
eine. La Laine de chevron, de deux 

Piuitres augmentera quelquefois jufqu’à 
fix pat le travail, au<lieu que celle de 
cinq nira qu'à cinq & demi, parce 
qu'il y a‘bien moins à fairé qu'à la 
premiere. La différence des qualités ré- . 
le cette augmentation; fi elle n’eft pas 
at feche, & qu'on y laifle glifler Ja 
moindre humidité, elle prend aifément 
feu comme la laine de mouton. 
Toutes les Nations Francques en achet . 

tent, & nous plus que toutes. les autres. 
Nous recherchons beaucoup la noire, & 
nous fommes peu délicats fur ‘Ja perfec: 
tion du travail, 

Les Anglois ne prennent abfolument que de la noire, & ils la veulent net: 
toyée dans la plus grande perfettion; ils 
en enlevent, année commune, de cinq à 
fix mille Tchéquis, : = 

Les Hollandois prennent de toutes 1692 qualités, ils en achettent peu, il en pale 
cependant beaucoup en Hollande par leg” 
envois des Marchands Grecs, Juifs & 
Arméniens, qui ont la liberté de Com: 
merce dans les Etats de cette Républis 
ue. 

8 Les Vénitiens en achettent auffi trés- 
peu, mais il ne laifle pas d’en aller au- 
s'Efs tant 
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tant à Venife qu’en Hollande par les en- 
Vois des gens du Pays. T4 

I en paile aufli une aflez grande quan- 
tité à Livourne, plus de rouge que des 
autres couleurs. C’eft un des principaux 
articles du Commerce des gens du Pays 
avec la place de Livourne. Ancône en 
Confomme annuellement environ mille 
Tchéquis. R 

Cette Marchandife arrive à Smyrne, 
&c. en facs de cinquante à cinquante- 
Cinq ocques par les Caravanes de ‘mu- 
lets 3 & par celles des chameaux, en 
facs de go à roo ocques , dont: 
deux font la charge. Elle arrive dans les 
Caravantarois, où les Juifs & quelques 
Grecs & Arméniens l’achettent de la 
Premiere main. Les Juifs travaillent fans- 
cefle cette marchandife , dont le prin- 
Cipal profit confifte dans le travail de 
Continuité ; ils l’envoyent enfuite dans 
les places où le Commerce leur eft per- 
Mis; d’autres fe contentent de la fournir 
aux Marchands Francs de l’Echelle, en 
toc d’autres marchandifes |, & quel- 
Quefois au comptant, quand ce font des 
parties de peu de confidération. Il y a 
plufieurs Marchands Francs qui prennent 
le parti de l'acheter de la premiere 
Main, & de la faire travailler chez eux, 

ils s’en trouvent fort bien. Ils font 
par-là RTE profit dont les Juifs 

S’ar 
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s’avantagent en la leur vendant toute tras 
vaillée, 

Poils de Chevre. 

[1 y a deux fortes de Poils-de Chévre, 
celui d’Angora & celui de Beybazar. 
C’eft de toutes les matchandifes la plus 
difiicile à connoître , & la plus fufcep-. 
tible de fraude. 

- Celui d’Angora eft en général plus 
eftimé que celui de Beybazar. La Laine 
en eft plus fine , ileft plus facile à tra- 
Vailler ; cependant celui de Beybazar eft: 
plus blanc que l’autre , parce qu'avant: 
de le filer, on. le lave au favon, pour le 
dépouillér de la crafle dont il eft char 
gé. Les Juifs le diftinguent même de! 
l’autre , en le frottant: avec les doigts , 
& ils fentent qu’il a été lavé, par le olifs 
fant du favon dont NE leur refté! 
aux doigts. Il y en a de toutes fortes ; 
&.: les différentes qualités: {ont infinies. 
: Le. plus grand défaut qui puiflé s’y. 
trouver , eft.le mélange de la side avec 
le-fil de Chévre. Cette fraude avoit été! 
portée fi loin ue par -un Arrêt du Con“ 
feil il a été abfolument défendu de fais 
re pañler en France des fils de Chévrés 
où il yeft.du mêlé, à peine de confif” 
cation: À 

Les Maifons de Conftantinople ont 6 
tabli des Faéteurs à Angora, attirés paf 

les 
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lës avantages qui s’y rencontrent; lefs 
quels indépendamment de la provifion 
de quatre pour cent fur l’achat des fils 
de Chevre, jouiflent du bénéficé de 
quatre pour cent fur le poids de l’achat 
à la vente. Outre l’augmentation du 
poids qu’occafionne l’humidité que le fil 
de Chévre contraéte dans les magafins, 
& cette augmentation peut aller plus loin. 

_€nCcore que le bénéfice de l'achat à la 
vente. Ce qui eft plus confidérable en: 
Core , ils achettent les fils de Chèvre 
En mafle de diverfes qualités, & enfuite 
en font chez eux le cerniffage & la fépa- 
tation. Ayant ainfi acheté ces fils poux 
le compte de la Maifon, ils attendent les 
Commilfions. Ces commiflions tombent 
tantôt fur les bafles qualités , & tanitôe | 
fur les hautés. Les qualités démandées 
fenchérifflent de prix, & c’eft fur ce prix 
que la  Maïfon les fournit ; les autres 
qualités reftent à:la-vérité. pour le 
Compte de cette Maïfon , mais elles lui 
teviennent à un prix fi modique, qu’elle 
ne rifque rien de les: envoyer pour fon 
Compte propre en France. 

Voilà à peu près le fyftême du Coms 
merce d’Augora, fuivant lequel il: eft ais 
€ de s’appercevoir que les Maifons de 

Conftantinople ont: trouvé une grande 
Convenance d'avoir des Faéteurs à Ân: 
80ra ; puifque; fuivant la demande des 
qualités des fils de Chévre , ils envoyent 
| 0 2 les 
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les retraits de leurs Commettans au prix 
courant , & ils ne rifquent rien d’envo- 
yer les autres qualités pour le compte 
de la Maïfon d’Angora , à laquelle ils 
articipent. Il faut même, pour que ce 
ommerce fe fafle avec la régularité né- 

ceflaire , que les Facteurs que l'on em- 
ploye , foient gens d'une probité bien 
délicate , puifque dans cette féparation: 
des aualités & l'application du prix, ils 
font Juges & Parues. 

Le Commerçant ne feroit point à la dif- 
crétion de ces Facteurs, fi la faculté de 
former des Etablifflemens dans les Echel: 
les du Levant étoit illimitée. 

+ Buffles. 

Les Peaux de Buffles viennent d’An- 
drinople, & de quelques autres lieux de 
la Romélie. Elles font de diverfes gran: 
deurs , fuivant la grofleur de J’animal 
Les peaux des mâles font plus eftimées,| 
ue celles des femelles , elles font plus, 
aifles & plus fortes. Elles paffent à 

Marfeille avec le poil , telles qu'elles onfs 
été tirées de la bête : on les fale feule 
ment pour les conferver & les préferves 
de la pourriture : Ces peaux pefent de 
cent quarante à cent quatre-vingt-dix lt 
vres, & leur prix eft de huit à douze Pias 
ftres, fuivant les différentes qualités. 



des Echelles à Marfeille. ‘213 

Maroquins. 

Il y en a de diverfes couleurs ; les 
rouges viennent des Manufaétures de Cé- 
farée & d’Ouchak; les jaunes , de Ma- 
pese & de Konia; les bleux, de Konia 
eulement. Les rouges fervent principa- 
lement aux chauflures des Janiffaires & 
des gens de baffe condition. Les jaunes 
font employés par les gens d’un état plus 
relevé pour les diverfes chauflures, bot- 
tes &c. Les bleux & les violets font à 
l'ufage des Juifs, qui ne peuvent pas por- 
ter des chauflures d’autres couleurs. 

ll ne pañle en France gueres de peaux 
de Maroquin qu’en couleur jaune. Les 
Anglois en achettent ainti que les Hol- 
landois, ceux-ci préferent À bleu. On 
les vend à Smyrne, l’une dans lautre, à 
Quarante à cinquante pafas la peau. 

Cire. 

Plufeurs endroits de PArabie produi- 
fent de la Cire. Smyrne & les environs, 
Ceft-i-dire , Guzelhiffar, Scala - Nova , 

rgame, Magnéfie, Kanaba, Elmali, 
&c. Cette Cire s'appelle Gifly, & eft ja 
AE eftimée ; il en vient à Smyrne de 
Fakal, de Caftambol , de la Talie, de 

la Karamanie & d’Andrinople 3 mais tou- 
tes ces qualités font extrêmement infé- 

| / 0 3 rieu- 
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rieures: elles different en ce que la Cie 
re Gefly eft ‘parfaitement nette , bien 
tranfparente , & de belle couleur ; l’au- 
tre eft chargée de corps étrangers, opa- 
que, & d’un jaune noirîâtre. Cette mar- 
chandife eft fujette à la fraude ; quel. 
uefois on introduit dans le pain , en le” 
ondant , de la terre ou des pierres qui | 
en augmentent le poids; deforte que la | 
prudence exige avant d'acheter, de cou- | 
“per tous les pains par le milieu: d’autres 
y mêlent du fuif, mais cette tromperie | 
eft grofliere, & l’odorat la découvre. 

… La Cire vient à Smyrne par les Cara. 
“vanes des différens endroits qui la pro: 
duifent ; elle y eft achetée par les gens 
du Pays & parles Francs. La Ville feule 
en confomme mille à douze cens quins 
taux. chaque année pour les cierges. dés 
Mofquées en Ramazan, & pour les bou- 
gies à l’ufage des particuliers. Les Juifs 
qui l’achettent ordinairement de la pre | 
miere main, des .gens qui l’apportent, où 
qui la font acheter fur les lieux, la pas 
yent comptant, & les Francs l’achettent 
des Juifs en troc de leurs marchandifes 
& quand ceux-ci n’en ont pas la quant# 
té qu’ils demandent , ils l’achettent aû 
Bazar ou Marché public. 

Marfeille en tire annuellement uné 
quantité confidérable, puifque de Smyr ne feule elle en fait venir autour de mil: 
Je quintaux. Conftantinople & Andres BE ple 

va 
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le en fourniffent aufli une quantité con- 
Éidérable à Marfeille. ‘Le prix de la Ci- 
re à Smyrne eft ordinairement de cin- 
quante à Cinquante.cinq Piaftres le quintal. 

Bours de Magnéfie. 

Les Bours de Magnéfie font des Etof- 
fes de coton groffieres, que lon fabri- 

que dans la Ville dont elles portent le 

nom. Ces Bours font rayés de différen- 
tes couleurs , le.prix en eft depuis une 
Piaftre & demie iQ deux Piaftres 

& demie. La piece eft d'environ quatre 
aunes de long fur. environ cinq huitie- 
mes de large. Marfeille en tire annuelle- 
ment environ dix mille pieces. 

Dimittes & Efcamities. 

Ce font des Etoffes de Coton, dont 
la différence confifte en ce que lEfca- 
mitte eft fimple, & la Dimitte eft croifée. 

On fabrique ces Etoffes à Ménémen 
& Scio; mais celles de Ménémen ont le 

lus grand débit , quoique celles de 

cio foient infiniment plus belles. Celles 
de Ménémen coûtent environ une Piaf- 
tre la piece de vingt endayés de long & 
trois quarts de large. L'’endayé eft une 
mefure plus courte que le pie , de trois 
centaines. Toutes les Etoffes de Coton 
fe vendent à lens , & celles de Soye 

4 ou 
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ou de Laine, à larchin, qui eft Je pic Commun. Marfeille tire du Levant quel- ques pieces de Dimittes ou Efcamittes. 

Huile. 

L'Ile de Mételin fournit environ Cin mille quintaux d’huile année Commune : la bonne huile claire lampante fe con- fomme dans la Turquie, 
L'huile à Ia noix pale à Marfeille , & fait un des principaux articles de fes 

eille tirent de Mételin; & Ja Variation du prix de cette denrée dans cette Ile 

de Mételin ui renchérit néceflairement | par la dema 

Les Olives ne produiroient pas Ia | quantité d’huile qu’on en Extrait, fans la précaution qu'ont les gens du Pays de Les faler & de les garder “arte ; 
Jui- 
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se ce qu'elles ayent fenti la cha- 
eur du Printemps. On peut les garder 
ainfi falées des années entieres, en at- 
tendant de les envoyer au Moulin pour 
en extraire l’huile : lorfque l’occafion de 
la vendre fe préfente, on met alors 
l'huile ainfivextraite dans des jarres, où 
elle repofe au moins huit à dix jours; 
ce qui fort clair & lampant de def- 
{us ces jarres, eft vendu à la mefure 

Our la Turquie; ce qui fort de cette 
uile grafle, eft mêlé avec les craffes 
& autres fédimens, & c’eft ce qu’on 
vend pour l'huile à favon, non à la me- 
fure, mais au quintal. 
Le quintal de quarante-cinq ocques 

de Turquie , eft évalué à peu près à la 
Mmefure qu’on nomme à Marfeille mil. 
lerolle ; il faut cependant-cent fix quin- 
taux de bonne huile lampante &à man- 
ger, pour produire cent millerolles ; 
Mais Comme on fait à Marfeille, lors 
du jaugeage, une tare pour le plus ou 
le moins de craffle ou moufque qui cft 
trouvée dans le fédiment de cette huile, 
il arrive que pour faire les cent mille- 
lolles, il faut cent fept, cent neuf, 
quelquefois cent dix ou cent douze 
juin 5 il y a eu des chargemens où 
1La fallu cent vingt quintaux. Cet abus 
Procede du peu de bonne foi des gens 
U Pays, qui non feulement mêlent 

autant qu'ils peuvent de la craffe dans 
| 05 l’'hui- 
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Fhuile gel vendent, mais qui font 
encore loupçonnés d'y mêler des corps étrangers, qu'on dit étre une décoction 
de la plante de concombre fauvage , qui 
s’incorpore avec la craffle de l’huile, de 
façon à ne pouvoir plus en être fépa 
rée. C'eft pour parer à cet abus que les 
Faéteurs établis à Mételin font fort at. 
tentifs à vifiter l'huile qu’ils chargent 
fur nos bâtimens, ce qui dépend de la précaution qu’ils prennent de laifler re- 

fer fur un chevalet les outres où font 
es huiles qu’ils reçoivent, & d’en arré- 
ter le Cours quand ils Sapperçoivent 
qu’elle coule avec l’eau & la crafle qui : 
s'en eff détachée; & dans le froid qui | 
condenfe l’huile, on a foin de la faire : 
dégeler au feu fur le chevalet. On eft 
ainfi parvenu à détacher l'huile qu'on 
reçoit d'une partie de fa crafle, de ma- 
niere que cent fept ou tout au plus cent 
huit quintaux füflifent aujourd’hui pour 
faire les cent millerolles ; fur quoi on 
peut obferver que cette proportion de. 
poids à la mefure, dépend quelquefois 
de la qualité de l'huile, dont l’une ef 
plus légere que l’autre; enforte que 
l'habileté du Commifionnaire peut lui 
faire acheter des huiles de tel endroit, 
que les cent quatre quintaux fuffiroient 

ur rendre les cent millerolles à Mar- 
eille. Ceft fur quoi il n’eft pas pofi- 
ble de donner aucun détail, cette cor 

noil- 

À 
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moiflance dépendant -des . obfervations 
que l'expérience fait faire furleslieux. 

Voilà ce qui peut concerner le pre- 
mier inconvénient du Commerce de 
THuile à favon pour Marfeille: il con- 
confifte à l’altération de d'huile pour les 
ens du Pays, & on ne peut parer à cet 

inconvénient que par l'attention & l’habi- 
leté du Commiflionnaire qui reçoit ces 
huiles. j 

Le fecond inconvénient, & auquel-il 
eft difficile de remédier , eft la variation 
du prix, qui dépend de la finefle des 
gens du Pays qui fpéculent fur cette 
denrée , en profitant habilement des cir- 
conftances qui là font rechercher. Les 
habitans de Mételin font. à cet égard 
très-induftrieux, mais--cependant: Ceux 
ui pofledent les terreins. qui. produi- 
1 Vhuile, font néceflairement moins 

inftruits des circonftances du Commer- 
ce, que ceux dont la profeffion eft de 
ramafler les petites parties, d’huile .des 

 habitans de l'Île, & de les mettre en 
magafin. Ceux-ci ont des Correfpondans 
à Smyrne, qui les-informent de larri- 
vée desbâtimens de France ou de l'Italie, 
qui peuvent. être venus à -deflein de 
Charger de l’huile. Il y a même des gens 
QLPAR à Smyrne qui ont des Affociés à 

ételin pour. faire ce Commerce par 
fpéculation, & qui ont le même intérêt 
à profiter des circonftances. Dans ge 

1= 
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fituation il arrive que fur les avis qui 
viennent de France du prix modique 
des huiles à Mételin, les Majeurs en- 
Voyent des bâtimens & des fonds qui 
arrivent tous à la fois. Les Commiffion- 
naires de Mételin fe trouvent ‘embarraf 
{és par les ordres qu’ils reçoivent, qui 
font fuivis bientôt des bâtimens même 
La faut charger abfolument, à peine 
€ payer aux Capitaines les fureftaries 

connues. Les Commiflionnaires s'em- 
preflent donc d’acheter par le moyen 
de ces Facteurs qui ramañlent l'huile, 
Ceux-ci ne manquent pas de profiter des 
circonftances: il eft arrivé de-1à que 
des bâtimens qui avoient commencé de. 
charger à fix Piaftres le quintal , n’ont pu 
finir leur Chargement qu'à dix Piaftres, … 
& ont été même obligés d'acheter de 
l'huile furchargée de crafle, après avoir 
refté plufieurs mois fur l’Echelle, ce qui 
fait que les habitans , dans l’efpérance de 
rencontrer de pareils empreflemens de 
notre part, ne vendent leur récolte qu’ils 
Ont en huile ou olives falées dans leurs 
magafins, que par proportion & par in- 
tervalle d’un temps d’indigence à l'autre, qu’ils ont Eu toute l’année de l'huile 
à vendre , & qu’ils ne font OCCupés qu’à ob- 
ferver les démarches de nos Régifleurs , 
pour exaggérer le prix de l’huile à pro- 
portion du befoin que nous en avons, ce 

qui 
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qui rend ce Commerce aufli dangereux 
que difficile à faire. | 

Si la liberté des Etabliffemens dans les 
Echelles étoit rendue aux Sujets du Roi, 
des Négocians formeroient des Maifons 
à Mételin, ils y verferoient des fonds 
confidérables, avec lefquels elles s’ap- 
provifionneroient, & à l’avance de fortes 
parties d’huile, & le bénéfice qu’elles en 
tireroient dans les années de difette , à l’ex- 
clufion des Juifs Grecs, &c. pañleroit 
bientôt en France: tels font les moyens 
fimples de s'affranchir de l’efpece de joug 
qu'impofent ces deux Nations fur cette 
branche de Commerce. 

Les Vendeurs d’huile de Mételin ne 
reçoivent aucune monnoie fujette à la- 
giot, que l'on connoît'à Smyrne; ainfi 
ilsne font payés ni en cafagrons, ni en 
autres monnoies étrangeres » EXCeptÉ 
quelque peu de fequins Vénitiens que 
l’on fait admettre dans les payemens avec 
la monnoie du Grand- Seigneur, qui eft 
la feule qui pañle fans agiot, c’eft-à-dire, 
Ja piaftre fur le pied de quarante pafas, 
& non de quarante & demi. 
On pourroit en tout temps éviter ou 

diminuer cette perte de l’agiot, & du 
 tifque du tranfport des fonds en efpeces, 
de Smyrne à Mételin, en tirant fur Con« 
ftantinople, place fur laquelle on trou- 
veroit à négocier plus de deux cens mille 
piaftres, que les gens du Pays font ob 

ges 
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gés d’y faire pafler pour les Décatilless 
le Carach, les Douanes & le Bédeat, | 
On doit obferver aufli qu’un charge- 

ment d'huile pour Marfeille occupe au 
moins vingt. perfonnes, en Vifiteurs 
Fermiets, Tonneliers, Domeftiques & 
Porte-faix, qui font obligés, pendant ce 
temps-là, de demeurer conftamment au” 
lieu appellé le Cardagour. 

Prefque toute l'huile de Mételin fe 
charge au fonds .de la Culite de Port- 
Olivier: c’eft un lieu défert, & expofé 
au paflage de toute la canaillé de l’Ile ; 
Couvert de marécages &: très-fiévreux : 
il n’y a pour tout logement & pour tout 
abri ; qu'un vieux: magafin où l'on eft 
fort à l'étroit &' miférabiement logé. On 
en paye cependant neuf piaftres de loyer 
par chargement, ce qui donne au Pro: 
priétaire plus de revenu que le  magafin! 
n'a coûté à conftruire: Il paroît furprez 
nant qu'on nait pu encore parvenir à 
faire recevoir le projet le plus néceflaire , 
de faire conftruire un magafin proché 
d’une, fontaine peu diftante de-là, ap: 
pellée Conjongick. | 

L'air yet plus fain, & 16 rivage plus 
profond ‘pour l’abord des chaloupes. qui 
auroient auf grand befoin d’un quai 

ur foulager les équipages & les portez 
x, qui font la plupart du temps obli- 

gés: d'être -dans l’eau à l’endtoit où l’on 
charge à-préfent: Toute la dépenfe d’un 
ER 

FAT 
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tte, d’une halle & d’un quai à Port- 
Olivier, n’excéderoit pas mille piaftres. 

ll fe confomme quelques marchandifes 
d'Europe à Mételin, mais les habitans 
font dans l’ufage de les aller acheter en 
détail à Smyrne. On pourroit leur. ofirir 
ces: mêmes efpeces de marchandifes ren- 
dues chez eux au prix qu'ils en payent 
à Smyrne, fur quoi ils trouveroient à 
épargner deux Douanes ; le Nolis, les 
rifques de la mer , & le temps perdu. 
Le débit feroit tous les ans de foixante 
pieces de Draps Londrins feconds, vingt 
pieces dé Londres larges, cinq pieces 
d'Abbeville, & cinq pieces d’Elbœuf; 
une. caifle d’étoffes de foye fleurées en 
Or & argent; une caïfle fans or ni ar- 
gent, moirées. & unies; quinze livres 
Crépines & gallons légers en or & argent 
de médiocre prix; trois ou quatre quin- 
taux d’Indigo, une barique.de Sucre en 
pain, une de Caflonnade, fix facs de 
Cafré de la Martinique, une balle de 
Poivre; dix quintaux de Cloux d’un 
pouce jufqu’à quatre de longueur, mais 
d’un fer doux ; deux caifles d'Etain, &c. 
, On voit par.ce détail , & füur-tout par 
l'article des Draps qui en fait partie, que 
la confommation de Mételin n’eft pas 
aflez confidérable pour que les Résif- 

. urs ou Commiflionnaires .qui y font 
établis, puiflent, par les trocs ; épargner 
aux Commettans la néceflité de "3 

et 

à 
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fer du comptant pour l’achat des huiles, 
maison pourroit bien, pour y faire paf 
fer une partie des fonds avec quelque 
profit, prendre le parti d’y établir un! 
Commerce de Marchandifes d'Europe, 
fuivant la note qu’on vient de donner. ! 

Marfeille tire ou peut tirer, année 
commune, de Mételin & des environs, 
autour de vingt-huit à trente mille quin- 
taux d’'Huile, un peu de Laine grofiere ; 
&c. Les droits de fortie de Mételin {ur 
lhuile, font, outre les droits de Dou-. 
ane au Mifi du Grand-Seïigneur, & 

autres frais, quarante-Cinq pafas de Bé: 
deat le quintal, & l’on a toutes les pei- 
nes du monde à obtenir trois ou quatre 
pafas de douceur des Fermiers, quelques | 
mouvemens qu’on fe donne. Si des Né 
gocians aifés avoient la liberté de s’é- 
tablir à Mételin, ainfi que dans les au- 
tres Echelles, ils pourroient parvenir à 
obtenir du grand Douanier les. Fermes 
des Douanes de leurs Echelles refpecti-M 
ves, fur lefquelles ils pourroient gagner 
confidérablement. 

De Salonique. 

Le Commerce de cette Echelle fe fait 
ar fix Réfidens ou Facteurs François: 
es Anglois, Vénitiens, Napolitains & 

Ragufains, ont aufli des Confuls dans 
U 4 J 

Les 

cette Echelle, 
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Les MarChandifes d'envoi & de re. 
tour font à peu près les mêmes que 
dans les autres Echelles. On compte 

| parmi les principaux articles , quatre 
Cens ballots Londrins feconds , com- 
Do de fix mille piéces, & cent bal- 
ots de Londres larges , Compofés de 
Mille piéces feulement. 
On eftime les Marchandifes d’envoi 

annuellement à la fomme 

LCR 1658572 live 
Et celles de retour à … 2466088 
Deforte que les retours 

_ Excédent les envois de . 807516 
On eftime que le Commerce des 

Etrangers peut monter pour les envois 
CR br STE, 456676 liv- 

Et leurs retours à « . 1062027 
Deforte que les retours 

Excédent les envois de +. 605351 . 
Les habitans de Salonique font mi- 

férables. lls craignent même de s’ha- 
‘biller de Draps pour ne pas paroître à 
leur aife, dans la crainte d’être vexés. 
La mifere qu Pays autorife néceffaire- 
Ment les ventes à crédit, qui fe font à 
l'efcompte de deux tiers où d’un pour 
Cent par mois. La vente cefle prefque en 
fntier dans les temps de guerre entre 
€ Turcs & les Allemands, parce que 
‘S gens du Pays refferrent le peu d’ara 

_ Kent qu’ils ont. 

[s CHA: 
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sssssssssssssis 
- CHAPITRE XVII. - 

DES ECHELLES DE MORF'E, 

SCAVOIR, 

Modon & Novarrin, Patras k Coron & 
Naples de Romanie. - 

. À confommation en Drap de ces E: 
chelles monte à autour de quatre cenf 

ballots. Le montant général des envoË 

De la Canée. 

Cette Echellé eft d’un foible objet, & 
confomme, année commune, autour 0 
uarante ballots de Londrins feconds ;€ 
ive ou fept de Londres larges.’ Les Maf 
chandifes d'envoi ne montent qu’à 70 0 
80000 livres ; & celles de retour vor 
à Ha où 500000 livres: 1372 

Il en eft à peu près de-même de cellt| 
de Chypre; vingt-cinq à trénte ball” 
de Londrins feconds, & cinq-ou fix @ 
Londres larges, font tout le Commerés 
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_ dé la Draperie. On. eftimé les Maïchäns. 
difes d’envoi environ 90000 livres, & cel: 
les de retour peuvent monter à 706000. 

_ livres: cet excédent leur eft fourni a, 
l'ordinaire par des lettres fur. Conftantis 

D'Alp 
nople, 

L'Echelle d'Alep eft très-confidéfablé ; 
êlle confomme fept à huit cens bällots 

_ de Londrins feconds & de Londres lar- 
| fs on peut eftimer le montant des 

archandifes d’envoi aux environs de 
8400000 livres, & celles de retour à 
eu près à 1800000 livres ; la balance 18 
ait ordinairémenr en fequitis & piaftress 
L'exploitation de cé Commierce fe fait 

par lé moyen des Marchands Turcs ; 
On leur confié les Draps à court terme: 
Les trocs font ici d’ufage par rapport 
aux toiles qu'ils fourniffent pour les res 
tours, mais ils font peu fréquens pour 
toutes les autres MarChandifes. 

Les Anglois y envoyent une gratidé 
Quantité de Draps de diverfes qualités s 
qu'ils trocquent contre des Soyes blan- 
Ches du Pays ; & l’onobferye que dans ces 
trocs ils paffent leur Drapperie & autres 
Effets À des prix qui. donneroïent de la 
Perte à Marfeille, mais l'évaluation des 

. letours les dédommage, & il nous féroit 
ans-donte avantageux de les imiter. 
: Le Commerce des. Hollandoïs eft äb- 

4 PART olus 
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folument tombé en cette Echelle. Le plus grand Commerce s'y fait en géné- ral avec les Caravanes ‘qui viennent de : Baflora, de Bagdad, de Moflul de Diar- . béker, même de Conftantinople & de Smyrne. Ce Commerce fe fait en troc, OU au Comptant. \ | 

De Seyde. 

Le Commerce de Seyde'a pour objet annue] deux cens trente à deux cens qua- rante ballots de Londrins feconds, & trente ballots de Londres larges, fans. CAUSE les parties de Sucre, d'Indigo, de Poivre, de Papier, &c.. qui entrent dans le Commerce de cette Echelle. On n'en peut fixer le prix, parce qu’il varie : perpétuellement. 
es retours Confiftent principalement en Soyes & en Cotons; l'Egypte s’eft approprié en grande partie le Com- merce des Soyes ; & Seyde , auffi-bien 

u'Acre, fe trouvent prefque réduits au 
ul Coton en Laine ou filé, 

De Tripoly de Syrie. 

Nos Marchandifes d’envoi dans cette | 
Echelle ne montent gucre qu’à 120 où 
150000 livres au plus, parmi lefquelles 
fe trouvent quelques petites parties de 
Londrins feconds & de Londres larges: On évalue les Marchandifes de Lots 
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à 13 ou 1400000 livres, dont la foye 
fait le principal objet. 

Du Caire. 

_  L'Echelle du Caire eft la derniere 
_ dont nous ayons à rendre compte; elle 
_ comprend les petites Echelles de Rofette 
_ & d’Alexandrie, qui lui font fubordon- 

nées. Elle eft confidérable par la quantité 
_ de Draps qui s’y débouchent, & qu'on 
eftime FRET Lallots au moins, fçavoir, 
cinq cens de Londrins feconds, quatre 
cens de Londrins larges, & le furplus 
en Londrins premiers Mahoux, & Lon- 
dres ordinaires: 

. Les Etoffes de Soye font un petit 
objet; Venife & l'Italie ontla préférence 
far nous. 

L'article des Papiers monte à quinze 
. Cens ballots. |: 

Les articles de poids ont confidéra- 
blement diminué depuis que Livourne 
& l'Italie ont obtenu la réduétion des 
droits de Douane de fept qu’ils payoient 
à trois pour cent. Un Conful inftruit 
des intérêts du Commerce, auroit prévu 
le cours, que cette réduction portoit à 
hotre Commerce néceffairement chargé 
.de plus de frais que celui des Italiens, 
& eût empêché qu'un Commerce confi- 
érable, dont la confommation s'étend 
Jufques dans le Golfe Perfique, fût 
ä #3 tom- 
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tombé dans leurs mains. Nous avons 
refque entiérement perdu cette branche 

intéreffante de notre Commerce, par 
l'impéritie de ce Conful. : 

. Au furplus, on peut regarder quant 
à préfent les Marchandifes d’envoi com- 
te un objet de deux millions, | 
Le Caffé de l'Amérique, qui avoit 

affez de débit avant la guerre, repre: 
noit avec fuccès quand la guerre s’eft 
rallumée, 

… Les Marchandifes de fortie confiftent 
principalement en trois cens balles de 
Caffé de Moka, dix mille Cuirs de 
différentes APPRSE & des Drogueries:M 
pe lelquel es le Sené & le Safranum; 
eux articles intéreflans, peuvent for 

mer l’objet d’un million. | 
Les retours en argent pour folder 16 

envois, montent à trente mille fequins: 
le furplus pañle dans les Echelles dé 
Chypre & deSvrie, pour en préparer 16 
retours en France. et 

Marfeille tire encore des Echelles 
des Raïitins fecs & des Figues feches, dé 
Noix de galles blanches & noires, delf 
Rhubarbe, Tutie, Maftic, Thérébeñ” 
tine, Storax, Scamonée, Galbanus 
Gomme adragan , Gomme ammoniaCi 
Opium, & quelques Tapis, & du Bled 

Tel eft l'état de notre Commer£® 
dans Lee Echelles du Levant; tel eft cel 
de nos Concurrens. 1] Ll. 

CHk 
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CHAPITRE XIX. 

“TABLE DES ASSORTIMENS 
DES DRAPS FRANCOIS. 

Londrins fécondks. 

fEcarlatte. llsen veulent fix pie- 

| ces par balle, c’eft 
RTE ils préfe- 
rent les Fabriques 
de Saint SRE ’ 
de Pellotan & de 
Clermont, à celle 
dE Ste , 

\ 

SE EDS 

ps ee 22 

ou je ne RER . Guy. 

É | aune. . « . Limoni. 

aune.. . . Karamélit. 

| Gris-blanc. . Zindicabi. 

Bleu de Ciel. Sudmamy. 

Bleu de Roi. Surinai. . 

MR. Tchlabi-nefli. 

Verd obfcur. Cara-nefli. . 

Rofe foncé. . Gulchesbaty. . 

Piftache. . . Fiftiki. ” 

{Canelle. . . Taini . 

P 4 ù 

Lun à 
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fEcarlate. , 
Rofe obfcur. . 
sue fe mer. PS | 

r1S de plomb. ». DE | à peu près | Couleur d’eau. x. B ee LIes mêmes ; Verd DERDe 8. Une u’en Per- 1 Blanc. . TS Balckmir. | fau | Taune. RER € Hadjiené, j Canelle. . I. 
Bleu de Ciel. L 
Bleu de Roi. , | 

L Violet. t 

| -_ fEcarlate. 3. 
| Orangé. . , %. | 

Bleu Clair. . , 3. 
| DIE Obfcur. . 2.“ 

; ofe clair. , 2, Smeth.  . . . Verd clair. , 3, 
Piftache: . . 2. 
Canelle. : ,  °2 

} Plomb. , , 1. 
UBlanc, nf: # 

Lon- 
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Londres larges, 

fEcariate. . 9. 
1 VAOIEE: 3-4 TE 
RE CHI SR 

_ Pour la Perfe. . = Vers cire 1 : 
| ve d'herbe. 4. 

Bleu de Ciel. 1. 
LVerd de.mer. I. ji 
f Ecarlate. x 
pe foncé. . 
Rofe clair. . 
Gris de lin. .. 
Jaune citron. . 

Angora. Soupe de vin. 
Natolie. DAMES 
Hrouner.e PCT à Piftache clair. 
Balckenir. Piftache foncé. 

. Hadjiené. + Canelle. . 
| Verd obfcur. . 

Bleu clair. 
Bleu obfcur. . 
Verd de mer. . 
Couleur d’eau. 

e 

ee Eee EE EN DURE DIR 

MP EUTSL, ee 6 eo" ç LAS 2 . 
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CHAPITRE XX 

TABLE DES ASSORTIMENS 

DES DRAPS ANGLOIS. 

Londres. 

‘Es la plus baffle qualité de Draps 
C qui viennent à Smyrne ; ils paflent en 
Perfe , & dans toute la Natolie, fur- 
tout à caufe du bon marché ; il revient 
à un piaftre 2; mais les Marchands au- 
lieu d'évaluer le montant à tant le pic, 
comptent par piece de Drap qui eft 
double, & les cinq doubles faïfant une 
balle , ils vendent la piece double de 

tre-vingt à quatre-vingt-deux piaftres : 
de tire foixante-fept pics. 

Bleu obfcur. . 284, 
… Les couleurs pairs Bleu clair, . “ 
la Perfe. fonts !. Verd clair. . : 3 

Bleu obfcur. 2 
Pour Smyrne, & )Bleu clair. . . x. 

la Natolie. Verd clair. I 
Verd obfcur. I 
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Il faut obferver que l’on y porte plu- 
fieurs balles dont toutes les pieces font 
rouge foncé, 1l ny en vient point en 
couleurs bizarres ; la confommation des 

Londres monte à fix cens balles, dont 

la moitié en Perfe, & le refte dans là 

Natolie. 

Londres hauts. 

Leur qualité eft fupérieure à celles 

des Londres, les couleurs en font les 

mêmes. ils fe vendent en Perfe & dans 

la Natolie. Leur prix eft de cent quinze 
à cent vingt piaftres la piece. La confom- 

mation eft de deux cCens cinquante à 
trois cens balles. 

de res cs 1. 
re. D BIEN CIAÏT.} «: + «+ I: 

Pour la rt An obfcur. ,7. 2.7 
Ver diCR ce os KL 

Bleu obfcur. « +. 1 

Bleuclairs + , :: Ie 

Pour SmyIne, /Verd obfeur. + + I. 
Verd clair, .« »* + T 
Piftache. .« 5 + à 

_& la Natolie. 
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Il y a des Londres hauts dont les cinq 
pieces font toutes bleues, qu'on nomme 
Aladjenkenar, où Liziere rayée, qui fe 
vendent au même prix: ils ont beaucoup 
plus de force, mais comme ils font plus 
Chargés de laine, ils font aufi plus grof- 
fiers ; deforte que la compenfation de 
la quantité avec la qualité, fait qu'ils 
reviennent au même prix. 

Nims Anglois. 

La laine en eft d’une qualité meil- 
-leure que celle des Londres hauts, & 
les couleurs font en cochenille ; ils paf- 
fent en Perfe & dans la Natolie, & fe 
vendent de cent quarante à cent cin- 
quante piaitres la piece. 

des LPourbreiss., der 
Pour la rate one + TA * 

COTES ee 

Pourpre rer. M 
Pour NE QU He". ei: MR 
& la Natolie. $ Violet, ,. . . Tr. 

Cérlle,: "5513 2088 

ROLE 

Leur 
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Leur confommation monte à cent bal 
es, 

Mabout. 

Ils font de très-belle laine, & très- 
fins: la plus grande partie pale à Conf- 
tantinople & à Scio, on en vend très- 
peu à Smyine; leur prix eft de quatre 
piaftres un quart à cinq piaftres: ils fe 
vendent à pics, & non à pieces; les bal- 
les en font aufli de cinq pieces: doubles. 

Pourpre. 

Pour Conftan- EN 
tinople.  }Verd clair. ' Le 

: PÉTICRE, ct 

L 2] L 

bei jej Dei be ir etre 

GEMEEn AT 0 
BleuobfCut in 7 + 

Pour Scio. #Bleu clair. . . .. + 
lomb. REP ET 

Gris de rat... …. I. 

Pourpre. . . 2, !. 
Gerife.. 2 Re LE 

Pour Smyrne.d Verd obfcur. + + 3. 
Verd clair, + + + 2. 
Piftache. . +, re I. 

Draps 
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Draps à l’imitation des Draps François, 

Ecarlate, . , #. Plomb. *e 
Orange. . + !:: Gris-derrat. k 
Rofe foncé. .. « rl erd. Clair. < 
Rofe clair. 3 Verd,obfcur..…£: 
Violét.. 4 du ée -Cancléprunt & 1e 

SSSSSSSESSESSSS 
CHAPITRE XXL 

TABLE DES ASSORTIMENS 
DES DRAPS VENITIENS. 
| L pañle de Venife à Smyrne deux for 

tes de Draps des Londrins feconds imi- 
tés des François, & des Sayes; la Con: 
fommation des Londrins feconds monte ; 
année commune, à cent cinquante bal- 
lots: ils viennent en ballots, & jamais 
en balles. | 

Rou= 

TN 



des Draps Vénitiens. 

fRouges 20m vire 11e 
Gris de Lin seu 
Rolerciair. us 1558 1 

‘ Rofe obfcurs . +. LES 

Pour Smyrne.s Violet. . + « . 2 
Verd:chares let; LCR 
Kemionany. «+ « + I. 
Blancs Moral re 
LORS + Vs  L 

er 

Les Sayes font des Draps extrême- 
ment forts, que les Turcs employent 
ordinairement à faire des manteaux & 
des veftes d'hiver , .qu'ils mettent. par: 
deflus la pelille ; il y en a de trois for- 
tes, de feptante, de foixante, & de 
parangon ; celles de foixante<lix font les 
plus eftimées ; la balle en eft de cinq 
pieces doubles, écarlate, fe vend qua: 
tre cens piaitres,  &: le: rouge obicur 
trois cens vingt. Les. foixante : font 
compofées de .la même piece double, 
écarlate trois cens cinquante piaftres, 
rouge foncé deux cens quatre-vingt. Les 
Parangons Theftale fe vendent trois cens 
vingt, rouge foncé deux cens cinquante. 
Les balles font-compofées d’un où deux 
écarlates, & de trois: ou quatre rouges 

. foncés, qui font les deux feules couleurs 
de ces fortes de. Draps: La:Wille feule 
de Smyrne en fait la confommation, 

qui 
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qui peut monter à vingt balles années 
communes. 

Paflons aux monnoies, poids & me- 
fures des Echelles du Levant, dont nous 
donnerons le rapport aux monnoies, 
poids & mefures de France. 

Monnoie d’or au coin du Grand. 
Seigneur. 

Le fequin fondonclis valant quatre 
cens quarante âpres, ou trois piaftres 
deux tiers, à raifon de cent vingtpres, 

“la piaftre valant trois livres, il s'enfuit 
ue le fequin fondonclis liv. fils, d, 
QuIvVAUt Ame ins, à à II. 
Le demi-fequin fondon- 

clis. ‘ 5 10: 
Le fequin zengeflis de 

Conftantinople valant qua- 
tre cens Vingt âpres, vaut 10, 10, 
Le fequin zingeflis. du EE 

Caire, à trois cens trente 
vaut re PR: ; 
Sequin zes Mahboub , qui 

a la même valeur des zin- 
geflis, ceft-à-dire, trois 
cens trente âprès, vaut . 8. 5. 
Le demi-fequinzes Mah- 

boub, valant cent foixante- 
cinq âpres, qui font . . 4 2. Ge 

Le fequin tourralis de 
Conftantinople, à trois cens 
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quatte- vingt- dix apres,  liv. fols, d 
_ vaut e ° e >. + 9: 15° 

Le fequin tourralis du s 
Gaire, àtrois cens quinze : 

Mdr ue ou deu ec Jr 1173008 

Les fequins de Tunis, | 

Tripoly, Alger, & autres 
lieux de la Barbarie , à trois 
cens quatre-vingt-dix âpres 9e 15. 

Le demi-fequin Barba- 
refque, à cent quatre-vingt- É 
quinze Apres. à + + + 4 17. 6. 
Le quart de fequin, à 

97 âpres & demi . + « 8. 9 

Monnoies d’ Argent. 

Lapiaftreeftdecent vingt : liv. fois-& 
âpres, & vaut . + + + ei 
_L'izelotte eft de quatre- 

Vingt-dix âpres, & vaut .. 2 5. 
La demi-piaftre foixante 

Apres , vaut + + + je I 10 
La demi-izelotte quaran- 

te-cinq'âpres, & vaut . . ZI. 92. 6. 
- , Quartde piaftre , à trente 

MABpres, vaut. . « + + : 16. 
.… Huïtieme d’Id, à quinze a à 
DTES.. 20 1 Fat dar ve 7. 6 
Pafas à trois âpres piece. 1 Ce 
Afpre évalué à » «+ « 6, 

Poiss. 



Poids, - : | 

Le sue eft de cént rottes, & %# é rotte eft de cent quatre-vingt drachmes, ainfi le quintal de Turquie pefe cent quarante livres fix onces de rance, la livre de feize onces, & l'once de huit 
dragnies. 

Le batman eft le“poids dont on fe fert pour pefer le Soyes de Perfe: il eft de fix ocques, ou: de deux mille quatre cens drachmes , qui font dix-huit livres dou- ze onces, : À 
Le taffé eft le poids dont on fe fert pour pefer les Soyes de Broune: ileft de fix Cens dix dragmes, qui font quatre li. vres douze onces.  : 

- Le tchéqui de Laine de chevron ,eft dé 
huit cens drachmes ; ou de deux ocques , qui font fix livres quatre onces. 

e ‘chéqui d’Opium eft de deux cens 
Cinquante drachmes, qui font deux li- 
vres moins fix drachmes, | 
° Le tchéqui. de Corail eft de: cent drachmes, qui font douze onces & de- mie. 
L’ocque eft de quatre cens drachmes, 

qui font trois livres deux onces. o 
e rotte eff de cent  quatre:vingt 

drachnes. quifont une livre fix onces 
% demie, 1 

à > es 

Se Table dés Afortimens 
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“ 

Mifures. : 

La mefure de toutes fortes d’Etoffes 

en‘ Turquie s'appelle pic, le pic fedivife 
en archim & endaye, l’endaye eft de 
433 de moins que le pic; celui-ci fert de 
mefure à toutes les Etoffes de Coton, 
& l'archim Ça) à celles dé. Laines'& de 
Soye: il faut, à très-peu de chofe près, 
un pic & trois quart$ pour faire l’aune 
de France. | 

ue 

(e) L'Achim eft Le Be commun, | 

Qo CHA- 
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.SHAPITRE XXL 
TARIF DE LA DOUANE DE 

CONSTANTINOPLE ET AUTRES 
ECHELLES.DU LEVANT. : 

Bt À : : Entrée. Re 

CE eftimé à quionee] # 4 
piaftres 1equintal. IAE (a 

Amandes, dix p. 5 | 
Ambre travaillé, huit p. | troispour 

locque. cent dela 
Ambre brut, Cinq p. 44. valeur. 
Argent vif, deux p. #7. | 
Arcenil, quinze p. le quin- | 

Baril de Fer blanc, une piaftre l’un. 
Bonnets de France , cinq âpres la 

douzaine, 

De Tunis, eftimés dix p.la] 
douzaine. | | 

Brefil Fernambouc, vingt ! trois pour p. le quintal. P cent. 
Bois de toute autre qualité, | 

dix p. #2, 
| Ca- 
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Canelle eftimée quinze piaf1 

tres l’ocque. ; : 

Caflonnade , quinze p. .le 
quintal. ; | :p 
à Sie une p. Je. à 

amphre, trois p. l’ocque. ER 
Coral gtofle, eftimée.qua- #7 Rene 

tre-vingt pi 42. : ee 
Ditto Miffanie, cinquante 

. 10, 
: Do.Milaries, quarante p. #4 

Do. Afazia, trente p. 37. 
Corail brut, cinq p. #4 J 

Cochenille eftimée vingt p. ? deux pour 
l'ocque. cent, 

Cloux, dix p. le quintal. 
Cottonine de France, vingt- 

cinq p. la piece. DS 
trois pour 

cent. - 

payent trois piaftres un tiers. | 
OR Londrins feconds, & Londres 

larges, & de toute HER façon d’An- 
gleterre., trois. piaftres la piece , ou 
quinze piaftres le ballot de dix demie 
pieces ; Draps de Carcaflonne, St, Pons 

Paris, une piaftre la piece. 
Etain en verge, une piaftre le quintal. 

Caffé de l'Amérique , Jes cent ocques 

Q 3 Gé- 
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Géroffe eftimé cinq p. l’oc-1 
ue. 

: Gingembre , . douze p. .le 
quintal. | 
Gomme lacque, foixante: | trois pour 

quinze & l’ocque. 5 ,Prcenti 
D°. Cavachectis, quatre p. !: 

idèm. à 
: D°. Guinbret, deux piaftres 
& demi, #7. 
Huile d’Afpic’, trente-trois y! 

p. l’ocque.: 
Indigo de St. Domingue, 

deux p. un quart, 44 

Le 

trois pour 

CORRE I COTE 7 à 

Poivre, troïs p. le fac, gros: & petit. 
Quiinà eftimé une p. l’ocque. : . 
Souffre , Cinq p. lé quintal. | 

D? Laure, trois p. 42. : cent 
Manne, deux p. z7. * ) 
Noix Mufcade, trois p.44. J | 
Papier de. quatorze & de)... 

vingt-quatre, à dix piaftres le © HIS pour 
ballot. cent, 
- Perpétuane , . une demie piaftre 12 | 
piece. « AS EC UT | 

2 Plomb à quatre piaftres le : trois pour | quintal.  SHRUE | ë cent. 

| 

. Sublimé , trois p.44 : 
** Salfe-pareïlle, une piaftre & aie 
demie l’ocque. cent. 

Sucre en pain , vingt-cinq 
p. ie quintal. 

Tafta 
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Tafta effimé cinq p. #4 7 
Toile de Troyes, dix p. EL | 

piece. trois pour 
Verdet, une p. l’ocque. ” cent 
Vitriol ep piaftres le quin: | 

tal. j 

Sortie, 

Alun en pierres, deux put LL. 
tres & demie le quintal. 

En pouliere , demie piaftre, 
idem. 

Anis, quatre p. le quintal. | 
Alayat de Coton, une p.h ii 

pie Ses Bour de Magnéfie, demie 
piaftre la pièce. f: 

Boucarin HAne sr OP ded. 

demie piaftre, 44 
Buis,demie piaftrele quintal. 
Bufñlles, les ropayent une p. J : 

Cumbrafine eftimée cinq p.} 
la piece. : 

Fh. Mafinerie , huit p. 47. {trois pour 

De. Groffiere , deux. p. &} cent. . 

demie, £4 4 

Camelots obfcurs de trente -deux pics 
SE de treize fpics ; payent LUANE piaîtres 

tabl 
Café 
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Café d'Alexandrie, paye fix âpres de 
quatre-vingt à la piaitre l'ocque, 
: Cire jaune, trois quatts de piaftre le 
quintal. 

Coton en laine, trois quarts de piaïître 
là balle. 

Cotons filés de toutes fortes, demie 
piaftre le quintal. 

. Cardanon en Maroquin, ef-2 trois pour 
timé demie piaftre la pièce. cent, 

Cuirs falés payent cinq âpres de qua 
tre-vingt à la p. la piece. 

- Dunettes de Ménefmens ,) 
eftimé demie piaftre la piece. | | 
Encens, vingt-deux p. da 

uintal, “ 
L Efcamitte, une p. la piece. KTOIS pour 
Efcamonée, trois piaftres &g Cent 

demie l’ocque. 
_Eponges, vingt p. le mit. | 
ier. 

- Fil de Chevre, cinq âpres l'ocque, 
c’eft-à-dire, vingt ocques à la piaftre. k 

Galbanum eftimé une piaftre )trois pouf 
locque, & cent. 

Galles de toutes fortes, quinze âpres 
le quintal, de quatre-vingts âpres à la 
piaftre. P Go 
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Gomme, z2. un tiers de p.) 
Yocque, & | 

Indiennés du Pays, ou Bou- 
trois pour 

cent. 
calins , à trois quarts de p. 
l’une & 

D°. de Perfe à trois p. la 
piece, J 

Laine de mouton, tant fine que grof- 
ficre, douze âpres & demie le quintal, 
de cent âpres à 14 piaître. 

Laine de chevron, vingt-cinq pafäs 
le quintal. RE | 

. Dc. rouffes, un tiers de piaftre le 
quintal. ; 

Maitic, trois piaftres la caïffe. 
Moncayat, quatre piaftres la table de 

quarante pics. : 
Do, blancs, quatre piaftres la table de 

one pics. : . 
°, de Torfin, quatre piaftres la table 

de foixante pics. 

Opium eftimé deux piaftres) 
& demie le tchéqui. 
Rhubarbe, quatre p. l'ocque. | 
pan , Cinq p. “ 
elAmmoniac,une demiep.59, ! 
Salpêtre, un quart p.14. rt 
Semeneine, une p. #4 : 
Sené, une p. #4 
Storax, une p. #7. 
Do. liquide , un quart de! 

piaftre , #4, ] 

«#4 pen, 

LE 
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Tandis. eftimées une (troispour 
Trémentines. ( Piaftre l'ocque. (cent. 

Vacquettes payent une âpre l’une de 
quatre-vingt à la piaftre. 

Toutes fortes de Soyes ne payent au- 
eun droit de Douane de fortie.. 

Outre ces droits, le Douanier exige 
éncore un agiot de deux & demi pour 
cent fur le montant de la Douane 
qu’on paye. 

Qu'il -nous foit, permis, en termi- 
nant ce Traité, de faire obferver qu'il 
feroit de la bonté du Roi, & de l’inré- 
rêt de l'Etat, de fupprimer les droits 
de ranfit, ceux de foraine, les péages 
& les douanes intérieures. Il y a mille 
Done marquées dutort que ces Droits 
ont au Commerce; maisil y a un exemi- | 
de actuel & frappant du tort qu’ils font 

une branche confidérable de Marfeille. 
Les Suifles nos voifins trouvent de l’avan- 
tage à acheter à cent douze à Venife lés 
mêmes Cotons qui ne leur coûteroient à 
Marfeille que quatie-vingt-dix-huit: c’eft 
ue la République a fupprimé:en faveur | 

-»… du Commerceitous les droits d'entrée, | 
F0 4, de fortie & de#ranfi fur les Cotons..Aufi | 
(4 s Suifles ne s’adreffent-ils plus.à nous. 

| 

ilà leffet fatal de Ja finance, lor£ 
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velle s'attache à quelque branche de. 
Jommerce. | 

.. On fouhaiteroit aufli, pour l'intérêt 
de notre Commerce au Levant, que le 
Roi eût la bonté d’ordonner la fuppref- 
fion du droit de cinq pour cent fur la 
valeur de tous les ouvrages de Mercerie 
déclarés pour pafler dans les Echelles, 
& particuliérement fur la valeur des Gla- 
ces; & pour contribuer à l'avantage de 
nos Nésocians dans leur Concurrence 
avec les Vénitiens dans cette branche, 
les Entrepreneurs de la Manufacture 
Royale des Glaces ne s’éloigneront pas 
de baifler de cinq pour cent, & deplus, 
s’il lé faut, le prix des Glaces qui feront 
deftinées à pañler au Levant. 
La fuppreffion du droit de fortie fi 

nuifible à notre concurrence , & la di- 
minution de cinq pour cent fur le prix 
des Glaces, formant un objet de dix pour 
cent, feroit bien capable de nous don- 
ner fur les Vénitiens un avantage affez 
confidérable pour nous flatter d’éteindre 
leur concurrence dans cettewpartie. 

ll feroit auffi très-utile de réduire à 
un feul droit, d’une perception fûre & 
facile, tous les, droits établis au Levant 
& à Marfeille, tant fur les Marchandi- 
fes d'envoi, que fur celles”de retour, 
& de régler lés droits maritimes , non 
fur l'appellationsdu vaiffeau ,# & fur fa 

R2 x ma« 
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matiere , comme on fait, mais fur fa. 
capacité réelle. 11 paroît fingulier que 
dans une matiere de pur calcul comme 
celle-là, les noms parviennent à pren- 
dre & à occuper fi long-temps la place 
des chofes. LS 

PR TR nn 
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